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Agence régionale de santé

13-2016-11-25-010

 Décision tarifaire modificative n° 1981 portant fixation de

la dotation globale de soins pour l’année 2016 de l’

EHPAD Les Jardins de Cybele
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DECISION TARIFAIRE N° 1981 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

MAISON DE RETRAITE JARDINS DE CYBELE - 130010069 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale 
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 02/04/2002 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MAISON DE RETRAITE 
JARDINS DE CYBELE(130010069) sis, AV ROQUEROUSSE, 13520 MAUSSANE-LES-ALPILLES 
et géré par l’entité dénommée SARL RESIDENCE LES BAUX DU ROY (130010028) ; 
 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/09/2009 ; 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 1151 en date du 08/07/2016 portant fixation de la dotation globale de 
soins pour l’année 2016 de la structure dénommée MAISON DE RETRAITE JARDINS DE CYBELE -
130010069. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 845 910.81 € 
et se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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845 910.81

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

0.00

ARTICLE 2 

0.00

0.00

EN EUROS  

36.34

19.05

27.69

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale 
au douzième de la dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie 
s’établit à 70 492.57 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et la déléguée 
départementale des Bouches-du-Rhône sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l’entité gestionnaire « SARL RESIDENCE LES BAUX DU ROY » (130010028) et à la 
structure dénommée MAISON DE RETRAITE JARDINS DE CYBELE (130010069).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

 

FAIT A MARSEILLE, LE 25 11 2016 
 
 
 

 
              Pour le Directeur Général de l’ARS 
                      et par délégation 
          la responsable du service personnes âgées 
  de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône 
 
 
 
                 Anne-Laure VAUTIER 
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Agence régionale de santé

13-2016-11-25-012

 Décision tarifaire modificative n° 1984 portant fixation de

la dotation globale de soins pour l’année 2016 de

l’EHPAD L'AMANDIERE
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DECISION TARIFAIRE N° 1984 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD L'AMANDIERE - 130026669 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 13/08/2008 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD L'AMANDIERE 
(130026669) sis 54, RUE VICTOR GRIGNARD, 13300 SALON-DE-PROVENCE et géré par l’entité 
dénommée SAS L'AMANDIERE (130026628) ; 
 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 02/11/2009 ; 
 

VU la décision tarifaire modificative n° 1513 en date du 22/08/2016 portant fixation de la dotation globale 
de soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD L'AMANDIERE - 130026669. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 1 001 264.36 € 
et se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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935 726.65

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

0.00

ARTICLE 2 

65 537.71

0.00

EN EUROS  

36.50

20.21

29.94

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale 
au douzième de la dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie 
s’établit à 83 438.70 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et la déléguée 
départementale des Bouches-du-Rhône sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l’entité gestionnaire « SAS L'AMANDIERE » (130026628) et à la structure dénommée 
EHPAD L'AMANDIERE (130026669).  
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

   

FAIT A MARSEILLE, LE 25 11 2016 
 
 
   

              Pour le Directeur Général de l’ARS 
                      et par délégation 
          la responsable du service personnes âgées 
  de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône 
 
 
 
                 Anne-Laure VAUTIER 
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Agence régionale de santé

13-2016-09-12-012

Décision tarifaire modificative n° 1519 portant

modification de la dotation globale de soins pour l'année

2016 de l'EHPAD La Vallée des Baux
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DECISION TARIFAIRE N° 1519 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD PUBLIC  LA VALLEE DES BAUX - 130782220 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD PUBLIC  LA 
VALLEE DES BAUX (130782220) sis, PLACE J LAUGIER DE MONBLAN,13520 
MAUSSANE-LES-ALPILLES et géré par l’entité dénommée EHPAD PUBLIC LA VALLEE DES 
BAUX (130001001) ; 
 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination de, par intérim, Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2006 et notamment l’avenant prenant effet le 01/11/2007 ; 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 678 en date du 30/06/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD PUBLIC  LA VALLEE DES BAUX -
130782220. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 820 489.82 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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686 819.13

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

0.00

ARTICLE 2 

64 719.99

68 950.70

EN EUROS  

43.52

25.01

34.26

42.56

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième 
de la dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 68 374.15 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et la déléguée 
départementale des Bouches-du-Rhône sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l’entité gestionnaire « EHPAD PUBLIC LA VALLEE DES BAUX » (130001001) et à la 
structure dénommée EHPAD PUBLIC LA VALLEE DES BAUX (130782220).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

                Pour le Directeur Général de l’ARS 
                      et par délégation 
          la responsable du service personnes âgées 
  de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône 
 
 
 
                 Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE, le 12 septembre 2016 
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DECISION TARIFAIRE N° 1963 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD INTERCOMMUNAL LA DURANCE - 130781693 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale 
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 31/12/1988 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD 
INTERCOMMUNAL LA DURANCE (130781693) sis 18, AV DE SAINT ANDIOL, 13440, 
CABANNES et géré par l’entité dénommée MDR INTERCOMMUNALE DE LA DURANCE 
(130000730) ; 
 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 22/07/2014 et notamment l’avenant prenant effet le 30/07/2010 ; 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 625 en date du 24/06/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD INTERCOMMUNAL LA DURANCE -
130781693. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 1 765 864.92 € 
et se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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1 634 223.66

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

0.00

ARTICLE 2 

131 641.26

0.00

EN EUROS  

46.62

31.54

39.08

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale 
au douzième de la dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie 
s’établit à 147 155.41 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et la déléguée 
départementale des Bouches-du-Rhône sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l’entité gestionnaire « MDR INTERCOMMUNALE DE LA DURANCE » (130000730) et à 
la structure dénommée EHPAD INTERCOMMUNAL LA DURANCE (130781693).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

   

FAIT A MARSEILLE, LE 25 11 2016 
 
 
 

  
 
             Pour le Directeur Général de l’ARS 
                      et par délégation 
          la responsable du service personnes âgées 
  de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône 
 
 
 
                 Anne-Laure VAUTIER 
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DECISION TARIFAIRE N° 1980 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD RESIDENCE LA PASTOURELLO - 130782527 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 15/06/1982 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE LA 
PASTOURELLO (130782527) sis, Rue AUGUSTE -13250 SAINT-CHAMAS et géré par l’entité 
dénommée MAISON DE RETRAITE PUB DE ST-CHAMAS (130001159) ; 
 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2012 et notamment l’avenant prenant effet le 30/06/2009 ; 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 377 en date du 24/06/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LA PASTOURELLO - 130782527. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 1 159 354.86 € 
et se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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942 227.73

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

86 025.49

ARTICLE 2 

64 719.99

66 381.65

EN EUROS  

35.46

0.00

26.73

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale 
au douzième de la dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie 
s’établit à 96 612.90 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et la déléguée 
départementale des Bouches-du-Rhône sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l’entité gestionnaire « MAISON DE RETRAITE PUB DE ST-CHAMAS » (130001159) et 
à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LA PASTOURELLO (130782527).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

                Pour le Directeur Général de l’ARS 
                      et par délégation 
            la responsable du service personnes âgées 
  de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône 
 
 
 
                 Anne-Laure VAUTIER 
 

FAIT A MARSEILLE, LE 25 11 2016 
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DECISION TARIFAIRE N° 1982 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD LES PATIOS DE ST JEAN - 130017908 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 05/04/2016 ; 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 24/05/2005 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES PATIOS DE 
ST JEAN (130017908) sis 596, CHEMIN DE SAINT JEAN, 13530 TRETS et géré par l’entité 
dénommée ASSOCIATION TRETSOISE ATLAS (130811011) ; 
 

VU 

le décret du 11 décembre 2015 portant nomination, par intérim, de Monsieur CASTEL en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 03/02/2014 ; 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 1035 en date du 05/07/2016 portant fixation de la dotation globale de 
soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD LES PATIOS DE ST JEAN - 130017908. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 462 838.91 € 
et se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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462 838.91

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

0.00

ARTICLE 2 

0.00

0.00

EN EUROS  

35.37

0.00

28.19

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale 
au douzième de la dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie 
s’établit à 38 569.91 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et la déléguée 
départementale des Bouches-du-Rhône sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION TRETSOISE ATLAS » (130811011) et à la 
structure dénommée EHPAD LES PATIOS DE ST JEAN (130017908).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

   

FAIT A MARSEILLE LE 25 11 2016 
 
 
   

              Pour le Directeur Général de l’ARS 
                      et par délégation 
          la responsable du service personnes âgées 
  de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône 
 
 
 
                 Anne-Laure VAUTIER 
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Centre de Détention de Salon – BP 369 13668 SALON de PROVENCE CEDEX – Tél. 04.90.44.61.00 –Fax 04.90.44.61.19 

 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de MARSEILLE 
 
 

A Salon de Provence 
 

Le 9 février 2017 
 

Décision portant délégation de signature 
 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R.57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 15 avril 2011 nommant Monsieur Alain MUZI en 
qualité de chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence. 
 
Monsieur Alain MUZI, chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence 
 
 
 
DECIDE : 
 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur LAFFINEUR Damier, premier 
surveillant au centre de détention de Salon de Provence, aux fins de décider de placer les 
personnes détenues, à titre préventif, en confinement en cellule individuelle ordinaire ou en 
cellule disciplinaire. 
 
 
 
 
 
 

Le chef d’établissement, 
Alain MUZI 
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Centre de Détention de Salon – BP 369 13668 SALON de PROVENCE CEDEX – Tél. 04.90.44.61.00 –Fax 04.90.44.61.19 

 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de MARSEILLE 
 
 

A Salon de Provence 
 

Le 9 février 2017 
 

Décision portant délégation de signature 
 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R.57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 15 avril 2011 nommant Monsieur Alain MUZI en 
qualité de chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence. 
 
Monsieur Alain MUZI, chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence 
 
 
 
DECIDE : 
 
 
 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Gérald ROUSSEL, premier surveillant mis à 
disposition au centre de détention de Salon de Provence, aux fins de décider de placer les 
personnes détenues, à titre préventif, en confinement en cellule individuelle ordinaire ou en 
cellule disciplinaire. 
 
 
 
 
 
 

Le chef d’établissement, 
Alain MUZI 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
Direction Régionale et Départementale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

Direction Départementale Déléguée 
des Bouches-du-Rhône 
 

Arrêté établissant la liste départementale des mandataires judiciaires 
à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales  

 et abrogeant  l’arrêté n°13-2015-12-30-015 du 27 juin 2016  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet de la zone de défense Sud 

Préfet du département des Bouches-du-Rhône 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 471-2 et L. 474-1 du code de l'action 
sociale et des familles; 

VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, notamment ses 
articles 44 et 45; 

VU l’arrêté R93-2015-12-31-003 du 31.12.2015 du Préfet de la Région Provence Alpes Côte-d’Azur portant 
approbation du schéma régional 2015-2019 des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 
délégués aux prestations familiales; 

VU le décret du Président de la République du 15 juillet 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane 
BOUILLON en qualité de préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 

VU l’arrêté préfectoral du 31 mars 2015 portant nomination de Monsieur Didier MAMIS en qualité de 
Directeur Départemental  de la Cohésion Sociale des Bouches-du-Rhône ; 

VU l’arrêté interministériel du 20 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET 
Directeur Régional et Départemental de la jeunesse, des sports et de la Cohésion Sociale de la Région Provence 
Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l’arrêté préfectoral du 15 novembre 2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Jacques 
COIPLET Directeur Régional et Départemental de la jeunesse, des sports et de la Cohésion Sociale de la Région 
Provence Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l’arrêté du 15 décembre 2016 portant subdélégation de signature à Monsieur Didier MAMIS Directeur 
départemental et aux principaux cadres de la direction départementale déléguée de la DRDJSCS ; 

VU l’arrêté préfectoral du 27 juin 2016 établissant la liste départementale provisoire des mandataires judiciaires 
et des délégués aux prestations familiales des Bouches-du-Rhône ; 

VU l’arrêté individuel du 8 juillet 2016 complétant la liste départementale des mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs et des délégués aux prestation familiales établie par l’arrêté N° 13-2016-06-27-007 du 
27 juin 2016 ;  

CONSIDERANT  la nécessité de publier un nouvel arrêté liste dès qu’une modification relative à l’activité des 
préposés, des mandataires judiciaires à la protection des majeurs exerçant à titre individuel et des associations 
tutélaires le justifie ; 

SUR PROPOSITION du Directeur Départemental Délégué de la Direction Régionale et Départementale de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er 
 

La liste des personnes et services, prévue à l’article L.471-2 du code de l’action sociale et des familles, habilités 
à être désignés en qualité de Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs (MJPM) par les juges des tutelles 
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pour exercer des mesures de protection des majeurs au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le 
cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle ou de la tutelle ou au titre de la Mesure 
d’Accompagnement Judiciaire (MAJ) est ainsi établie pour le département des Bouches-du-Rhône : 
 
I -TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE D’ A I X - E N - P R O V E N C E   
 

A - Au titre des articles L471-4 et L472-2 du code de l’action sociale et des familles 
 

a) Personnes morales gestionnaires de services : 
 

- Association Tutélaire de Protection (ATP) domiciliée au 14 cours Joseph Thierry 13001 
MARSEILLE 

- Association SHM – Soutien au Handicap Mental et psychique - domiciliée au 12 rue de Lorraine 
13417 MARSEILLE CEDEX 08 

- Union Départementale des Associations Familiales des Bouches-du-Rhône (UDAF13) domiciliée 
au 43 avenue des Chutes Lavie 13457 MARSEILLE CEDEX 13 

 

b) Personnes physiques exerçant à titre individuel - Identité et lieu d’exercice professionnel : 
 

*MAJ : Mesure d’Accompagnement Judiciaire  
Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs  *Secrétaire : Mandataire ayant déclaré un secrétaire spécialisé  

Agrément sauvegarde de justice 
Curatelle – Tutelle 

Agrément 
MAJ * Secrétaire* 

TGI Aix en Provence 
 

TGI Marseille 
 

TGI 
Tarascon 

Autre 
DEPT. 

Nom Prénom Domicile   Aix Salon Martigues Marseille Aubagne Tarascon  

ABASSI 
MOKRANI 

Houda 

ROUSSET 
13790 

    x   x x x     

AIMONE 
Jacques 

Pélissanne 
13330 

    x x x x   x VAR 

ANDRAUD 
Nicole 

Cabries 
13500 

    x     x       

BONNET 
LINIGER 
Lisbeth 

Carry Le 
Rouet 13620  

        x         

BORDAT 
RIVIERE Cécile  

Cabries 
13480 

  x x   x x x     

 BRYCKAERT- 
TIARCELIN  

Béatrice 

Bouc Bel Air 
13320 

    x   x x       

DAUMESNIL 
Jean Louis 

Saint 
Chamas 
13250  

      x x         

FREYERMUTH 
Vérane 

Martigues 
13500 

    x x x     x   

HANON Danièle Meyrargues 
13650 

    x             

INGRACHEN 
MEURIN Odile 

Rousset-sur-
Arc 13790 

    x x         VAR  

MARTINS 
Nathalie 

Miramas 
13140 

    x x x     x   

OLLIER 
Blandine 

Salon de 
Provence 

13300 
    x x           

RIGAUD 
Elisabeth 

Aix en 
Provence 

13100 
    x x           

SAVOURNIN 
Lydia 

Vitrolles 
13127 

    x x x         

SCAGLIARINI 
Anne Marie 

Marignane 
13700 

    x x x x x x   

SIMITSIDIS 
Jean-Basile 

Martigues 
13500 

        x x       

TOUZAC 
Patrick 

Rognes 
13840 

    x x x         
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c) Préposés d’établissement personnes physiques : 
 

- Madame CASINI Helena et Monsieur GARNAUD Robert, préposés du Centre Hospitalier 
Montperrin, 109 avenue du Petit Barthélémy 13617 AIX EN PROVENCE CEDEX 1 

- Madame LARDON Brigitte, préposée du Centre Hospitalier du Pays d’AIX – Centre Hospitalier 
Intercommunal AIX-PERTUIS, avenue des Tamaris 13616 AIX EN PROVENCE CEDEX 1 

- Monsieur l’Adjudant BOUALI Abdelmalek, préposé de l’Institut des Invalides de la Légion 
étrangère, chemin Pallière, Domaine Cap Danjou, 13114 PUYLOUBIER 

- Madame VEIDEN Christine, préposées de l’ESAT-Foyers-SAVS Louis Philibert, 2991 RD 561 
13610 LE PUY SAINTE REPARADE. 

 

II - TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE M A R S E I L L E  
 

Au titre des articles L471-4 et L472-2 du code de l’action sociale et des familles 
 

a) Personnes morales gestionnaires de services : 
 

- ATP domiciliée 14 cours Joseph Thierry 13001 MARSEILLE 
- SHM domiciliée 12 rue de Lorraine 13417 MARSEILLE CEDEX 08 
- UDAF 13 domiciliée 43 avenue des Chutes Lavie13457 MARSEILLE Cedex 13 

 

b) Personnes physiques exerçant à titre individuel - Identité et lieu d’exercice professionnel : 
 

*MAJ : Mesure d’Accompagnement Judiciaire  
Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs  *Secrétaire : Mandataire ayant déclaré un secrétaire spécialisé 

Agrément sauvegarde de justice Curatelle 
– Tutelle 

Agrément 
MAJ * Secrétaire* 

TGI Marseille 
 

TGI Aix- en –Provence 
 

TGI 
Tarascon 

Autre 
DEPT. 

Nom Prénom Domicile     Marseille Aubagne Aix Salon Martigues Tarascon   

BAATOUCHE Fatiha 
Marseille 

13014   x x x  x   

BAUX Josiane 
Marseille 

13009 
  x x x     

BERNARD Adélaïde 
Marseille 

13005 
  x x      

BERNARD Marie-José 
Aubagne 
13400 

  x x x     

BERNARDI Yves 
Marseille 

13002 
  x x x  x   

BETTINI Madeleine 
Marseille 

13006 
  x x      

BIJAOUI Nadia 
Marseille 

13013 
  x x      

BOETTO FAURIE 
Fabienne 

La Ciotat 
13600 

  x x x x x  VAR 

BOETTO ANDREANI 
Françoise 

La Ciotat 
13600 

  x x x x x  VAR 

BULLICH Nathalie 
Marseille 

13015 
  x  x x x x  

CAMOUS Clémence 
Marseille 

13006 
  x x x     

CARRERE Patrick 
Aubagne 
13400 

  x x x x    

CELLAI Marie-Claude 
Marseille 

13012 
  x x      

CERUTTI Danièle 
Aubagne  
13400 

   x      

COBALTO Mireille 
Marseille 

13016 
  x x x     

COVES-HOESTLAND 
Sophie 

Aubagne 
13400 

  x x      

DELATOUCHE Aurore 
Cuges les 

Pins 13720 
x  x x x     

DELATOUCHE Marie-
France 

Cuges les 
Pins 13780 

  x x x     
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*MAJ : Mesure d’Accompagnement Judiciaire 
Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs 

*Secrétaire : Mandataire ayant déclaré un secrétaire spécialisé 

Agrément sauvegarde de justice 
Curatelle – Tutelle 

Agrément 
MAJ * 

Secrétaire* TGI Marseille TGI Aix en Provence TGI 
Tarascon 

Autre 
DEPT. 

Nom Prénom Domicile   Marseille Aubagne Aix Salon Martigues Tarascon  

DEMARCQ Joël 
Carnoux 
13470 

  x x   x   

DEMOULIN Michel Fuveau 13710  x x x x     

DJANGOTCHIAN 
HILTON Audrey 

Marseille 
13004 

  x x x     

DOMENGE Pierre 
Marseille 

13010 
  x x      

ESPAZE Thierry Hyères 83400   x x     VAR 

FABBRIS Serge 
Marseille 

13008 
x  x x x  x   

FOGGIA 
CATTANE Clara 

Belcodène 
13720 

  x x x     

GOSMINI 
Maryvonne 

Marseille 
13007 

x  x x x x x  VAR 

GUYAUX Janine 
La Ciotat 

13600 
 x x x x x x  VAR 

HENRION Séverine 
Marseille 

13008 
  x x      

LAFOND Véronique 
La 

Bouilladisse 
13720 

  x x x     

LEONARDI Martine 
Marseille 

13013 
  x x x  x   

MICHAUD Sandrine 
Marseille 

13004 
x  x x x  x   

NICOLOFF Martine 
Aubagne 
13400 

x  x x x     

OLIBE Marc Istres 13800     x x x x  

ORTOLI Ghislaine 
Roquevaire 

13360 
   x x     

PELLET Bernard 
Cadolive 
13950 

 x x x x     

PEROL Jean-Paul 
Marseille 

13009 
  x x x     

REGNIER Patricia 
Carnoux 
13470 

  x x      

REYNAUD 
Fabienne 

Marseille 
13013 

 x x x x x  x  

ROMERA Olivia 
La Ciotat 

13600 
  x x x    VAR 

ROUSSET Françoise 
Marseille 

13012 
 x x x x     

ROY Nicole 
Marseille 

13008 
  x       

SAPET Henri 
Marseille 

13009 
  x x x     

VANNOD Myriam 
Marseille 

13004 
  x x x     
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c) Préposés d’établissement personnes physiques   
 

- Madame ARAKELIAN Maral, Madame SCOGNAMIGLIO Julie préposées du Centre Hospitalier 
Valvert 78 Bd des Libérateurs 13394 MARSEILLE Cedex 11. 

- Mesdames NOUARI Brigitte, BLANC–AMAZOUZ Marie-Claire et Mme CAUSSY Sophie 
préposées de l’Hôpital Edouard Toulouse, 118 chemin de Mimet 13015 MARSEILLE 

- Monsieur FONTENIT Mathieu, préposé à la Fondation Saint Jean de Dieu EHPAD Saint-
Barthélémy 72 avenue Claude Monnet BP 40552 13312 MARSEILLE Cedex 14 

- Mesdames TORRES Laetitia et AUBERT Justine, préposée à APHM - Hôpital La Conception, 
147 boulevard Baille 13005 MARSEILLE et Hôpital Sainte Marguerite, 270 boulevard Sainte 
Marguerite 13009 MARSEILLE 

- Mesdames VENZA Valérie et RINER Caroline, préposées du Centre gérontologique 
départemental, 1 rue Elzéard Rougier 13012 MARSEILLE 

- Madame FABRE Josiane, préposée de la Maison de retraite Saint Georges, 92 rue Condorcet 
13016 MARSEILLE 

 
III - TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE T A R A S C O N .  
 

Au titre des articles L.471-4 et L472-2 du code de l’action sociale et des familles 
 
a) Personnes morales gestionnaires de services : 

 
- ATP domiciliée 14 cours Joseph Thierry 13001 MARSEILLE 
- SHM domiciliée 12 rue de Lorraine 13417 MARSEILLE CEDEX 08 
- UDAF 13 domiciliée 43 avenue des Chutes Lavie 13457 MARSEILLE CEDEX 13 
- ATG domiciliée 13 avenue Feuchères 30020 NIMES CEDEX 1 (exerce notamment dans les 

Bouches-du-Rhône). 
 
b) Personnes physiques exerçant à titre individuel - Identité et lieu d’exercice professionnel : 
 

*MAJ : Mesure d’Accompagnement Judiciaire Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs 
 *Secrétaire : Mandataire ayant déclaré un secrétaire spécialisé 

Agrément sauvegarde de justice 
Curatelle – Tutelle 

Agrément 
MAJ * Secrétaire* 

TGI 
Tarascon 

TGI Aix en Provence 
 

TGI Marseille 
 

Autre 
DEPT. 

Nom Prénom Domicile     Tarascon Aix Salon Martigues Marseille Aubagne   
BRECHON 

Annette 
Tarascon 

13150 
    x             

DE BRYUNE 
Juliette 

Cabannes 
13440 

   x x   x       GARD 

GIBERT 
Chantal 

Tarascon 
13150 

  x x           GARD 

HEROIN 
Pierre 

Fressac 30170     x           GARD 

LOUGNON 
Lyzianne 

Nîmes 30900   x x           GARD 

PARIZOT 
Fernand 

Saint Rémy 
de Provence 

13210 

    x             

POPI 
Mauricette 

Tarascon 
13150 

    x             

PRADEL 
Danielle 

Nîmes 30900     x           GARD 

RUBIO 
Laurence 

Fontvieille 
13990 

    x x x x       

 
c) Préposés d’établissement personnes physiques   
 

- Mme GUEZ Valérie, préposée du Centre Hospitalier d’Arles BP80195 13637 ARLES 
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Article 2 
 
La liste des personnes et services habilités à être désignés au titre de l’article L.474-1 du code de l’action sociale 
et des familles en qualité de Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs par les juges en qualité de 
Délégué aux Prestations Familiales (DPF) est ainsi établie pour le département des Bouches-du-Rhône : 
 
I° Tribunal d’AIX EN PROVENCE, II° Tribunal de MARS EILLE, III° Tribunal de TARASCON  
 
Personne morale gestionnaire de services : 

- UDAF 13 domiciliée au 43 avenue des Chutes Lavie 13457 MARSEILLE CEDEX 13 
 

Article 3 
 
Le présent arrêté sera notifié : 
- aux intéressés ; 
- aux procureurs de la République près le tribunal de grande instance des villes d’Aix-en-Provence, Marseille et 
Tarascon ; 
- aux juges des tutelles du tribunal d’instance des villes d’Aix-en-Provence, Martigues, Salon de Provence, 
Marseille, Aubagne, Tarascon ; 
- aux juges des enfants du tribunal de grande instance des villes d’Aix-en-Provence, Marseille et Tarascon ; 
- aux autres financeurs publics ; 
- aux Directions Départementales de la Cohésion Sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

Article 4 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Bouches du 
Rhône, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé du travail, dans les deux mois suivant sa publication. Un 
recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de Marseille, également dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration 
si un recours gracieux ou hiérarchique a été déposé, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois 
valant rejet implicite. 
 

Article 5 
 
Cet arrêté abroge l’arrêté n°13-2015-12-30-015 du 27 juin 2016 établissant la liste départementale des 
mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales. 
 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans les Bouches-du-Rhône. 
 

Article 7 
 
Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône et le directeur régional et départemental de la 
Jeunesse des Sports et de la Cohésion Sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 14 Février 2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental Délégué 
 
 
Signé 
 
 
Didier MAMIS  
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RENAULT RETAIL GROUP 3 Montée du Commandant

de Robien - 13921 MARSEILLE cedex 11

DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur  - 13-2017-02-14-001 - ARRETE portant rejet de la demande de dérogation à la règle du repos dominical des salariés,
sollicitée par RENAULT RETAIL GROUP 3 Montée du Commandant de Robien - 13921 MARSEILLE cedex 11 41



 
 

PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
DIRECCTE PACA – UD des Bouches-du-Rhône 
SACIT 

ARRETE 
 

portant rejet de la demande de dérogation à la règle du repos dominical des salariés, sollicitée par  
RENAULT RETAIL GROUP 

3 Montée du Commandant de Robien - 13921 MARSEILLE cedex 11 
 

Le Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 
de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, 

de la Consommation, du Travail et de l’Emploi  
Provence Alpes Côte d’Azur 

 
 

 
Vu les dispositions de la troisième partie, livre premier, titre III, chapitre II, section I du Code du 
travail et notamment l’article L.3132–3 qui pose le principe selon lequel, dans l’intérêt des salariés, le 
repos hebdomadaire est donné le dimanche ; 
 
Vu les dispositions de la troisième partie, livre premier, titre III, chapitre II, section II du même code, 
relatives aux dérogations individuelles à la règle du repos dominical accordées par le Préfet, 
notamment : 
- l’article L.3132-20 du Code du travail relatif aux dérogations individuelles à la règle du repos 
hebdomadaire du dimanche accordées aux établissements implantés hors Zones Commerciales (ZC), 
hors Zones Touristiques (ZT), hors Zones Touristiques Internationales(ZTI) et hors Gares d’affluence 
exceptionnelle ; 
- l’article L.3132-25-3 modifié (loi n° 2015-990 du 6 août 2015) du Code du Travail qui fixe les 
contreparties accordées aux salariés privés de repos dominical, les engagements pris en termes 
d’emploi ou en faveur de certains publics en difficulté ou de personne handicapées, les mesures 
destinées à faciliter la conciliation entre la vie professionnelle et la vie personnelle des salariés privés 
du repos dominical  ainsi que les conditions dans lesquelles l’employeur prend en compte l’évolution 
de la situation personnelle des salariés privés de repos dominical ;  
- l’article L.3132-25-4 modifié (loi n° 2015-990 du 6 août2015) du Code du Travail qui précise que 
seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par écrit à leur employeur peuvent travailler le 
dimanche et les modalités de prise en compte d’un changement d’avis du salarié privé du repos 
dominical; 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13/08/2004 relative aux liberté et responsabilités locales ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29/04/2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’ Etat dans les Régions et les départements, modifié par le décret n° 2008-158 du 
22/02/2008 et le décret n° 2010-146 du 16/02/2010 ; 
 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10/11/2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et l’emploi ; 
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-Vu l’arrêté du 3 août 2015 par lequel le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône donne délégation à M. Michel 
BENTOUNSI, Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la Direction 
Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
Provence Alpes Côte d’Azur pour traiter les demandes individuelles de dérogation au repos 
dominical ; 
 
Vu la demande datée du 7 février 2017, présentée par la société RENAULT RETAIL GROUP qui 
sollicite l’autorisation de déroger au repos dominical des salariés  des établissements  
- RENAULT RETAIL GROUP & DACIA MARSEILLE Michelet 
- RENAULT RETAIL GROUP & DACIA MARSEILLE La Valentine 
- RENAULT RETAIL GROUP & DACIA MARSEILLE saint Just 
- RENAULT RETAIL GROUP & DACIA AUBAGNE 
 en application des dispositions de l’article  L. 3132-20 du Code du travail les dimanches 19 mars 
2017 et 18 juin 2017 ? 
 
Vu la décision unilatérale de l’employeur en date du 19 janvier 2017  qui fixe les conditions et les 
garanties sociales en cas de travail le dimanche et l’avis des représentants du personnel du 19 janvier 
2017; 
 
Considérant que la société RENAULT RETAIL GROUP & DACIA MARSEILLE dont l’activité est 
le commerce de vente de détail de véhicules automobiles, souhaite effectuer deux opérations « portes 
ouvertes » dans chacun des établissments mentionnés ci-dessus, les dimanches 19 mars et 18 juin 
2017 ; 
 
Considérant d’une part que le demandeur a chaque année,  la possibilité de saisir le maire de la 
commune de Marseille et le Maire de la commune d’Aubagne,  dans le cadre de l’article L. 3132-26 
du Code du travail,  ces derniers ayant la faculte de supprimer le repos dominical des salariés, dans 
leur commune respective 12 dimanches par an. 
 
Considérant que le maire de Marseille, qui a été sollicité par les représentants de la branche 
automobile courant 2016  et qu’après la consultation  de ces derniers le 14 septembre 2016, a pris la 
décison par arrêté n° 2016.01119 VDM d’octroyer sept dimanches en 2017 ;  
 
Considérant que le maire d’Aubagne, après consultation, a pris la décison après délibération du 
Conseil Municipal du 22 novembre 2016 d’octroyer cinq dimanches en 2017 ; 
 
Considérant que l’article L. 3132-26 du Code du travail mentionne que « la liste des dimanches est 
arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante. Elle peut être modifiée dans les mêmes formes 
en cours d'année, au moins deux mois avant le premier dimanche concerné par cette modification... ; 
que le demandeur a  donc la possiblité de solliciter le maire de Marseille pour cinq dimanches 
supplementaires, celui d’Aubagne pour sept dimanches supplémentaires ;  
 
Considérant d’autre part que la demande formulée par la société n’est ni motivée, ni justifiée au 
regard des conditions précisées par la jurisprudence sur les critères exigés pour la mise en œuvre de la 
dérogation prévue par l’article  L. 3132-20 du Code du travail, à savoir que le repos simultané le 
dimanche de tous les salariés compromettrait le fonctionnement normal de l’établissement ou serait 
préjudiciable au public ;  
 

 
A R R E T E  
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Article 1er : la société RENAULT RETAIL GROUP n’est pas autorisée à déroger à l'obligation 
d’accorder le repos dominical les dimanches 19 mars et 18 juin 2017 pour les établissements  
- RENAULT RETAIL GROUP & DACIA MARSEILLE Michelet 
- RENAULT RETAIL GROUP & DACIA MARSEILLE La Valentine 
- RENAULT RETAIL GROUP & DACIA MARSEILLE saint Just 
- RENAULT RETAIL GROUP & DACIA AUBAGNE 
 
Article 2: Le Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la Direction 
Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi, le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, et le Colonel, commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
Article 3 : Cette décision peut faire l’objet : 
 
- d’un recours hiérarchique, auprès du Ministère du Travail, de l’Emploi, de la Formation 
Professionnelle et du Dialogue Social - Direction Générale du Travail – Service des Relations et des 
Conditions de Travail Bureau RT3 - 39-43, quai André Citroën 75902 Paris - Cedex 15. 

Ce recours hiérarchique doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la notification de la 
présente décision, pour conserver les délais du recours contentieux. 
 
ou  
- d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Marseille – 22, rue Breteuil, 13006 
Marseille (dans un délai de deux mois à compter de la présente notification). 
 
 
Marseille, le 14 février 2017 
 
P/ Le Préfet et par délégation  
Le Directeur Adjoint  du Travail de lL’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône  
De la Direccte PACA 
 
Stanislas MARCELJA 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
DIRECCTE PACA – UD des Bouches-du-Rhône 
SACIT 

ARRETE 
 

reconnaissant la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production 
à PAUME DE TERRE 

30 rue Fréderic Joliot – ZA des Milles –  13290 AIX EN PROVENCE 
Le Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, du Travail et de l’Emploi  

Provence Alpes Côte d’Azur 
 

 
Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 modifiée, portant statut de la coopération ; 
 

Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 modifiée, portant statut des Sociétés Coopératives Ouvrières de 
Production, et notamment son article 54 ;  
 

VU la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives ; 
 
VU le décret n° 87-276 du 16 avril 1987 portant modification du décret n° 79-376 du 10 mai 1978 fixant les 
conditions d’établissement de la liste des Société Coopérative Ouvrière de Production; 
 

Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relative à la reconnaissance de la qualité de société 
coopérative ouvrière de production et notamment son article 6 ; 
 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles 
 

Vu la circulaire DRT du 9 mars 1998 relative à la déconcentration de la procédure d’agrément des SCOP ; 
 

Vu la loi n° 2004-809 du 13/08/2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 

Vu le code des marchés publics ; 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29/04/2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’ Etat dans les Régions et les départements, modifié par le décret n° 2008-158 du 22/02/2008 et 
le décret n° 2010-146 du 16/02/2010 ; 
 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10/11/2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et l’emploi ; 
 
Vu l’arrêté du 3 août 2015 par lequel le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la zone 
de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône donne délégation à M. Michel BENTOUNSI, 
Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur pour 
décider de la procédure d’agrément des sociétés coopératives de production (SCOP) prévue par le décret                
n° 93-1231 du 10 novembre 1993 ; 
 
Vu l’avis favorable à l’inscription de la société PAUME DE TERRE  – 30 rue Frédéric Joliot – ZA des 
Milles  – 13290 AIX EN PROVENCE  sur la liste prévue à l’article 54 de la loi n° 78-763 du 19 juillet 
1978,  émis le 9 février 2017  par la Confédération Générale des Sociétés Coopératives ; 
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CONSIDERANT que la société PAUME DE TERRE  a fourni à l’appui de sa demande  les documents 
prévus à l’article 2 du décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 ; qu’il apparait au regard de  ceux-ci que les 
statuts sont conformes aux dispositions légales et que la société possède le caractère d’une véritable 
coopérative de production ;     
 

A R R E T E  
 
Article 1er : La société PAUME DE TERRE – 30 rue FrédéricJoliot  – ZA des Milles – 13290 AIX EN 
PROVENCE est habilitée à prendre l’appellation de Société Coopérative Ouvrière de Production ou à 
utiliser cette appellation ou les initiales «SCOP» ainsi qu’à prétendre au bénéfice des dispositions prévues 
par les textes législatifs ou réglementaires relatifs aux Sociétés Coopératives Ouvrières de Production. 
 

Article 2 : Cette même société pourra, en application des dispositions des article 61 et 260 du code des 
marchés publics, prétendre au bénéfice des avantages prévus, d’une part, par les articles 62, 63, 64, 65, 143 
et 166 de ce code et, d’autre part, par les articles 261, 262, 263, 264 et 343 dudit code 
 

Article 3 : Elle pourra également bénéficier des dispositions :  
- de l’article 38 de la loi du 13 juillet 1928 établissant un programme de construction d’habitations à bon 
marché et de logements ; 
-  des articles 18, 19, 20, 21, 76 et 90 de l’arrêté du 6 décembre 1967 portant règlement des marchés passés 
par les organismes de sécurité sociale du régime général.(arrêté du 8 octobre 1979 et arrêté du 4 février 
1980) 

 

Article 4 : L’habilitation, accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article1er, est valable 
sous réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la 
reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production, à compter de la date 
d’inscription en tant que Société Coopérative de Production au registre du commerce, et jusqu’à radiation 
prononcée dans les conditions prévues par les article 6 et 7 du même texte. 
 

Marseille, le 13 février 2017 

 
P/ Le Préfet et par délégation et 
par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du Rhône 
de la DIRECCTE PACA  
Le Directeur Adjoint  du Travail 
 
Stanislas MARCELJA  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut faire l’objet : 
- d’un recours hiérarchique, auprès du Ministère du Travail, de l’Emploi, de la Formation Professionnelle et du Dialogue 
Social - Direction Générale du Travail – Service des Relations et des Conditions de Travail Bureau RT3 - 39-43, quai 
André Citroën 75902 Paris - Cedex 15. 
Ce recours hiérarchique doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision, 
pour conserver les délais du recours contentieux. 
ou  
- d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Marseille – 22, rue Breteuil, 13006 Marseille (dans un 
délai de deux mois à compter de la présente notification). 

DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur  - 13-2017-02-13-003 - ARRETE reconnaissant la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production
à PAUME DE TERRE - 30 rue Fréderic Joliot – ZA des Milles –  13290 AIX EN PROVENCE 47



Direction départementale des territoires et de la mer

13-2017-02-07-003

Arrêté

Approuvant l’établissement d’un Plan de Prévention des

Risques Naturels prévisibles sur la commune de Tarascon

(inondation par débordement du Rhône)

Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2017-02-07-003 - Arrêté
Approuvant l’établissement d’un Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles sur la commune de Tarascon (inondation par débordement du Rhône) 48



Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2017-02-07-003 - Arrêté
Approuvant l’établissement d’un Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles sur la commune de Tarascon (inondation par débordement du Rhône) 49



Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2017-02-07-003 - Arrêté
Approuvant l’établissement d’un Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles sur la commune de Tarascon (inondation par débordement du Rhône) 50



Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2017-02-07-003 - Arrêté
Approuvant l’établissement d’un Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles sur la commune de Tarascon (inondation par débordement du Rhône) 51



Direction départementale des territoires et de la mer

13-2017-02-07-004

Arrêté

Approuvant l’établissement d’un Plan de Prévention des

Risques Naturels prévisibles sur la commune des

Saintes-Maries-de-la-Mer (inondation par débordement du

Rhône et submersion marine)

Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2017-02-07-004 - Arrêté
Approuvant l’établissement d’un Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles sur la commune des Saintes-Maries-de-la-Mer (inondation par
débordement du Rhône et submersion marine)

52



Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2017-02-07-004 - Arrêté
Approuvant l’établissement d’un Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles sur la commune des Saintes-Maries-de-la-Mer (inondation par
débordement du Rhône et submersion marine)

53



Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2017-02-07-004 - Arrêté
Approuvant l’établissement d’un Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles sur la commune des Saintes-Maries-de-la-Mer (inondation par
débordement du Rhône et submersion marine)

54



Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2017-02-07-004 - Arrêté
Approuvant l’établissement d’un Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles sur la commune des Saintes-Maries-de-la-Mer (inondation par
débordement du Rhône et submersion marine)

55



Direction départementale des territoires et de la mer

13-2017-02-10-008

Arrêté du 10 février 2017

fixant les objectifs poursuivis et les modalités de la

concertation avec le public sur le projet

d’aménagement de la Route Nationale n°296 et de mise au

statut de route express

Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2017-02-10-008 - Arrêté du 10 février 2017
fixant les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation avec le public sur le projet
d’aménagement de la Route Nationale n°296 et de mise au statut de route express

56



PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE

RAA

Arrêté du 10 février 2017
fixant les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation avec le public sur le projet

d’aménagement de la Route Nationale n°296 et de mise au statut de route express

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le Code de l’urbanisme, notamment les articles L103-2 et R103-1 ,

Vu le Code de l’environnement, notamment les articles L110-1 et L120-1,

Vu le décret 2004- 374 du 29/04/2004, relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu la décision du ministre en charge des transports, datée du 06/01/17, portant commande des
études du projet,

Vu le dossier de concertation se rapportant au projet,

Considérant qu’il appartient au préfet de fixer les objectifs poursuivis et les modalités de la
concertation,

Considérant que  les  modalités  de  concertation  doivent  permettre  au  public  d’accéder  aux
informations relatives au projet et de formuler des observations et propositions,

Sur proposition de  la  Directrice  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement (DREAL) de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

ARRÊTE

Article 1er : L’aménagement de la Route Nationale n°296 (RN296) consiste :

- sur l'ensemble de la RN 296, à supprimer les accès riverains actuels et à les rétablir s’il y
a lieu en dehors de la RN296, pour permettre une sécurisation des parcours et la mise au
statut de route express de la RN296 ;

- au niveau de l'échangeur de Puyricard (RN 296 / RD14), à améliorer les caractéristiques
des bretelles d'entrée et de sortie situées au Sud de l'échangeur ;

- entre l'échangeur des Platanes (RN 296 / RD13) et l’échangeur de Puyricard (RN296 /
RD14), dans le sens Venelles-Aix, à prioriser la circulation des transports collectifs aux
heures de pointe.
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Le projet a pour objectif d’améliorer la sécurité des usagers de la RN296 et de renforcer la
compétitivité  de  l’offre  de  transports  collectifs  pour  répondre  aux  besoins  quotidiens  de
mobilité.

Article 2 : La concertation publique relative au projet d’aménagement de la RN296 se déroulera
sur la période du 02 mars au 17 mars 2017.

Article 3 : Durant cette période, le dossier de concertation sera consultable :

 aux heures d’ouverture du public dans les locaux de la mairie d’Aix-en-Provence, service
de l'urbanisme - 12 Rue Pierre et Marie Curie, 13100 Aix-en-Provence,

 sur le site internet de la DREAL PACA : www.paca.developpement-durable.gouv.fr (ru-
brique : projets d’infrastructures routières).

Article 4 : Une rencontre avec le public sera organisée en présence des représentants du maître
d’ouvrage, de la commune d’Aix-en-Provence et de la Métropole Aix-Marseille Provence. Cette
réunion publique se tiendra le mardi 07 mars 2017 à 18h30, dans la salle des Fêtes de Puyricard,
35 avenue Jean Orsini, 13540 Aix-en-Provence.

En  outre,  des  rencontres  avec  le  public  pourront  intervenir  par  l’intermédiaire  de  trois
permanences assurées par les représentants du maître d’ouvrage, dans les locaux de la Mairie
Annexe de Puyricard (salle des mariages), Place des Combattants, 13540 Aix-en-Provence, aux
dates et heures suivantes :

 le vendredi 03 mars 2017 de 9h30 à 12h,

 le jeudi 09 mars 2017 de 13h30 à 16h,

 le lundi 13 mars 2017 de 13h30 à 16h, 

Article 5 : Le public pourra s’exprimer de différentes manières :
 via un registre disponible dans les lieux d’accueil de la concertation ;
 via un formulaire d’expression dédié au projet et disponible sur le site internet de la

DREAL PACA visé à l’article 3,
 lors de la réunion publique et des permanences visées à l’article 4.

Article  6 :  Les  modalités  de  la  concertation  seront  communiquées  au  public  par  le  maître
d’ouvrage  par  voie  d’affichage  à  la  Mairie  d’Aix-en-Provence  et  à  la  Mairie  Annexe  de
Puyricard, et par voie dématérialisée sur le site internet de la DREAL PACA visé à l’article 3. Le
présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-
Rhône.
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Article 7 : À l’issue de la concertation, un bilan sera arrêté par le préfet des Bouches-du-Rhône.
Il présentera le déroulement de la concertation, restituera les échanges ayant eu lieu avec le
public,  en dressera la  synthèse et  présentera les  suites données par le  maître d’ouvrage aux
observations  du  public  et  leur  intégration  dans  les  études  détaillées  préalables  à  l’enquête
publique. Ce bilan sera rendu public le site internet de la DREAL PACA visé à l’article 3.

Article 8 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, la Maire d’Aix-en-
Provence,  la  Directrice  Régionale  de  l'Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  des
Bouches du Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

      Fait à Marseille, le 10 février 2017

Pour le Préfet
La Secrétaire Générale Adjointe

SIGNÉ

Maxime AHRWEILLER
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
                     DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
                     UNITE DEPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

    
                     MISSION INSERTION DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

  
               SERVICE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 
 

                  UNITE : SERVICES A LA PERSONNE   

 
 

 

ARRETE N°            PORTANT AGREMENT D’UN ORGANISME DE 

SERVICES A LA PERSONNE 

 

NUMERO : SAP817652662 
 

 

                   Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

Et par délégation, 

    le Responsable en charge de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

  de la DIRECCTE PACA 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-13, D.7231-1,  

D.7231-2 et D.7233-1, 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

  Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément, 
      

Vu la demande d'agrément déclarée complète le 10 novembre 2016 formulée par Madame Carole 

GORET en qualité de Gérante de l’EURL « AERIS SERVICES » située 27, Chemin Séverin – Local 

5-3A – Bât. 1 – 13200 ARLES, 

 

Vu l’avis en date du  20 décembre  2016 de  Madame la Présidente du Conseil Départemental des 

Bouches-du-Rhône – Direction  de la Protection Maternelle et Infantile et de la Santé Publique, 

 

Sur proposition du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE  

  PACA, 
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ARRETE 

 

Article 1
er

 

L'agrément de l’EURL « AERIS SERVICES » dont le siège social est situé 27, Chemin Séverin – 

Local 5-3A – Bât. 1 – 13200 ARLES,  est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 février 

2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, 

au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

- Garde d’enfants de moins de trois ans à domicile (mode prestataire – département des Bouches-

du-Rhône)  

 

- Accompagnement des enfants de moins de trois ans dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) à condition que cette prestation soit 

comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile (mode 

prestataire – département des Bouches-du-Rhône) 

 

Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou 

d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément. 

Concernant les activités de garde ou d’accompagnement d’enfant de moins de 3 ans, l’organisme 

devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode 

d’intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité 

départementale. 

 

Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-9 du code du 

travail. 

Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code 

du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du 

travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 

déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 

de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
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Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au 

ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 

6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification en saisissant le tribunal administratif de Marseille - 22/24 rue Breteuil  - 13006 

MARSEILLE. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Marseille, le 10 février 2017 

 

 
 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité départementale des  

Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée 

 
 

Marie-Christine OUSSEDIK 

 

 
 

                     
                     55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

       Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2017-02-10-010

Arrêté portant renouvellement d'agrément au titre des

services à la personne au bénéfice de l'association

"ABEILLE A DOMICILE" sise 116, Boulevard de la

Corderie - 13007 MARSEILLE.
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
                     DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
                     UNITE DEPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

    
                     MISSION INSERTION DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

  
               SERVICE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 
 

                  UNITE : SERVICES A LA PERSONNE   

 
 

 

ARRETE N°            PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT  

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

 

NUMERO : SAP478890551 
 

 

                   Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

Et par délégation, 

    le Responsable en charge de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

  de la DIRECCTE PACA 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-13, D.7231-1,  

D.7231-2 et D.7233-1, 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

  Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément, 
      

Vu l’agrément délivré le 01 février 2012  au profit de l’association « ABEILLE A DOMICILE », 

 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 15 décembre 2016 par Monsieur Roland 

TRIAY, en qualité de Président au profit de l’association « ABEILLE A DOMICILE » située 116, 

Boulevard  la Corderie – 13007 MARSEILLE, 

 

Vu le document de certification AFNOR NF Service – Services aux personnes à domicile V7 – norme 

NF X50-056 (05/2008)  n° 12/0033.3 du 01 décembre 2016,  

 

Sur proposition du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE  

  PACA, 
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ARRETE 

 

Article 1
er

 

L'agrément de l’association « ABEILLE A DOMICILE » dont le siège social est situé 116, 

Boulevard  la Corderie – 13007 MARSEILLE, est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 

01 février 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, 

au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et 

aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 

domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 

7232-6 du code du travail, à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne 

soient exécutés dans les conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du 

décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 

aspirations endo-trachéales (mode mandataire – département des Bouches-du-Rhône)  

 

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 

transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 

aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail (mode mandataire – département des 

Bouches-du-Rhône)  

 

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 

administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article 

L. 7232-6 du code du travail (mode mandataire – département des Bouches-du-Rhône) 

 

 

Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou 

d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité 

départementale. 

 

Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
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- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-9 du code du 

travail. 

 

Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code 

du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du 

travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 

déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 

de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au 

ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 

6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification en saisissant le tribunal administratif de Marseille - 22/24 rue Breteuil  - 13006 

MARSEILLE. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Marseille, le 10 février 2017 

 

 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée 

 
 

Marie-Christine OUSSEDIK 

 

 

 

 

 
 

                     
                     55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 
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la consommation, du travail et de l’emploi

13-2017-02-10-015

Arrêté portant renouvellement d'agrément au titre des

services à la personne au bénéfice de l'association "AIDE

A DOMICILE" sise 4, Boulevard Gambetta - 13330

PELISSANNE.
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
                     DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
                     UNITE DEPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

    
                     MISSION INSERTION DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

  
               SERVICE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 
 

                  UNITE : SERVICES A LA PERSONNE   

 
 

 

ARRETE N°            PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT  

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

 

NUMERO : SAP393617345 
 

 

                   Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

Et par délégation, 

    le Responsable en charge de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

  de la DIRECCTE PACA 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-13, D.7231-1,  

D.7231-2 et D.7233-1, 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

  Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément, 
      

Vu l’agrément délivré le 09  janvier 2012 au profit de l’association « AIDE A DOMICILE», 

 

Vu la demande de renouvellement d'agrément déclarée complète le 08 décembre 2016 formulée par 

Monsieur Yvan CODINA en qualité de Président de l’association « AIDE A DOMICILE » située 4, 

boulevard Gambetta – 13330 PELISSANNE, 

 

Sur proposition du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE  

  PACA, 
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ARRETE 

 

Article 1
er

 

L'agrément de l’association « AIDE A DOMICILE » dont le siège social est situé 4, boulevard 

Gambetta – 13330 PELISSANNE  est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 09 janvier 

2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8  du 

Code du Travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et 

aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 

domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 

7232-6 du code du travail, à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne 

soient exécutés dans les conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du 

décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 

aspirations endo-trachéales (mode mandataire – département des Bouches-du-Rhône)  

 

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 

transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 

aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail (mode mandataire – département des 

Bouches-du-Rhône)  

 

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 

administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article 

L. 7232-6 du code du travail (mode mandataire – département des Bouches-du-Rhône) 

 

Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou 

d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité 

départementale. 

 

Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-9 du code du 

travail. 
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Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code 

du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du 

travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 

déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 

de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au 

ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 

6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification en saisissant le tribunal administratif de Marseille - 22/24 rue Breteuil  - 13006 

MARSEILLE. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Marseille, le 10 février 2017 

 

 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée 

 
 

Marie-Christine OUSSEDIK 
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
                     DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
                     UNITE DEPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

    
                     MISSION INSERTION DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

  
               SERVICE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 
 

                  UNITE : SERVICES A LA PERSONNE   

 
 

 

ARRETE N°            PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT  

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

 

NUMERO : SAP390328078 
 

 

                   Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

Et par délégation, 

    le Responsable en charge de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

  de la DIRECCTE PACA 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-13, D.7231-1,  

D.7231-2 et D.7233-1, 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

  Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément, 
      

Vu l’agrément délivré le 13 janvier 2012 au profit de l’association « AIX EMPLOI SERVICES 

PROXIMITE », 

 

Vu la demande de renouvellement d'agrément déclarée complète le 01 décembre 2016 formulée par 

Madame Jeanine GIRAUD en qualité de Présidente de l’association « AIX EMPLOI SERVICES 

PROXIMITE» située « Le Nautilus » - 16, Rue Jules Verne – 13090 AIX EN PROVENCE, 

 

Sur proposition du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE  

  PACA, 
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ARRETE 

 

Article 1
er

 

L'agrément de l’association « AIX EMPLOI SERVICES PROXIMITE » dont le siège social est 

situé « Le Nautilus » - 16, Rue Jules Verne – 13090 AIX EN PROVENCE est renouvelé pour une 

durée de cinq ans à compter du 13 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, 

au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et 

aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 

domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 

7232-6 du code du travail, à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne 

soient exécutés dans les conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du 

décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 

aspirations endo-trachéales (mode mandataire – département des Bouches-du-Rhône)  

 

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 

transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 

aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail (mode mandataire – département des 

Bouches-du-Rhône)  

 

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 

administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article 

L. 7232-6 du code du travail (mode mandataire – département des Bouches-du-Rhône) 

 

Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou 

d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité 

départementale. 

 

Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-9 du code du 

travail. 
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Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code 

du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du 

travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 

déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 

de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au 

ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 

6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification en saisissant le tribunal administratif de Marseille - 22/24 rue Breteuil  - 13006 

MARSEILLE. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Marseille, le 10 février 2017 

 

 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée 

 
 

Marie-Christine OUSSEDIK 
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
                     DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
                     UNITE DEPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

    
                     MISSION INSERTION DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

  
               SERVICE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 
 

                  UNITE : SERVICES A LA PERSONNE   

 
 

 

ARRETE N°            PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT  

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

 

NUMERO : SAP417685203 
 

 

                   Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

Et par délégation, 

    le Responsable en charge de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

  de la DIRECCTE PACA 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-13, D.7231-1,  

D.7231-2 et D.7233-1, 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

  Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément, 
      

Vu l’agrément délivré le 16  janvier 2012 au profit de l’association « FAMILLEMPLOIS », 

 

Vu la demande de renouvellement d'agrément déclarée complète le 09 décembre 2016 formulée par 

Monsieur Pierre LANGLADE en qualité de Directeur de l’association « FAMILLEMPLOIS» située 

43, rue Félix Pyat – 13300 SALON DE PROVENCE, 

 

Vu la demande d’avis en date du 14 décembre 2016 transmise à  Madame la Présidente du Conseil 

Départemental des Bouches-du-Rhône – Direction  de la Protection Maternelle et Infantile et de la 

Santé Publique, 

 

Sur proposition du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE  

  PACA, 

         

 

 

                            

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - 13-2017-02-10-017 - Arrêté portant renouvellement
d'agrément au titre des services à la personne au bénéfice de l'association "FAMILLEMPLOIS" sise 43, Rue Félix Pyat - 13300 SALON DE PROVENCE. 97



 

Boulevard Paul Peytral - 13282 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.15.60.00 - Télécopie : 04.91.57.01.22 

Serveur vocal : 08.36.67.00.13 

 

2 

ARRETE 

 

Article 1
er

 

L'agrément de l’association « FAMILLEMPLOIS » dont le siège social est situé 43, rue Félix Pyat – 

13300 SALON DE PROVENCE est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du  

16 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, 

au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et 

aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 

domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 

7232-6 du code du travail, à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne 

soient exécutés dans les conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du 

décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 

aspirations endo-trachéales (mode mandataire – département des Bouches-du-Rhône)  

 

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 

transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 

aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail (mode mandataire – département des 

Bouches-du-Rhône)  

 

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 

administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article 

L. 7232-6 du code du travail (mode mandataire – département des Bouches-du-Rhône) 

 

- Garde d’enfants de moins de trois ans à domicile (modes prestataire et mandataire – 

département des Bouches-du-Rhône)  

 

- Accompagnement des enfants de moins de trois ans dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) à condition que cette prestation soit 

comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile (modes 

prestataire et mandataire – département des Bouches-du-Rhône) 

 

 

Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou 

d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément. 

Concernant les activités de garde ou d’accompagnement d’enfant de moins de 3 ans, l’organisme 

devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode 

d’intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 
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lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité 

départementale. 

 

Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-9 du code du 

travail. 

 

Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code 

du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du 

travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 

déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 

de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au 

ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 

6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification en saisissant le tribunal administratif de Marseille - 22/24 rue Breteuil  - 13006 

MARSEILLE. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Marseille, le 10 février 2017 

 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée 

 
 

Marie-Christine OUSSEDIK 
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
                     DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
                     UNITE DEPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

    
                     MISSION INSERTION DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

  
               SERVICE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 
 

                  UNITE : SERVICES A LA PERSONNE   

 
 

 

ARRETE N°            PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT  

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

 

NUMERO : SAP301075933 
 

 

                   Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

Et par délégation, 

    le Responsable en charge de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

  de la DIRECCTE PACA 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-13, D.7231-1,  

D.7231-2 et D.7233-1, 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

  Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément, 
      

Vu l’agrément délivré le 18 janvier 2012 au profit de l’association « LA JOIE DE VIVRE», 

 

Vu la demande de renouvellement d'agrément déclarée complète le 22 novembre 2016, formulée par 

Monsieur Jean-Louis MIGLIO en qualité de Président de l’association « LA JOIE DE VIVRE »  

située 2, rue Henri Barbusse – 13241 MARSEILLE CEDEX 01, 

 

Sur proposition du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE  

  PACA, 
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ARRETE 

 

Article 1
er

 

L'agrément de l’association « LA JOIE DE VIVRE »  dont le siège social est situé 2, rue Henri 

Barbusse – 13241 MARSEILLE CEDEX 01, est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 

18 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, 

au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et 

aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 

domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 

7232-6 du code du travail, à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne 

soient exécutés dans les conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du 

décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 

aspirations endo-trachéales (mode mandataire – département des Bouches-du-Rhône)  

 

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 

transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 

aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail (mode mandataire – département des 

Bouches-du-Rhône)  

 

 

Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou 

d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité 

départementale. 

 

Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-9 du code du 

travail. 
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Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code 

du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du 

travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 

déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 

de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au 

ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 

6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification en saisissant le tribunal administratif de Marseille - 22/24 rue Breteuil  - 13006 

MARSEILLE. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Marseille, le 10 février 2017 

 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée 

 
 

Marie-Christine OUSSEDIK 

 

 
 

 
 

                     
                     55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

       Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
                     DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
                     UNITE DEPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

    
                     MISSION INSERTION DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

  
               SERVICE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 
 

                  UNITE : SERVICES A LA PERSONNE   

 
 

 

ARRETE N°            PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT  

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

 

NUMERO : SAP532791761 
 

 

                   Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

Et par délégation, 

    le Responsable en charge de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

  de la DIRECCTE PACA 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-13, D.7231-1,  

D.7231-2 et D.7233-1, 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

  Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément, 
      

Vu l’agrément délivré le 16 janvier 2017 au profit de la SARL « LS AZUREA », 

 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 05 décembre 2016 par Monsieur Laurent 

SPORTOUCH, en qualité de gérant  au profit de la SARL « LS AZUREA », 

 

Vu le document de certification AFNOR NF Service – Services aux personnes à domicile V7 – norme 

NF X50-056 (05/2008)  n° 53558.3  du 31 décembre 2015,  

 

Sur proposition du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE  

  PACA, 
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ARRETE 

 

Article 1
er

 

L'agrément de la SARL « LS AZUREA » dont le siège social est situé 76, rue de la République – 

13400 AUBAGNE est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 17 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, 

au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

- Garde d’enfants de moins de trois ans à domicile (mode prestataire – département des Bouches-

du-Rhône)  

 

- Accompagnement des enfants de moins de trois ans dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) à condition que cette prestation soit 

comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile (mode 

prestataire – département des Bouches-du-Rhône) 

 

 

Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou 

d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément. 

Concernant les activités de garde ou d’accompagnement d’enfant de moins de 3 ans, l’organisme 

devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode 

d’intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité 

départementale. 

 

Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-9 du code du 

travail. 

 

Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code 

du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du 

travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 
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déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 

de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au 

ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 

6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification en saisissant le tribunal administratif de Marseille - 22/24 rue Breteuil  - 13006 

MARSEILLE. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Marseille, le 10 février 2017 

 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée 

 
 

Marie-Christine OUSSEDIK 

 
 

                     
                     55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

       Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 
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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi PACA 

Unité départementale des 

Bouches-du-Rhône 

 

 

                          

            PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

  

                     DIRECCTE PACA 

 Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

Récépissé de déclaration n° 

   d'un organisme de Services à la Personne 

     enregistré sous le N° SAP817652662 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du     

                          Code du travail  

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article D 312-6-2, 
 

Vu l’agrément du 10 février 2017 délivré au profit de l’EURL « AERIS SERVICES », 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,   

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

                                                          CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée le 10 février 2017 

auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale des Bouches-du-Rhône par Madame 

Carole GORET en qualité de Gérante de l’EURL « AERIS SERVICES » dont 

l’établissement principal est situé 27, Chemin Séverin – Local 5-3A Bât. 1 – 13200 

ARLES. 

DECLARE 

 

Que  le  présent  récépissé abroge, à compter du  10 février 2017, le  récépissé de 

déclaration n° 13-2016-02-18-001 délivré le 17 février 2016  au profit de l’EURL 

« AERIS SERVICES ». 

 

Cette déclaration est enregistrée sous le numéro SAP817652662 pour les activités 

suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration : 

• Entretien de la maison et travaux ménagers, 

• Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses, 

• Assistance administrative à domicile, 

• Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile, 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - 13-2017-02-10-020 - Récépissé de déclaration au titre des
services à la personne au bénéfice de l'EURL "AERIS SERVICES" sise 27, Chemin Séverin - Local 5-3A - Bât.1 - 13200 ARLES. 109



 

Boulevard Paul Peytral - 13282 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.15.60.00 - Télécopie : 04.91.57.01.22 

Serveur vocal : 08.36.67.00.13 
 

2

 

• Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en dehors 

de leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante), 

• Livraison de courses à domicile, 

• Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile. 

 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément (à compter du 10 février 

2017) : 

•   Garde d’enfants de moins de trois ans à domicile (mode prestataire – département 

13) 

• Accompagnement des enfants de moins de trois ans dans leurs déplacements en dehors 

de leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) (mode prestataire – 

département 13) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 

de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, 

conformément à l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités 

nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de 

cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

Toutefois, en application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des 

familles, les activités nécessitant une autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si 

l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou le renouvellement de cette 

autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Marseille, le 10 février 2017 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée 

 
 

Marie-Christine OUSSEDIK 

 

55, Boulevard Perier -  04 91 57 97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr       
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13-2017-02-09-010

Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de l'EURL "ERT SERVICES" sise 78, Route

des Trois Lucs - 13012 MARSEILLE.
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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi PACA 

Unité départementale des 

Bouches-du-Rhône 

 

 

                          

            PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

  

                     DIRECCTE PACA 

 Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

Récépissé de déclaration n°  

   d'un organisme de Services à la Personne 

     enregistré sous le N° SAP825066350 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du     

                          Code du travail  

  

 

Vu  le  Code du  travail  et   notamment  les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 

Le préfet  de  la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone  de  Défense et de 

Sécurité Sud,   

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

                                                           CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 31 janvier 2017 par 

l’EURL « ERT SERVICES »  dont le siège social se situe 78, Route des Trois Lucs  

13012 MARSEILLE. 

Cette déclaration est enregistrée sous le N° SAP825066350  pour les activités suivantes : 

 Entretien de la maison et travaux ménagers, 

 Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage, 

 Prestations de petit bricolage dits « homme toutes mains », 

 Maintenance, entretien et vigilance temporaire, à domicile, de la résidence principale et 

Secondaire, 

 Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile. 
 

Ces activités seront exercées en mode PRESTATAIRE. 
 

Toute  modification  concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration   

modificative préalable. 
 

Sous  réserve d'être exercées à  titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité  séparée 

pour  les  personnes morales dispensées  de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice  des  dispositions des articles L. 7233-2  du code du travail et L. 241-10  du code 

de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration,   

conformément à l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Toutefois,  en  application  des articles  L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de 

cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

Toutefois, en application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des 

familles, les activités nécessitant une autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si 

l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou le renouvellement de cette 

autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration  peut  être retiré dans  les conditions fixées aux articles   

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
  

Le  présent  récépissé  sera publié  au  recueil des actes administratifs de la Préfecture des   

Bouches-du-Rhône. 

Fait à Marseille, le 09 février 2017  

 

      Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée, 

 
                                                                            

  Marie-Christine OUSSEDIK  

    

         

 

 

 

 

         55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 
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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi PACA 

Unité départementale des 

Bouches-du-Rhône 

 

 

                          

            PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

  

                     DIRECCTE PACA 

 Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

Récépissé de déclaration n°  

   d'un organisme de Services à la Personne 

     enregistré sous le N° SAP825180912 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du     

                          Code du travail  

  

 

Vu  le  Code du  travail  et   notamment  les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 

Le préfet  de  la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone  de  Défense et de 

Sécurité Sud,   

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

                                                           CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 31 janvier 2017 par la 

SARL « A TOUT AGE SERVICES PROVENCE » dont le siège social se situe 19, 

Boulevard Ventadouiro - ZA La Gandonne - Bât.A - 13300 SALON DE PROVENCE. 

Cette déclaration est enregistrée sous le N° SAP825180912 pour les activités suivantes : 

 Assistance aux personnes hors personnes âgées, personnes handicapées ou atteintes   

de pathologies chroniques qui ont besoin temporairement d’une aide personnelle à  

leur domicile, à l’exclusion des soins relevant d’actes médicaux, 
  

 Accompagnement des personnes hors personnes âgées, personnes handicapées ou    

atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin temporairement d’une aide  

personnelle dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la  

mobilité et au transport, actes de la vie courante), 
  

 Prestation de conduite du véhicule personnel hors personnes âgées, personnes 

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin d’une aide 

temporaire (domicile au lieu de travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 

administratives), 
  

 Entretien de la maison et travaux ménagers, 

 Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses. 

  

  Ces activités seront exercées en mode PRESTATAIRE. 
 

Toute  modification  concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration   

modificative préalable. 
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Sous  réserve d'être exercées à  titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité  séparée 

pour  les  personnes morales dispensées  de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice  des  dispositions des articles L. 7233-2  du code du travail et L. 241-10  du code 

de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration,   

conformément à l'article R.7232-18 du code du travail. 
 

Toutefois,  en  application  des articles  L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de 

cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

Toutefois, en application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des 

familles, les activités nécessitant une autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si 

l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou le renouvellement de cette 

autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration  peut  être retiré dans  les conditions fixées aux articles   

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
  

Le  présent  récépissé  sera publié  au  recueil des actes administratifs de la Préfecture des   

Bouches-du-Rhône. 

Fait à Marseille, le 09 février 2017  

 

      Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée, 

 
                                                                            

  Marie-Christine OUSSEDIK  

    

         

 

 

 

 

         55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 
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PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

Arrêté du 6 février 2017 portant subdélégation de signature aux agents de la Direction régionale
de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  de  la  Région  Provence-Alpes-Côte
d’Azur,  en  tant  que  responsables  de  budgets  opérationnels  de  programme  et  responsables
d’unité opérationnelle,  en matière d’ordonnancement secondaire des dépenses et  des recettes
imputées sur le budget de l’État (CPCM). 

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,
à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’État ;

Vu le décret n°  2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable et
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu    le décret du Président de la République du 15 juillet 2015 nommant M. Stéphane BOUILLON,
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté ministériel  du 1er mars  2016 portant  nomination de Mme Corinne TOURASSE en
qualité de directrice régionale de l'environnement,  de l'aménagement et  du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l’organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  10  janvier  2017  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Corinne
TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la direction régionale de l’alimentation, de
l’agriculture  et  de  la  forêt  de  PACA et  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement (DREAL) PACA en date 16 décembre 2014 ;
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Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de la cohésion
sociale  et  de  la  protection  des  populations  Territoires  des  Alpes  de  Haute-Provence  et  la
DREAL PACA en date du 15 octobre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
des Alpes-de-Haute-Provence et la DREAL PACA en date du 7 novembre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de la cohésion
sociale et de la protection des populations Territoires des Hautes-Alpes et la DREAL PACA en
date du 15 octobre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
des Hautes-Alpes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 7 novembre
2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
et de la Mer des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection  des  populations  des  Bouches-du-Rhône  et  la  DREAL  PACA  en  date  du
16 mars 2011 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
et de la Mer des Bouches-du-Rhône et la DREAL PACA en date du 24 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations du Var et la DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
et de la Mer du Var et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 2 janvier 2015 ; 

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction interrégionale de la mer et la
DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction interdépartementale des routes
Méditerranée et la DREAL PACA en date du 19 mai 2015 ;

Vu le contrat de service DREAL – CPCM en date du 26 août 2015 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre l’ENTE d’Aix-en-Provence et la DREAL
PACA en date du 17 février 2010 modifiée par l'avenant n° 1 en date du 11 janvier 2011;

Vu la convention de délégation de gestion relative aux crédits du GPMM (grand port maritime de
Marseille) en date du 16 août 2013 ;

2
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Vu la  convention de délégation de gestion relative aux crédits  du CMVRH pour  le  centre de
valorisation des ressources humaines d'Aix-en-Provence en date du 20 août 2013 ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

ARRETE

Article 1er :

Délégation de signature est donnée aux agents figurant dans le tableau en annexe 1 pour signer en son
nom les actes d’ordonnateur secondaire de son service et les actes d’ordonnateur secondaire pour le
compte  des  services  délégants  desquels  la  directrice  de  la  DREAL  a  reçu  délégation  de  gestion
d’ordonnateur secondaire.

Article 2 :

Le Secrétaire général et la responsable du centre de prestation comptables mutualisées sont chargés,
chacune en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des
actes  administratifs  de  la  Préfecture  de la  région PACA et  des  départements  des  Alpes-de-Haute-
Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse.

Article 3 :

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et

du logement,

SIGNÉ
Corinne TOURASSE
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Annexe - Subdélégations de signature aux agents du CPCM pour signer les actes d'ordonnateur secondaire au nom des services délégants

Programmes 104, 106, 113, 134, 135, 143, 147, 148, 149, 154, 157, 159, 162, 174, 177, 181, 183, 190, 203, 205, 206, 207, 215, 217, 219, 303, 304, 309, 333, 723, 751

Agent grade Fonction

VALIDATION DES ACTES EN MATIERE DE DEPENSES
VALIDATION DES ACTES 

EN MATIERE DE RECETTES
TRAVAUX FIN DE GESTION

AUTRES
ACTES 

Tiers 
fournis-

seurs

Engagement
juridique

Certification
du service fait

Demande
de 

paiement

Comptabilité
auxiliaire des 

immobilisations

Tiers
clients

Factures
(recettes

non 
fiscales)

Rétablisse-
ment de 

crédit

Clôture
des EJ

Bascule
des lots

Inven-
taires 

déclarations
de conformité

Certificats 
administratifs 

au CFR et
comptable 
assignataire

MIEVRE An-
nick

IPEF Responsable du PSI x x x x x x x x x x x x x

CHASTEL
Brigitte

Attachée d'ad-
ministration

Adjointe au chef du
PSI, responsable du

GA-PAYE et respon-
sable du CPCM par

interim

x x x x x x x x x x x x x

MARRONE
Frédéric

Secrétaire ad-
ministratif

Adjoint au respon-
sable du CPCM

x x x x x x x x x x x x x

ORSONI
Christine

Secrétaire ad-
ministratif

Responsable de pôle
et référent métier

chorus
x x x x x x x x x x x

ROCCHI
Annie

Adjoint admi-
nistratif

Référent métier cho-
rus

x x x x x x x x x x x

BARTALONI
Alain

Adjoint admi-
nistratif

Référent métier cho-
rus

x x x x x x x x x x x

BELLONE-
ANGIONI
Béatrice

Technicien su-
périeur

Responsable de pôle
et adjointe au chef du

CPCM
x x x x x x x x x x x x x

TUSCAN Ma-
rie-Christine

Secrétaire ad-
ministratif

Responsable de pôle
et adjointe au chef du

CPCM
x x x x x x x x x x x x x

CADE Chantal
Secrétaire ad-

ministratif
Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x

DONNET
Adeline

Secrétaire ad-
ministratif

Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x
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MESSAOUD
Najah

Secrétaire ad-
ministratif

Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x

DIGEON
Gisèle 

Secrétaire ad-
ministratif

Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x

ESCOFFIER
Magali

Secrétaire ad-
ministratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

HUBNER Ste-
ven

Technicien Su-
périeur

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

CAPPADONA
Ghislaine

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables - Valideur

x x x x x x

PATOLE
Frédéric

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables - Valideur

x x x x x x

GONSON
Michel

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables - Valideur

x x x x x x

REIST Sylvie
Secrétaire ad-

ministratif

Chargé de prestations
comptables – Vali-

deur 
x x x x x x x x x

MENZLI
Najoua

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x x

BENEDETTI
Agnès

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

BERNILLON
Jacqueline

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

COMES
Claudine

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

GARCIA
Christelle

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

GUERIN
Cécile

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

GUIDUCCI
Ghyslaine

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

LACAILLE
Philippe

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x
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MORET
Patricia

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

NATIVEL
Christine

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

NEALE-DU-
CLAVE
Florence

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

PARRA
Béatrice

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

PARTOUCHE
Louisette

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

PERRIN Cla-
risse

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables

x x

PIEDFORT
Céline

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

ROSE
Delphine

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

SEMPERE
Patricia

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

VANNESTE
Josette

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

VANHAESE-
BROCKE
Solange

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

PIERRE Pascal
Chargé de prestations

comptables 
x x

WEISS Valérie
Chargé de prestations

comptables. 
x x

HORTA Vanessa
Chargé de prestations

comptables
x x

RUEDA Brigitte
Chargé de prestations

comptables 
x x x
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DREAL PACA 

13-2017-02-06-008

Arrêté portant subdélégation de signature pour le préfet et

délégation de signature pour la Directrice régionale aux

agents de la DREAL PACA 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

ARRETE du 6 février 2017 

portant subdélégation de signature pour le préfet et délégation de signature pour la Directrice
régionale aux agents de la DREAL PACA 

Vu le code de l'environnement ;

Vu    le code de la route, et notamment, ses articles R. 321-16 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à  
l’organisation et à l’action de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-235 modifié du 27 février 2009 modifié relatif à l'organisation et aux
missions des directions  régionales  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  
logement ; 

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  15  juillet  nommant  M.  Stéphane  
BOUILLON, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de  
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 septembre 1975 relatif à l'évacuation des véhicules en panne 
ou accidentés ;

Vu l'arrêté ministériel du 2 juillet 1982 relatif aux transports en commun de personnes ;

Vu l'arrêté ministériel du 2 juillet 1997  définissant les caractéristiques et les conditions  
d'utilisation des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages 
de tourisme et de loisirs ;

Vu l'arrêté ministériel du 18 juin 1991 relatif à la mise en place et à l'organisation du  
contrôle technique des véhicules dont le poids n'excède pas 3,5 tonnes ;

Vu l'arrêté ministériel du 27 juillet 2004 relatif au contrôle technique des véhicules lourds;

Vu l'arrêté ministériel du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuses 
par voies terrestres (dit « arrêté TMD »)  (NOR: DEVP0911622A) ;

Vu l'arrêté ministériel du 1er mars 2016 portant nomination de Mme Corinne TOURASSE
en  qualité  de  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l'arrêté  préfectoral du  14  avril  2016 portant  délégation  de  signature  à  Mme  
Corinne TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

1
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A R R E T E : 

Article 1er – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Corinne TOURASSE, délégation
de  signature  est  donnée  à  MM.  Eric  LEGRIGEOIS et  Jean-François  BOYER,  directeurs
adjoints à l'effet de signer, conformément à l'article 5 de l’arrêté préfectoral du 14 avril 2016
pour le département des Bouches-du-Rhône. 

Article 2.  –  Dans les limites de leurs attributions fonctionnelles ou territoriales et de leurs
compétences  définies  par  l’organisation  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement (DREAL), délégation de signature est donnée aux personnels à
l'effet de signer conformément à l'article  5 de l’arrêté préfectoral  du 14 avril 2016  pour le
département des Bouches-du-Rhône et dans les conditions figurant ci-dessous : 

-  M. Marc AULAGNIER, chef  du service connaissance,  aménagement  durable et  
évaluation ; 
- M. Paul PICQ, chef du service biodiversité, eau et paysages ; 

- M. Yves LE TRIONNAIRE, chef du service énergie et logement ;
- M. M. Olivier TEISSIER, chef du service transports, infrastructures et mobilité ;

- M. M Stéphane CALPENA, chef du service prévention des risques ; 
- M. Hubert FOMBONNE, chef de l'unité sous-sols et canalisations ; 

- Mme Carole CROS, chef de l'unité de contrôle des ouvrages hydrauliques ;
- M. Patrick COUTURIER, chef de l'unité départementale des Bouches-du-Rhône.

- En cas d’absence ou d’empêchement de M. Marc AULAGNIER, M. Jérôme BOSC, chef de
l’unité  politiques  des  territoires  Catherine  VILLARUBIAS,  cheffe  de  l'unité  évaluation
environnementale,  M. Hervé  LEVITE ,  chef  de l’unité  information-connaissance  ou Mme
Sylvie FRAYSSE, responsable de la mission développement durable ;
En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Marc AULAGNIER, Jérôme BOSC, de Mme
Catherine VILLARUBIAS, M. Hervé LEVITE , chef de l’unité information-connaissance et
Mme Sylvie FRAYSSE, responsable de la mission développement durable, Mme Delphine
MARIELLE  et  M.  Christophe  FREYDIER,  adjoints  à  la  cheffe  de  l'unité  évaluation
environnementale ;

- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Paul PICQ, M Claude MILLO, adjoint au chef de
service biodiversité eau paysages ;
En cas d'absence de MM. Paul PICQ et Claude MILLO, M. Pascal BLANQUET, chef de 
l'unité biodiversité ;
En cas d'absence ou d'empêchement de MM. Paul. PICQ et Claude MILLO et de M. Pascal 
BLANQUET, Mme Sophie HERETE, chef de l’unité sites et paysages;

- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yves LE TRIONNAIRE, Mme Géraldine BIAU 
ou Anne ALOTTE, adjointes au chef de service ;

Dans le domaine de compétences de leurs unités respectives, Mmes Géraldine BIAU, Isabelle
TRETOUT,  Anne  ALOTTE,  Astrid  OLLAGNIER et  Audrey DONNAREL (par  intérim),
chefs d'unité au service énergie et logement ;

- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier TEISSIER, M. Pierre FRANC, adjoint au
chef du service transports, infrastructures et mobilité  ;

- En  cas  d'absence  de  M  Stéphane  CALPENA,  Mme  Fabienne  FOURNIER-BERAUD,
adjointe au chef du service prévention des risques ;

2

DREAL PACA  - 13-2017-02-06-008 - Arrêté portant subdélégation de signature pour le préfet et délégation de signature pour la Directrice régionale aux agents
de la DREAL PACA 126



Dans le domaine de compétences de son unité, en cas d'absence ou d'empêchement de Mme
Carole CROS, Mme Coralie BILGER, adjointe au chef de l'unité de contrôle des ouvrages
hydrauliques ;

- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrick COUTURIER, M. Thibault LAURENT,
adjoint au chef de l'unité départementale des Bouches-du-Rhône ;
En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Patrick  COUTURIER,  M. Jean-Philippe
PELOUX, adjoint au chef de l'unité départementale des Bouches-du-Rhône.

Article 3. – Conformément à l'article 5 de l’arrêté préfectoral du 14 avril 2016, pour le 
département des Bouches du Rhône, délégation de signature est également donnée aux agents 
désignés ci-dessous en matière de transferts transfrontaliers de déchets :
- M. Patrick COUTURIER, chef de l’unité départementale des Bouches-du-Rhône ;
- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrick COUTURIER, M. Thibault LAURENT 
et M. Jean-Philippe PELOUX, adjoints au chef de l'unité départementale des Bouches-du-
Rhône ;
- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrick COUTURIER, de M. Thibault 
LAURENT et de M. Jean-Philippe PELOUX, Mme Véronique LAMBERT ou M. Pierre 
LECLERCQ, fonctionnel déchets au sein du service prévention des risques ;
- En cas d’absence de M. COUTURIER Patrick, de M. Thibault LAURENT, de M. Jean-
Philippe PELOUX, de Mme Véronique LAMBERT et de M. Pierre LECLERCQ, M. Jean-
Luc ROUSSEAU, chef de l’unité risques chroniques et sanitaires au sein du service 
prévention des risques.

Article 4.  –  Conformément à l'article 5 de l’arrêté préfectoral  du  14 avril  2016, pour le
département  des  Bouches-du-Rhône,  délégation  de  signature  est  également  donnée  aux
agents désignés ci-dessous, dans le cadre des instructions du chef du service prévention des
risques   et sous l'autorité de Mme Corinne TOURASSE, pour le contrôle des appareils à
pression : 
- M. Renald VOILLOT, chef de l'unité Équipements sous pression ;
- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Renald VOILLOT, M. Olivier BOULAY, chef
de l'unité Équipements sous pression adjoint, à compter du 1er mai 2017.

Article  5.  – Conformément  à  l'article  5  de  l’arrêté  préfectoral  du 14  avril  2016 pour  le
département des Bouches-du-Rhône délégation de signature est également donnée aux agents
désignés ci-dessous, dans le cadre des instructions de la cheffe de l'unité régulation, contrôle
des transports et des véhicules pour l'activité véhicules et sous l'autorité de  Mme Corinne
TOURASSE :

Nom de l’agent Grade

M. FRANC Pierre IPEF

Mme BAILLET Marie Thérèse IDIM

Mme FREY Sandra AP

M. ROUVIERE Florent IIM

Mme LOVAT Marie-Pierre TSCEI

M. LACROUX Alain TSEI

M.TORTOLA Denis TSPEI

M. ALBOUY Gilbert TSPEI

M. CHIAPELLO Maurice TSEI

M. DEBREGAS Philippe TSEI

M. MAZEL François TSEI

M. PALOMBO Cyril TSEI

M. HAFF Eric TSEI

M. LE MEUR Jean-Louis TSEI

M. LEROY Philippe CSI

M. PELLEGRINO Jean-Marie TSCE
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Article 6. –Toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Article  7.  –  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône  et  le  secrétaire
général de la DREAL PACA sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-
du-Rhône.

Article 8.  –  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation,

La directrice régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement,

SIGNÉ

Corinne TOURASSE
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13-2017-02-10-006

Arrêté portant interdiction de port, de transport, de

détention et usage d’engins

pyrotechniques aux abords du stade Orange Vélodrome

lors de la rencontre de football opposant l’Olympique de

Marseille

à l’équipe de Rennes, le samedi 18 février 2017 à 17 h 00
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PRÉFECTURE DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 
 

Arrêté portant interdiction de port, de transport, de détention et usage d’engins 
pyrotechniques aux abords du stade Orange Vélodrome  

 lors de la rencontre de football opposant l’Olympi que de Marseille  
à l’équipe de Rennes, le samedi 18 février 2017 à 1 7 h 00 

 
Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
Vu le code pénal, 
 
Vu le code du sport, notamment son article L. 332-8 
 
Vu la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, 
 
Vu la loi N° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes administratifs et à 
l’amélioration des relations entre l’administration et le public ; 
 
Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ; 
 
Vu la loi n° 2016-162 du 19 février 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 
relative à l’état d’urgence  
 
Vu la loi n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 
relative à l’état d’urgence ; 
 
Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi 55-385 du 3 avril 1955 relative 
à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste. 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements et notamment son article 78-2 
selon lequel le Préfet de police des Bouches du Rhône met en œuvre dans le département des 
Bouches du Rhône la politique nationale de sécurité intérieure ;  
 
Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 
1955 ; 
 
Vu le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 
1955 ; 
 
Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ; 
 
Vu le décret du 5 mars 2015 portant nomination de M. Laurent NUÑEZ en qualité de Préfet de police 
des Bouches du Rhône ; 
 
Vu la circulaire du Ministère de l’Intérieur du 24 novembre 2015 relative à la sécurité des rencontres 
de football ; 
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Considérant que l’usage d’engins pyrotechniques aux abords du stade Orange vélodrome risque 
d’entraîner des mouvements de panique dans la foule ; 
 
Considérant la rencontre de football qui a lieu le samedi 18 février 2017 à 17 H 00 au stade Orange 
Vélodrome de Marseille entre l’Olympique de Marseille et l’équipe de Rennes ; 
 
 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1er : Le port, le transport, la détention et l’usage d’engins pyrotechniques sont interdits le 
samedi 18 février 2017 de 8 H 00 à minuit, dans le périmètre défini ci-après : 
 

- boulevard du Dr Rodoccanacchi, 
- Avenue du Prado 
- Boulevard Latil 
- Boulevard Rabatau jusqu’à la rue Raymond Teisseire 
- Rue Raymond Teisseire 
- Place de la pugette 
- Rue Augustin Aubert jusqu’au boulevard Ganay 
- Boulevard Ganay jusqu’au boulevard Michelet 
- Boulevard Barral du Boulevard Michelet jusqu’à l’avenue de Mazargues 
- Avenue de Mazargues jusqu’au Prado 2 
- Rue Jean Mermoz jusqu’au boulevard Rodoccanacchi. 

 
 
Article 2 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et sanctionnées par tout officier de 
police judiciaire ou tout agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal, conformément aux 
lois et règlement en vigueur. 
 
 
Article 3 : Le directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône et le directeur 
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-
Rhône, notifié au procureur de la République, affiché à la mairie de Marseille et aux abords immédiats 
du périmètre défini à l’article 1er. 
 
 

 
   Fait à Marseille le 10 février 2017 

 
 
 

 Le Préfet de Police 
 
 
     SIGNE 
 
 

 Laurent NUÑEZ 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa parution 
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Préfecture de Police des Bouches-du-Rhône

13-2017-02-10-007

Arrêté portant interdiction de vente de boissons à emporter

dans des contenants en verre, de vente d’alcool à emporter,

de détention et consommation d’alcool sur la voie publique

à l’occasion du match

OM / RENNES du samedi 18 février 2017 à 17 H 00
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PRÉFECTURE DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  

 
 

Arrêté portant interdiction de vente de boissons à emporter  
dans des contenants en verre, de vente d’alcool à e mporter,  

de détention et consommation d’alcool sur la voie p ublique à l’occasion du match  
 OM / RENNES du samedi 18 février 2017 à 17 H 00 

 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
Vu le code pénal, 
 
Vu le code du sport, notamment son article L. 332-8 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2512-13 ; 
 
Vu la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, 
 
Vu la loi N° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes administratifs et à 
l’amélioration des relations entre l’administration et le public ; 
 
Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ; 
 
Vu la loi n° 2016-162 du 19 février 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 
relative à l’état d’urgence  
 
Vu la loi n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 
relative à l’état d’urgence ; 
 
Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi 55-385 du 3 avril 1955 relative 
à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste. 
 
Vu le décret n° 87-893 du 30 octobre 1987 portant publication de la convention européenne sur la 
violence et les débordements de spectateurs lors de manifestations sportives, notamment des matchs 
de football, faite à Strasbourg le 19 août 1985 ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements et notamment son article 78-2 
selon lequel le Préfet de police des Bouches du Rhône met en œuvre dans le département des 
Bouches du Rhône la politique nationale de sécurité intérieure ;  
 
Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 
1955 ; 
 
Vu le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 
1955 ; 
 
Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ; 
 
Vu le décret du 5 mars 2015 portant nomination de M. Laurent NUÑEZ en qualité de Préfet de police 
des Bouches du Rhône ; 
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Vu la circulaire du Ministère de l’Intérieur du 24 novembre 2015 relative à la sécurité des rencontres 
de football ; 
 
Considérant que la consommation de boissons alcooliques est un facteur aggravant les troubles à 
l’ordre public aux abords des stades et notamment à proximité du stade Orange vélodrome à 
Marseille ; 
 
Considérant qu’il importe pour des motifs d’ordre et de sécurité publics, de prévenir les risques 
pouvant découler de la mise en vente de boissons alcooliques à l’occasion des rencontres de football 
organisées au stade Orange vélodrome ;  
 
Considérant que les contenants en verre peuvent être utilisés, lors de rixes, comme armes et 
provoquer des blessures graves ; 
 
Considérant la rencontre de football qui a lieu le samedi 18 février 2017 à 17 h 00 au stade Orange 
vélodrome de Marseille entre l’Olympique de Marseille et l’équipe de Rennes ; 
 
 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1er – La vente de boissons à emporter dans des contenants en verre, la vente d’alcool à 
emporter, la détention et la consommation d’alcool sur la voie publique est interdite, le samedi 18 
février 2017 de 11 H 00 à 22 H 00 dans le périmètre ci-après et des 2 côtés des voies concernées :  
 

- boulevard du Dr Rodoccanacchi, 
- Avenue du Prado 
- Boulevard Latil 
- Boulevard Rabatau jusqu’à la rue Raymond Teisseire 
- Rue Raymond Teisseire 
- Place de la pugette 
- Rue Augustin Aubert jusqu’au boulevard Ganay 
- Boulevard Ganay jusqu’au boulevard Michelet 
- Boulevard Barral du Boulevard Michelet jusqu’à l’avenue de Mazargues 
- Avenue de Mazargues jusqu’au Prado 2 
- Rue Jean Mermoz jusqu’au boulevard Rodoccanacchi. 

 
 
Article 2 –.Cette interdiction ne s’applique pas aux terrasses des débits de boissons ou restaurants, 
titulaires d’une licence, dès lors que toutes les boissons sont servies dans des contenants en plastique 
et consommées sur place. 
 
Article 3  -  Les infractions au présent arrêté seront constatées et sanctionnées par tout officier de 
police judiciaire ou tout agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal, conformément aux 
lois et règlement en vigueur. 
 
Article 4 – Le directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône et le directeur 
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-
Rhône, notifié au procureur de la République, affiché dans la mairie de Marseille et aux abords 
immédiats du périmètre défini à l’article 1er. 
 

 
    Fait à Marseille le 10 février 2017 

 
 

 Le Préfet de Police 
 
 
 

 Laurent NUÑEZ 
 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa parution 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

PREFECTURE
SECRETARIAT GENERAL AUX AFFAIRES DEPARTEMENTALES
Mission Coordination Interministérielle 
RAA

Arrêté du                                portant délégation de signature à
Monsieur Francis BONNET, administrateur général des finances publiques, 

directeur régional des finances publiques de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône

Le Préfet
    de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le Code du domaine de l’Etat ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu l’ordonnance n° 2006-460 du 21 avril 2006 relative à la partie législative du code général
de la propriété des personnes publiques ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004,  modifié, relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009  relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret du Président de la République en date du 22 décembre 2016 portant nomination
de Monsieur Francis BONNET, en qualité de directeur régional des finances publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et
quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le décret du Président de la République en date du 15 juillet 2015 portant nomination de
Monsieur Stéphane BOUILLON,  en qualité  de préfet  de la  région Provence-Alpes-Côte-
d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;
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Vu la décision  du directeur général des finances publiques en date du 26 décembre 2016
fixant la date d’installation de Monsieur Francis BONNET au 18 février 2017 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

ARRETE
ARTICLE 1 :

 Délégation de signature est donnée à  Monsieur Francis BONNET, directeur régional des
finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône
à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les décisions, contrats,
conclusions, mémoires et, d’une façon plus générale, tous les actes, y compris les actes de
procédure, se rapportant aux questions, affaires ou matières suivantes :

Numéro Nature des attributions Références

1 Toutes opérations se rapportant à la passation et à
la signature au nom de l’Etat des actes de gestion,
d’utilisation et de cession des biens domaniaux.

Art.  L. 3212-2,  R.  1111-2,  R.
2123-2, R. 2123-8, R. 2222-1,
R.  2222-6,  R.  2222-9,  R.
2222-15,   R.  2222-24,  R.
3211-3,  R. 3211-4, R. 3211-6,
R.  3211-7,  R.  3211-25,  R.
3211-26, R. 3211-39, R. 3211-
44 R. 3212-1 du code général
de  la  propriété  des  personnes
publiques, art. A. 116 du code
du  domaine  de  l'Etat,  art.  R.
322-8-1  du  code  de
l’environnement.

2 Passation  au  nom  de  l’Etat  des  actes
d’acquisition, de prise en location d’immeubles et
de droits immobiliers ou de fonds de commerce
intéressant les services publics civils ou militaires
de l’Etat.

Art. R. 1212-1 et R. 4111-8 du
code  général  de  la  propriété
des personnes publiques.

3 Autorisation  d’incorporation  au  domaine  public
des biens du domaine privé de l’Etat.

Art. R. 2111-1 du code général
de  la  propriété  des  personnes
publiques.
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4 Toutes opérations se rapportant à la passation et à
la signature des conventions d’utilisation avec le
service ou l’établissement utilisateur.

Art.   R.  2313-3 et  R.  4121-2
du code général de la propriété
des personnes publiques

5 Attribution des concessions de logements. Art.  R.  2124-67,  R.  2222-18
et R. 4121-3 du code général
de la propriété des personnes
publiques. 

6 Instances domaniales de toute nature autres que
celles  qui  se  rapportent  à  l’assiette  et  au
recouvrement des droits, redevances et produits
domaniaux.

Art.  R. 2331-1-1° et 2°,  R.
2331-2, R. 2331-3, R. 2331-
4,  R.  2331-5,  R.  2331-6,  R.
3231-1,  R.  3231-2  et  R.
4111-11  du  code  général  de
la  propriété  des  personnes
publiques.

7 Opérations  relatives  aux  biens  dépendant  de
patrimoines  privés  dont  l’administration  ou  la
liquidation  ont  été  confiées  au  service  du
Domaine.

Art.  809  à  811-3  du  code
civil.

Loi  validée  du  5 octobre
1940.

Loi validée du 20 novembre
1940.Ordonnance  du
5 octobre 1944 

ARTICLE 2 :

Monsieur Francis BONNET, directeur régional des finances publiques  de Provence-Alpes-
Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, peut donner sa délégation aux agents
placés sous son autorité, pour signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles il  a lui-
même reçu délégation. Cette délégation de signature sera prise, en mon nom, par arrêté de
délégation  qui  devra  être  transmis  à  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  aux  fins  de
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

ARTICLE 3 :

L’arrêté n° 2015215-105 du 3 août 2015 est abrogé.
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ARTICLE     4 :

Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône et  le  directeur  régional  des
finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet
au 18 février 2017 et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

                                          Fait à Marseille, le 10 février 2017

          Le Préfet

SIGNE 
                 

Stéphane BOUILLON         
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2017-02-13-002

Arrêté du 13-02-17 portant modification des statuts du

SIVOM de l'Arc à l'Etang
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PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Collectivités Locales
de l'Utilité Publique et de l'Environnement

Bureau des Finances Locales
et de l’Intercommunalité

ARRÊTE PORTANT MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT
INTERCOMMUNAL A VOCATION MULTIPLE (SIVOM) DE L’ARC A L’ETANG

                                                                         Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.5211-17 et L.5211-25-1,

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,

VU l'arrêté préfectoral du 7 avril 2015 portant création du SIVOM de l’Arc à l’Etang,

VU la délibération n°16/18 du comité syndical du 25 octobre 2016 se prononçant sur le retrait des
deux compétences « étude et maîtrise d’œuvre de l’éclairage public » et « étude et maîtrise d’œuvre
pour l’enfouissement des réseaux de télécommunication » et modifiant les statuts tels que ci-après
annexés,

VU les  délibérations  concordantes  des  communes  de  Coudoux  du  7  novembre  2016,  Lançon-
Provence du 24 novembre 2016, Velaux du 24 novembre 2016, La Fare-les-Oliviers du 8 décembre
2016 et Rognac du 15 décembre 2016,

CONSIDERANT que les conditions de majorité sont remplies,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

                                               ARRETE

Article 1 : Les statuts du SIVOM de l’Arc à l’Etang sont modifiés tels que ci-après annexés,
…/…
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Article  2 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif  de  Marseille  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  et  de  sa
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

Article 3:  Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
                 Le Sous-Préfet de l'arrondissement d'Aix-en-Provence,

     Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Istres,
     Le Président du SIVOM de l’Arc à l’Etang,

          et l'Administrateur Général des Finances Publiques, Directrice Régionale des Finances
Publiques de Provence Alpes Côte d' Azur, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de l’État des Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 13 février 2017

Le Préfet
signé

Stéphane BOUILLON
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2017-02-13-001

Arrêté préfectoral portant création du comité local de suivi

des victimes d'actes de terrorisme et de l'espace

d'information et d'accompagnement des victimes d'actes de

terrorisme dans les Bouches-du-Rhône
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

SIRACEDPC                                    MARSEILLE, LE 13 FÉVRIER 2017

REF. N°

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT CRÉATION DU COMITÉ LOCAL DE SUIVI DES VICTIMES
D’ACTES DE TERRORISME ET DE L’ESPACE D’INFORMATION ET D’ACCOMPAGNEMENT

DES VICTIMES D’ACTES DE TERRORISME (CLSV) DANS LES BOUCHES-DU-RHÔNE

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU   le  décret  n°2006-665  du  7  juin  2006  relatif  à  la  réduction  et  à  la  simplification  de  la
composition de diverses commissions administratives, notamment ses articles 8 et 9 ;

VU la circulaire du 13 avril 2016 relative à la prise en charge des victimes d’actes de terrorisme ;

VU le décret n°2016-1056 du 3 août 2016 portant création des comités locaux de suivi des victimes
d’actes de terrorisme et des espaces d’information et d’accompagnement des victimes d’actes de
terrorisme ;

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet.

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : Il est institué dans le département des Bouches-du-Rhône, un comité local de suivi
des victimes d’actes de terrorisme et un espace d’information et d’accompagnement
des victimes d’actes de terrorisme (CLSV).

ARTICLE  2 :Le  comité  local  de  suivi  des  victimes  d’actes  de  terrorisme  est  placé  sous  la
présidence du préfet des Bouches-du-Rhône, ou son représentant.

Il comprend :

- le préfet de police des Bouches-du-Rhône ou son représentant ;

- le secrétaire général de la préfecture ;

- le sous-préfet d’Aix-en-Provence ;

- le sous-préfet d’Arles ;

- le sous-préfet d’Istres ;

 - le directeur de cabinet du préfet des Bouches-du-Rhône ;

- le directeur départemental délégué de la direction régionale et départementale de
la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DDD DRDJSCS) des Bouches-du-
Rhône ou son représentant ;

- le directeur départemental de la sécurité publique (DDSP) des Bouches-du-Rhône
ou son représentant ;
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- le  commandant  du groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône ou son
représentant ;

- le directeur général de l’agence régionale de santé (ARS) Provence-Alpes-Côte
d’Azur ou son représentant ;

- le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) des Bouches-du-
Rhône ou son représentant ;

- le directeur de la caisse d’allocations familiales (CAF) des Bouches-du-Rhône ou
son représentant ;

- la première présidente près la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence, représentée par
Monsieur le Président du Tribunal de Grande Instance de Marseille et M. Jean-Yves
MARTORANO, conseiller à la Cour d’appel ;

- le procureur général de la République près la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence,
représenté par Monsieur le procureur de la République près le TGI de Marseille et
Monsieur Michel SASTRE, substitut général près la Cour d’appel ; 

- la directrice de l’association d’aide aux victimes AVAD ;

- la directrice de l’association d’aide aux victimes APERS ;

- la déléguée territoriale Bouches-du-Rhône de l’association FENVAC ;

- le directeur du service départemental des Bouches-du-Rhône de l’ONACVG ou
son représentant.

Sur décision de son président, le comité peut entendre toute personne extérieure
ayant une connaissance spécifique ou un intérêt  particulier concernant les sujets
abordés  lors  de  ces  réunions.  A ce  titre,  la  directrice  régionale  des  finances
publiques  de  la  région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du  département  des
Bouches-du-Rhône ou son représentant est invitée à participer au comité.

ARTICLE 3 : Dans le cadre de la déclinaison territoriale de la politique mise en œuvre par l’État
en matière d’aide aux victimes d’actes de terrorisme, le comité local de suivi des
victimes d’actes de terrorisme est chargé du suivi de la prise en charge des victimes
de terrorisme résidant dans le département des Bouches-du-Rhône.
A cette fin, le comité :
1 – Veille à la structuration du réseau des acteurs compétents pour la mise en œuvre
des droits accordés aux victimes d’actes de terrorisme et pour la prise en compte de
leur situation, ainsi qu’à l’élaboration et à l’actualisation régulière d’un annuaire de
ces acteurs ;
2 – Assure la transmission des données relatives au suivi des victimes d’actes de
terrorisme au ministère en charge de l’aide aux victimes, dans le respect du secret
médical ;
3 – Identifie les locaux susceptibles d’accueillir les victimes d’actes de terrorisme et
leurs proches  dans  le  cadre de l’espace d’information et  d’accompagnement des
victimes lorsqu’il est ouvert ;
4 – Facilite la résolution des difficultés portées à sa connaissance pour les situations
individuelles de victimes d’actes de terrorisme ou de leurs proches bénéficiant d’une
prise en charge dans le département de son ressort ;
5 – Formule toute proposition d’amélioration dans la prise en charge des victimes
d’actes  de  terrorisme  auprès  du  ministre  en  charge  de  l’aide  aux  victimes,
notamment à l’appui du rapport transmis par l’association en charge de l’espace
d’information et d’accompagnement des victimes.
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ARTICLE 4 : Le comité local de suivi des victimes d’actes de terrorisme se réunit au moins une
fois  par  an  sur  convocation  de  son  président  adressée  par  tout  moyen.  La
convocation fixe l’ordre du jour de la réunion.

ARTICLE 5 : Il est institué dans le département des Bouches-du-Rhône, un espace d’information
et d’accompagnement des victimes, ouvert sur décision du préfet en cas d’attentat,
pour les victimes résidant dans le département des Bouches-du-Rhône.

La fermeture de l’espace d’information et  d’accompagnement est  décidée par le
préfet lorsque le nombre de victimes résidant dans le département et la nature de
leur accompagnement ne justifient plus l’ouverture d’un tel espace.

Deux associations locales d’aide aux victimes conventionnées sont désignées par la
première  présidente  et  le  procureur  général  près  la  Cour  d’Appel  d’Aix-en-
Provence pour animer cet espace et accueillir les victimes et leurs proches : APERS
et AVAD.

Les  associations  ainsi  désignées  ont  pour  mission  d’organiser  cet  espace
d’information  et  d’accompagnement  des  victimes,  de  constituer  le  réseau  des
acteurs  utiles  à  la  prise  en  charges  des  victimes  d’actes  de  terrorisme  et  de
transmettre au comité local de suivi des victimes d’actes de terrorisme les données
relatives au suivi de cette prise en charge.

Les  associations  veillent  à  la  composition  pluridisciplinaire  des  membres  de
l’espace d’information et d’accompagnement, afin d’informer les victimes et leurs
proches sur  leurs droits,  de les  aider  dans leurs différentes  démarches et  de les
renseigner sur l’état d’instruction de leurs demandes.

Lorsque l’espace d’information et d’accompagnement des victimes a été ouvert, les
mêmes associations établissent un rapport d’activité à l’issue de la fermeture de cet
espace. Ce rapport est adressé au préfet des Bouches-du-Rhône qui le porte à la
connaissance  du  comité  local  de  suivi  des  victimes  d’actes  de  terrorisme  et  le
transmet,  accompagné  des  éventuelles  observations  du  comité,  au  ministre  en
charge de l’aide aux victimes.

ARTICLE 6 : Le  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux membres du comité local de suivi
des victimes d’actes de terrorisme et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Le préfet,

Signé

Stéphane BOUILLON
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2017-02-09-013

Délégation de compétence - CDD - M
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Décision du 9 février 2017  
portant délégation de compétence

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R.57-6-23 et suivants, R 57-7 et 
suivants, et D251-8
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ; 
Vu l'article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l'Arrêté du Ministre de la Justice en date du  2 mai 2012 nommant Monsieur Frank LINARES en 
qualité de chef d'établissement  du Centre Pénitentiaire d'Aix-Luynes. 

Monsieur Frank LINARES, Chef d'établissement du Centre Pénitentiaire d'Aix-Luynes

DECIDE :

Article 1er : délégation permanente de compétence est donnée à : 

• Madame Anne-Lise MAISONNEUVE, Directrice des Services Pénitentiaires, Adjointe au Chef 
d'établissement

• Madame COUMES Catherine, Directrice  des Services Pénitentiaires
• Monsieur Jean-Pierre CHARPENTIER-TITY, Directeur des Services Pénitentiaires
• Madame Marjorie MOUREN, Directrice  des Services Pénitentiaires
• Monsieur FRACSO Matthieu, Capitaine, Chef de Détention
• Monsieur OTT Fabrice, Lieutenant, adjoint au chef de détention

Aux fins de : 

- de présider la commission de discipline et de prononcer les sanctions disciplinaires ;
- de désigner les assesseurs siègant en commission de discipline ;
- de décider d'engager des poursuites disciplinaires à l'encontre des personnes détenues ; 
 - de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement en cellule individuelle 
ordinaire ou en cellule disciplinaire ; 

 - de suspendre, à titre préventif, l'exercice de l'activité professionnelle d'une personne        
   détenue ; 
- d'ordonner le sursis à exécution, total ou partiel, des sanctions prononcées  en commission de 

DIRECTION
DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE

DIRECTION INTERREGIONALE DES 
SERVICES PENITENTIAIRES DE MARSEILLE

CENTRE PENITENTIAIRE D'AIX-LUYNES

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2017-02-09-013 - Délégation de compétence - CDD - M 148



discipline, assorti, le cas échéant, de travaux de nettoyage, et de fixer le délai de suspension de la 
sanction ; 
- de révoquer, en tout ou partie, le sursis à exécution des sanctions prononcées en commission de 
discipline ; 
- de dispenser les personnes détenues d'exécuter les sanctions prononcées en commission     
  de discipline ; 
- de suspendre ou de fractionner l'exécution des sanctions prononcées en commission de 
   discipline ; 
- de désigner un interprète lors de la commission de discipline pour les personnnes
   détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas le français.    

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Bouches-du-Rhône. 

Fait à Aix-en-Provence le 9 février 2017

Le Directeur, 

Frank LINARES

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2017-02-09-013 - Délégation de compétence - CDD - M 149



Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2017-02-10-022

délégation de signature  V2-2
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           PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

PREFECTURE
SECRETARIAT GENERAL AUX AFFAIRES DEPARTEMENTALES
Mission Coordination  Interministérielle
RAA

Arrêté du                                         portant délégation de signature à 
    Monsieur Jean-René VACHER, sous-préfet hors classe, 

Secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du 
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de

sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône

Le Préfet
    de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code du sport ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code général des collec7tivités territoriales ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance
de la sécurité intérieure modifiée pour partie par le code de sécurité intérieure ;

Vu l’ordonnance n°2012-351 du 12 mars 2012, relative à la partie législative du code de
sécurité intérieure ; 

Vu le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des
personnels de la police nationale modifié par le décret n°96-1141 du 24 décembre 1996 et par
le décret n° 2005-1723 du 30 décembre 2005 ;

Vu le décret 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;
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Vu le  décret  n°97-1999 du 5 mars  1997 modifié  relatif  au remboursement  de certaines  dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation des actions de l’État en mer ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2004-1339 du 7 décembre 2004 relatif à la déconcentration de la représentation de
l’État devant les tribunaux administratifs dans les litiges nés de décisions prises par les préfets sous
l’autorité desquels sont placés les SGAP ;

Vu le décret n°2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ;

Vu  le  décret  n°2006-1780  du  23  décembre  2006  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu  le  décret  n°2009-1725  du  30  décembre  2009  modifiant  certaines  dispositions  relatives  aux
délégations de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains personnels du ministère de
l’intérieur ;

Vu le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de
sécurité ;

Vu le décret n°2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans le département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur et  modifiant diverses dispositions du code de la défense et  de la sécurité
intérieure ;

Vu le décret n° 2015-1625 du 10 décembre 2015 relatif à la composition des zones de défense et de
sécurité, des régions de gendarmerie et des groupements de gendarmerie départementale ;

Vu le décret du Président de la République en date du 15 juillet 2015 portant nomination de Monsieur
Stéphane BOUILLON, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 7 décembre 2012, portant nomination de Monsieur Jean-René VACHER, sous-préfet
hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône  ;

Vu l’arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  30  décembre  2005  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
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fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 modifié portant déconcentration en matière de gestion des
fonctionnaires des corps administratifs, techniques et scientifiques de la police nationale ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  octobre  2009  instituant  des  commissions  consultatives  paritaires
compétentes à l’égard des adjoints de sécurité recrutés en application de l’article 36 de la loi n° 95-73
du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement
et  de  gestion  des  personnels  administratifs  du  ministère  de  l’intérieur,  de  l’outre-mer  et  des
collectivités territoriales ;
Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement
et de gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer
et des collectivités territoriales ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

Vu  l’arrêté  ministériel  en  date  du  26  janvier  2015  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion de certains ouvriers d’État du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015, portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et
de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et
de gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 fixant les modalités de recrutement et de formation des
adjoints de sécurité au titre du développement d’activité pour l’emploi des jeunes ;

Vu l’arrêté ministériel  du 27 janvier 2015 modifiant  l’arrêté  du 24 août  2000 fixant  les  droits  et
obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activité pour l’emploi des
jeunes ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 décembre 2016 portant affectation de Monsieur Hugues CODACCIONI,
commissaire  divisionnaire,  en  qualité  d’adjoint  au  secrétaire  général  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;

Vu  l’arrêté  du  18  juillet  2013  relatif  à  l’organisation  et  aux  attributions  des  échelons  de
commandement de la gendarmerie nationale en métropole ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  24  juillet  2014  portant  organisation  du  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur (SGAMI) de la zone de défense et de sécurité sud ;

Vu  la  décision  de  la  DGGN  n°51  917  du  16  juillet  2014  portant  changement  de  rattachement
organique des  centres  de soutien automobiles de la  gendarmerie  (CSAG) au sein de la  région de
gendarmerie zone de défense et de sécurité sud ;

Sur proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud,
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A R R E T E

ARTICLE 1     :

En ce qui concerne la zone de défense et de sécurité sud, délégation est donnée à Monsieur Jean-René
VACHER, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud, pour :

– toutes matières relevant des missions générales du préfet de la zone de défense et de sécurité
sud à l'exception de l'approbation des plans zonaux  ;

– la gestion opérationnelle déconcentrée des forces mobiles de la zone de défense et de sécurité
sud conformément aux dispositions des articles R.122-10 et R.122-11 du code de la sécurité
intérieure ;

– l’animation et la coordination des organismes zonaux relevant des compétences dévolues à
l’état-major interministériel de zone (EMIZ), au centre zonal opérationnel de crise (CeZOC) et
au secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et
de sécurité sud (SGAMI).

En ce qui  concerne les  implantations  immobilières  de la  gendarmerie  nationale  et  des  centres  de
rétention administrative implantés dans le ressort de la zone de défense et de sécurité sud, délégation
est donnée à Monsieur Jean-René VACHER, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité
sud, à l’effet de signer les marchés publics y afférent.

En ce qui concerne les opérations financées au titre de l’entretien des bâtiments de l’État « programme
309 » pour le compte des services de police implantés dans la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur,
délégation est donnée à Monsieur Jean-René VACHER, secrétaire général de la zone de défense et de
sécurité sud, à l’effet de signer les marchés publics y afférents. 

ARTICLE 2     :

En ce qui concerne les missions relatives à la délégation à la protection de la forêt méditerranéenne
(D.P.F.M), délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-René VACHER, secrétaire général de
la zone de défense et de sécurité sud, à l’effet de signer en application du décret n°2012-1151 du 15
octobre 2012, tous documents, à l’exception des instructions générales et des décisions à caractère
réglementaire et de prendre toute décision de répartition des crédits alloués au titre du conservatoire de
la forêt méditerranéenne (CFM).

Pour  l’exercice  de  ses  attributions,  Monsieur  Jean-René  VACHER dispose  de  la  délégation  à  la
protection de la forêt méditerranéenne.

Délégation de signature est donnée à  Messieurs Jean-Jacques BOZABALIAN, colonel de sapeurs-
pompiers professionnels, Étienne CABANE, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, et
Roland PHILIP, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, chargés de mission à la
DPFM, pour signer tous documents et pièces comptables relevant de leurs attributions, à l’exclusion
des  instructions  générales,  des  décisions  à  caractère  réglementaire  et  des  courriers  adressés  aux
ministres, aux préfets et aux élus.
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ARTICLE 3     :

En cas  d’absence ou d’empêchement  de Monsieur  Jean-René VACHER,  la  délégation qui  lui  est
consentie  à  l’article  2  sera  exercée  par  l’un  des  chargés  de  mission  à  la  DPFM  (Jean-Jacques
BOZABALIAN, colonel de sapeurs-pompiers professionnels, Étienne CABANE, ingénieur en chef
des ponts, des eaux et des forêts ou Roland PHILIP, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de
l’environnement).

ARTICLE 4     :

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-René VACHER, les délégations qui lui sont
consenties à l’article 1er pour ce qui concerne l’état-major interministériel de zone, seront exercées par
le colonel François PRADON, chef de l’état-major interministériel de la zone de défense et de sécurité
sud.

 

En cas d’absence ou d’empêchement du colonel François PRADON, la délégation qui lui est conférée
sera  exercée  par  Madame  le  lieutenant-colonel  Christine  SALUDAS  chef  de  l’état-major
interministériel  adjoint  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  sud,  ou  par  le  lieutenant-colonel  de
gendarmerie Marc OTHENIN-GIRARD,  conseiller sécurité intérieure à l’état-major interministériel
de la zone de défense et de sécurité sud.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame le lieutenant-colonel Christine SALUDAS, chef de
l’état-major interministériel adjoint de la zone de défense et de sécurité sud ou du lieutenant-colonel
de gendarmerie Marc OTHENIN-GIRARD, la délégation qui leur est conférée sera exercée, durant la
période  d'exercice  de  la  fonction  de  chef  COZ d'astreinte,  par  le  lieutenant-colonel Jean-François
FENECH, par  le  chef  de  bataillon  Fabrice  CHASSAGNE  ou  par  le  commandant  Christophe
FRERSON et le commandant de police SALA.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-René VACHER, les délégations qui lui sont
consenties à l’article 1er pour ce qui concerne l'activation des mesures prévues au Plan de Gestion de
Trafic "PALOMAR SUD", au Plan Intempéries Arc Méditerranéen (PIAM), ou aux Plans de Gestion
du Trafic (PGT) d'axes de la zone sud validés par le Préfet de zone seront exercées par le colonel
François PRADON, chef de l’état-major interministériel de la zone de défense et de sécurité sud.

 

En cas d’absence ou d’empêchement du colonel François PRADON, la délégation qui lui est conférée
sera  exercée  par  Madame  le  lieutenant-colonel  Christine  SALUDAS,  chef  de  l’état-major
interministériel  adjoint  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  sud  ou  par  le  lieutenant-colonel  de
gendarmerie Marc OTHENIN-GIRARD, conseiller sécurité intérieure à l’état-major interministériel
de la zone de défense et de sécurité sud.

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame le lieutenant-colonel Christine SALUDAS, chef de
l’état-major interministériel  adjoint de la zone de défense et  de sécurité sud ou par le  lieutenant-
colonel de gendarmerie Marc OTHENIN-GIRARD, la délégation qui leur est conférée sera exercée ,
durant la période d'exercice de la fonction de chef COZ d'astreinte, par le lieutenant-colonel Jean-
François FENECH, par le chef de bataillon Fabrice CHASSAGNE, par le commandant Christophe
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FRERSON et le commandant de police SALA. 

ARTICLE 5     : 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-René VACHER à l’effet de signer les arrêtés,
décisions, lettres et notes dans les matières énumérées ci-après :

- gestion administrative, financière, du fonctionnement et du matériel du Centre zonal Opérationnel de
Crise (CeZOC);

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-René VACHER, délégation de signature est
donnée, pour l’engagement de dépenses de fonctionnement du CeZOC d’un montant n’excédant pas
10 000€ HT, à :

- Monsieur Guy BAUMSTARK, lieutenant-colonel de gendarmerie, directeur de cabinet de la zone de
défense et de sécurité sud.

- Colonel François PRADON, chef de l’état-major interministériel de la zone de défense et de sécurité
sud.

Par ailleurs,  en cas d’absence ou d’empêchement  de Monsieur Guy BAUMSTARK et  du colonel
François  PRADON,  la  délégation  qui  leur  est  consentie  pour  l’engagement  de  dépenses  de
fonctionnement du CeZOC pourra également être exercée, pour un montant n’excédant pas 3 000€ HT
par :

-  Madame Christine SALUDAS, lieutenant colonel, chef de l’état-major interministériel adjoint de la
zone de défense et de sécurité sud,

- Madame Hortense VERNEUIL, chef de cabinet de la zone de défense et de sécurité sud.

ARTICLE 6:

Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-René VACHER à l’effet de signer les arrêtés,
décisions, lettres et notes dans les matières énumérées ci-après :

-  gestion  administrative  et  financière  des  personnels  de  la  police  nationale,  des  systèmes
d’information et de communication, des services techniques et des ouvriers d’État du ministère de
l’intérieur, ainsi que des personnels administratifs affectés en périmètre police ;

- gestion administrative et financière des personnels civils affectés dans les services déconcentrés de
la gendarmerie nationale de la zone de défense et de sécurité sud ;

- pré-liquidation de la paie des personnels du ministère de l'intérieur affectés dans le ressort territorial
de la zone de défense et de sécurité sud ;

- organisation et  fonctionnement des commissions administratives paritaires compétentes pour les
agents de la zone de défense et de sécurité sud relevant du corps d’encadrement et d’application, des
techniciens et des agents spécialisés de police technique et scientifique, des adjoints techniques de la
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police nationale, des adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer, des contrôleurs des services
techniques, des techniciens et des agents des systèmes d’information et de communication ainsi que
des ouvriers d’État ;

- organisation et fonctionnement des commissions administratives paritaires siégeant en conseil de
discipline compétentes pour les agents relevant des corps d’encadrement et  d’application,  d’agent
spécialisé de la police technique et scientifique et d’adjoint technique de la police nationale ; et en ce
qui concerne les ouvriers d’état pour les sanctions de 3ème et 4ème niveaux prévus par leur statut
particulier ;

- prise des sanctions du premier groupe pour les agents relevant des corps d’adjoint administratif, de
secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer et d’attaché d’administration de l’État affectés
dans les services du SGAMI de la zone de défense et de sécurité sud et les services de la police
nationale au sein de la zone de défense et de sécurité sud ;

-  prise des sanctions du premier groupe pour les agents relevant des corps d’adjoint technique de
l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  de  contrôleur  des  services  techniques,  d’ingénieur  des  services
techniques, d’agent SIC, de technicien SIC et d’ingénieur SIC, affectés dans les services du SGAMI
de la zone de défense et de sécurité sud, de police nationale et du SRSIC au sein de la zone de défense
et de sécurité sud ;

- prise des sanctions de premier et de deuxième niveau prévus par leur statut particulier pour les agents
relevant du corps des ouvriers d’État affectés dans les services du SGAMI de la zone de défense et de
sécurité sud, de police nationale et du SRSIC au sein de la zone de défense et de sécurité sud ;

- prise des sanctions du premier groupe pour le corps des adjoints techniques de police nationale pour
les seuls agents affectés dans les services du SGAMI de la zone de défense et de sécurité sud dans le
ressort des Bouches- du-Rhône ;

- prise de sanctions du premier groupe pour les adjoints de sécurité affectés au sein de la zone de
défense et de sécurité sud à l’exclusion du département des Bouches du Rhône ;

-  organisation  et  fonctionnement  des  commissions  consultatives  paritaires  siégeant  en  conseil  de
discipline compétentes pour les contractuels recrutés au niveau zonal en tant qu’adjoints de sécurité et
cadets de la République,

- organisation et fonctionnement des commissions d’avancement des ouvriers d’État défense ;

-  gestion administrative,  financière,  du fonctionnement,  du matériel  et  des locaux des services en
charge de la sécurité publique, des compagnies républicaines de sécurité et de la police aux frontières
au sein de la zone de défense et de sécurité sud ;

- gestion administrative, financière, du fonctionnement et du matériel à l’exception du budget pour les
services  en charge,  dans  cette  même zone,  de la  police judiciaire,  du renseignement  intérieur,  de
l’inspection générale de la police nationale, de la formation initiale des personnels de police ainsi que
du laboratoire de police scientifique et des centres de coopération policière et douanière ;

- gestion administrative, financière, du fonctionnement et du matériel de l’Unité Opérationnelle (UO)
SGAMI de Marseille et de l’unité opérationnelle (UO) SGAMI prestataire ;

- recrutement et formation des personnels actifs de police, des personnels techniques, scientifiques et
contractuels du ministère de l’intérieur dont notamment les adjoints de sécurité et les cadets de la

7

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2017-02-10-022 - délégation de signature  V2-2 157



République ;

- représentation de l’État en matière contentieuse devant les juridictions administratives ;

- protection juridique des personnels de la police nationale et réparation des préjudices causés à ses
agents lors de leurs missions ou du fait de leur qualité ;

- réparation des dommages accidentels impliquant des véhicules de l’administration, et recouvrement
des débours de l’État résultant d’accidents ou d’actes volontaires ;

- institution, modification ou fermeture des régies d’avances et de recettes pour les services relevant
du SGAMI de la zone de défense et de sécurité sud ainsi que la nomination et la cessation de fonction
des régisseurs, des régisseurs suppléants et des mandataires ;

-  préparation  et  conduite  d’opérations  immobilières  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie
nationale et, à la demande des préfets de département de la zone de défense et de sécurité sud, la
gestion des opérations immobilières des autres services du ministère de l’intérieur ;

- en tant que représentant du pouvoir adjudicateur les marchés publics, les contrats, les contrats de
délégation de service public et les accords-cadres passés pour les besoins logistiques, techniques et
immobiliers de fonctionnement et d’investissement de la zone de défense et de sécurité sud.

-  en  matière  financière  et  comptable :  les  protocoles  transactionnels,  les  mandats  et  ordres  de
paiement,  les  bordereaux  d’émission,  les  titres  de  recettes,  les  ordres  de  reversement  et  pièces
comptables  de tous  ordres,  les  formules  rendant  exécutoires  les  titres  de perception émis  pour  le
recouvrement des créances de l’État, étrangères à l’impôt et aux domaines, entrant normalement dans
les attributions du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur. Sont exclues de
la  délégation,  la  réquisition  du  comptable  et  la  possibilité  de  passer  outre  le  visa  du  contrôleur
financier régional.

- les arrêtés, les décisions, les pièces comptables (contrats, bons de commande) et actes relevant des
attributions  de  la  direction  des  systèmes  d’information  et  de  communication,  à  l’exception  des
rapports aux ministres.

ARTICLE 7 :  

En cas  d’absence ou d’empêchement  de Monsieur  Jean-René VACHER,  la  délégation qui  lui  est
consentie à l’article 6 et aux paragraphes deux et trois de l’article 1 sera exercée par Monsieur Hugues
CODACCIONI, adjoint au secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la
zone de défense et de sécurité sud, sauf pour l’élévation des conflits auprès du tribunal des conflits et
uniquement dans la limite de 300 000€ H.T. pour la signature des marchés publics.

ARTICLE 8 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-René VACHER, délégation de signature est
donnée, pour tous arrêtés, décisions, lettres et notes établis par la direction des ressources humaines à
Madame Céline BURES, conseiller  d’administration de l’intérieur et  de l’outre-mer,  directeur des
ressources humaines 

Par ailleurs, en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Céline BURES, la délégation qui lui est
consentie  pourra  également  être  exercée,  dans  la  limite  de leurs  attributions  respectives  (actes  et
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décisions  courantes  relevant  de  la  gestion  financière  et  administrative  de  leurs  bureaux,
correspondances courantes) par :  

- Madame Charlotte REVOL, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au directeur des
ressources humaines, chef du pôle d’expertise et de services ;

-  Monsieur  Michel  BOURELLY,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau des
personnels actifs ;

-  Madame  Delphine  GILLI,  attachée  d’administration  de  l’État,  adjointe  au  chef  du  bureau  des
personnels actifs ;

- Monsieur Eric VOTION, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau du recrutement
et de la formation ;

- Monsieur Pierre MAGNARD, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du pôle d’expertise
et de services ;

-  Madame  Cécile  YRIARTE,  attachée  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  des  personnels
administratifs, techniques et scientifiques ;

-  Madame  Françoise  SIVY,  attachée  d’administration  de  l’État,  adjointe  au  chef  du  bureau  des
personnels administratifs, techniques scientifiques et contractuels.    

-  Madame  Catherine  LAPARDULA,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle
transversal des ressources humaines ;

-  Madame Frédérique COLINI, attachée principale  d’administration de l’État,  chef  du bureau des
affaires médicales et sociales ;

- Madame Isabelle FAU, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau des affaires
médicales et sociales ;

- Madame Sandrine ANDRIEU, attachée d'administration de l'État, chef du bureau des personnels et
du recrutement, à la délégation régionale de Toulouse ;

- Madame Catherine FEUILLERAT, attachée d'administration de l’État, chef du bureau des affaires
sociales à la délégation régionale de Toulouse,

- Madame Gaëlle OZANON, secrétaire administratif de classe normale, chef de la section de la paye
des préfectures ;

- Monsieur  Marc BORRY, secrétaire administratif de classe normale, chef de la section des actifs du
pôle d’expertise et de services ;

- Madame Carmen MARTINEZ, attachée d’administration de l’Etat, chef de section et  adjointe au
chef du bureau du personnel et du recrutement à la délégation régionale de Toulouse ;

-   Madame  Sandra  TARROUX,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  chef  de  section  et
adjointe au chef du bureau du personnel et du recrutement à la délégation régionale de Toulouse ;

- Madame Geneviève GRAPPIN, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe au chef du
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bureau des affaires sociales à la délégation régionale de Toulouse.

ARTICLE 9     : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-René VACHER, délégation de signature est
donnée, pour les documents financiers et  administratifs établis par la direction de l’administration
générale et des finances, à Monsieur Sébastien TRUET, conseiller d’administration de l’intérieur et de
l’outre-mer, directeur de l’administration générale et des finances.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Sébastien TRUET,  directeur de l’administration
générale et des finances, la délégation qui lui est consentie pourra être exercée, dans la limite de leurs
attributions respectives, par :  

-  Monsieur David GUILLIOT, attaché principal d'administration de l'État,  adjoint  au Directeur de
l'Administration Générale et des Finances,

-  Madame Céline CAPPELLO, attachée d’administration  de l’État,  chargée de mission auprès  du
directeur de l’administration générale et des finances,

- Madame Caroline AZAIS-BOYER, attachée d’administration de l’État, chef du bureau du budget,

- Madame Gisèle KERGARAVAT, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau du
budget,

-  Monsieur  Christophe  CIANCIO,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  centre  de  services
partagés,

- Commandant  Karl  ACCOLLA, coordinateur  équipe GN au sein du centre de services partagés,
conseiller technique auprès du directeur de l’administration générale et des finances,

-  Madame  Virginie  NATALE,  attachée  d’administration  de  l’État,  adjointe  au  chef  du  Centre  de
Services Partagés et chef du bureau des dépenses courantes, centre de services partagés,

-  Monsieur  Jean-Pierre  PLISTAT,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau du
contentieux et du conseil juridique,

   
-  Monsieur  Cyrille  CAMUGLI,  attaché  d’administration  de  l’État,  adjoint  au  chef  du  bureau  du
contentieux et du conseil juridique, chef du pôle chargé de la défense de l’État et de ses agents,

-   Monsieur  Daniel  FANZY,  attaché  d’administration  de  l’État,  adjoint  au  chef  du  bureau  du
contentieux et du conseil juridique, chef du pôle chargé de la réparation des dommages accidentels,

- Monsieur Guialbert SEQUEIRA, attaché d’administration de l’État, chef du bureau de la commande
publique et des achats,

- Madame Martine PUJALTE, attachée d’administration de l’État,  adjointe au chef du bureau de la
commande  publique  et  des  achats,  chef  du  pôle  passation  des  marchés  publics  au  bureau  de  la
commande publique et des achats,

Par  ailleurs,  délégation  de  signature  est  donnée  aux  fins  de  signer  les  bons  de  transport  et
d’hébergement aux personnes suivantes : Monsieur Sébastien TRUET, directeur de l’administration
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générale et des finances, Monsieur David GUILLIOT, Madame Caroline AZAIS-BOYER,  Madame
Gisèle KERGARAVAT, M. Antoine MARIN et Mme Corinne BASTIDE.

ARTICLE 10

Délégation  de signature  est  donnée  aux gestionnaires  budgétaires  de  l'UO SGAMI Sud selon  les
groupes utilisateurs joint en annexe 1, afin de saisir les demandes d'achat dans Chorus Formulaires, de
les valider le cas échéant et de constater le service fait.

ARTICLE 11:

Autorisation est donnée aux agents de l'UO SGAMI Sud détenteurs d'une carte achat de niveau 1 à
effectuer des commandes et à attester du service fait, en respectant le plafond par achat qui lui est
alloué, et selon la liste jointe en annexe 2.

Le détenteur de la carte achat n’est  pas autorisé à: 
• réaliser des achats auprès de fournisseurs titulaires de marchés publics;
• déroger à la règle des marchés publics, en achetant des fournitures ou services faisant l’objet d’un
marché à un fournisseur autre que le titulaire du marché (achat de fournitures de bureau en grande
surface ou sur des sites commerciaux) 

ARTICLE 12 :

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jean-René VACHER, délégation de signature est
donnée à Monsieur Jean-Michel ACCORSI, ingénieur principal des services techniques, directeur de
l’immobilier et Monsieur Stéphane LANNEAU, ingénieur principal des services techniques, directeur
adjoint de l'immobilier pour :

‒  les  documents  administratifs  et  financiers  établis  par  la  direction  de  l'immobilier  et
notamment les arrêtés de concessions  de logement  au profit  des personnels relevant  de la
direction générale de la police nationale et les actes de location passés pour les besoins des
services de police ;

‒  la passation et l'exécution des marchés publics immobiliers d'un montant inférieur à 25 000
euros HT et les avenants y afférents ;

‒  la signature des actes relatifs à l'exécution des marchés publics immobiliers lorsque ceux-ci
ne modifient ni les coûts ni les délais prévus dans les pièces contractuelles (ordres de service
de démarrage des travaux, décisions de validation de phase de maîtrise d'oeuvre, avenants sans
modifications de coûts ou de délais, procès-verbaux de réception sans réserve, agréments de
sous-traitants,...).

En cas d'absence ou d'empêchement simultanés de Monsieur ACCORSI, directeur de l’immobilier ou
de Monsieur  Stéphane LANNEAU, adjoint  au  directeur  de l'immobilier,  la  délégation  qui  lui  est
consentie sera exercée, dans la limite de leurs attributions respectives et uniquement pour les marchés
publics immobiliers d'un montant inférieur à 15 000 euros HT par :

- Monsieur Joël MIGLIOR, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau de la maîtrise
d'ouvrage zonale ;

-  Madame Claire  LAUGIER, ingénieur  des  services  techniques,  adjointe  au chef  du bureau de la
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maîtrise d'ouvrage zonale ;

-  Monsieur  Gil  ZANARDI,  ingénieur  principal  des  services  techniques,  chef  du  bureau  de  la
maintenance immobilière et de conduite des opérations ;

-  Monsieur  Stéphane  FAUX,  ingénieur  principal  des  services  techniques,  chef  du  service  local
immobilier de Marseille ;

-  Monsieur  Julien  RAVAINE,  ingénieur  des  services  techniques,  adjoint  au  chef  du  service  local
immobilier de Marseille ;

-  Madame  Carole  VANGREVELYNGHE,  attachée  d'administration  de  l'État,  chef  du  bureau  des
affaires patrimoniales et financières ;

- Madame Christine CONSOLARO, attachée d'administration de l'État, adjointe au chef du bureau des
affaires patrimoniales et financières ;

‒ Monsieur Roland BARBECOT, ingénieur des services techniques, chef du service local immobilier
de la délégation régionale d'Ajaccio par intérim ; 

‒ Monsieur Mickaël DENIS, ingénieur des services techniques, chef du service local immobilier de
l'antenne logistique de Montpellier ;

-  Monsieur  Ali  EL GHOUZE, ingénieur  des services techniques,  adjoint  au chef du service local
immobilier de l'antenne logistique de Nice  

‒ Monsieur Alain FERRÉ, ingénieur des services techniques, chef du bureau interdépartemental des
affaires immobilières Midi-Pyrénées de la délégation régionale de Toulouse ;

-  Monsieur Philippe GAY, adjoint  au chef du bureau interdépartemental des affaires immobilières
Midi-Pyrénées de la délégation régionale de Toulouse.

ARTICLE 13   :

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur VACHER, délégation de signature est donnée, pour
les documents administratifs et financiers établis par la direction de l'équipement et de la logistique et
les marchés d'équipement et de logistique d’un montant inférieur à 25 000 euros HT et les avenants y
afférents, au Colonel Patrick HOAREAU, directeur de l'équipement et de la logistique.

En cas d'absence ou d'empêchement du Colonel Patrick HOAREAU, directeur de l'équipement et de la
logistique,  la  délégation  qui  lui  est  consentie  sera  exercée  par  Monsieur  Jean-Michel  CHANCY,
ingénieur principal des services techniques, directeur adjoint de l'équipement et de la logistique,

En cas d'absence ou d'empêchement du Colonel Patrick HOAREAU, directeur de l'équipement et de la
logistique et de Monsieur Jean-Michel CHANCY, directeur adjoint de l'équipement et de la logistique,
la  délégation sera exercée,  dans  la  limite  de leurs attributions  respectives et  uniquement  pour  les
marchés d'équipement et de logistique inférieurs à 8 000 euros HT, par : 

- Monsieur Christophe LATTARD, attaché d’administration de l'État, chef du pôle administratif,

-  Madame Ibtissem BOUSSANDEL, attaché  d’administration  de  l'État,  chef  du  pôle  des  affaires
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financières,

- Madame Christiane BROSSIER, secrétaire administrative de classe normale, adjointe au chef du
pôle des affaires financières,

- Monsieur Francis JACOBS, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau des moyens
mobiles,

- Monsieur Frédéric ISOARD, ingénieur des services techniques, chef du bureau de l’armement, des
munitions et des équipements,
–

- Monsieur Bruno LAFAGE, attaché d'administration de l’État, délégué territorial par intérim et chef
du bureau des matériels et des équipements à la délégation régionale de Toulouse,

- Monsieur Stéphane BOYER, ingénieur des services techniques, chef du bureau des moyens mobiles
à la délégation régionale de Toulouse,

- Monsieur Thierry GUIGAND, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau zonal de
l’armement à la délégation régionale de Toulouse,

‒ Monsieur Roland BARBECOT, ingénieur des services techniques, chef de la délégation régionale
d’Ajaccio,

-  Madame  Elena  DI  GENNARO,  attaché  principale  d'administration  de  l’État,  chef  de  l'antenne
logistique de Nice,

-  Monsieur  Richard CORVAISIER, ingénieur  principal  des  services  techniques,  chef  de  l’antenne
logistique de Montpellier,

-  Monsieur  Thierry  VERZENI,  ingénieur  des  services  techniques,  adjoint  au  chef  de  l’antenne
logistique de Montpellier.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  Colonel  Patrick  HOAREAU,  de  Monsieur  Jean-Michel
CHANCY, de Monsieur Francis JACOBS, de Monsieur Roland BARBECOT, de Monsieur Richard
CORVAISIER,  de  Monsieur  Thierry VERZENI,  de  Madame Elena  DI GENNARO, de  Monsieur
Stéphane BOYER , de Monsieur Bruno LAFAGE ,la délégation de signature qui leur est consentie
sera exercée, dans le cadre exclusif des commandes relatives à leurs attributions respectives et dans la
limite de 3.000 € HT :

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Marseille (13), par  Monsieur
Didier BOREL,  Monsieur Pierre ATLANTE, et l'Adjudant chef Gilles MAJOREL  ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Montpellier (34), par Monsieur
Marc  SAUVAGE,  Monsieur  Eric  PIERRE,  Monsieur  Patrick  LABOURET,  Monsieur  Thierry
CRUVEILLER, Monsieur Thierry SCRIBE ; 

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Perpignan-Canohès (66), par
Monsieur  Jean-Luc  DESBORDES,  l'Adjudant-chef Franck  DEBIEN,  Monsieur  Jean-Louis
PERINO ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et  de la logistique à Nice (06),  par Monsieur
Christian  GUESNEL,  Monsieur  Raphaël  PARDOEN,  Monsieur  Thierry  IBANEZ,  Monsieur
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Christian PINCK, Monsieur Dominique MASSETTE, Madame Monique REVENGA ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Ajaccio (2A), par Monsieur
Bertrand DECLE, l'Adjudant Raphaël BIRAUD, Monsieur Frédéric POLI, Monsieur Joël ISONI,
Madame Katie FAURE ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Bastia (2B), par l'Adjudant-chef
Dominique LAFFICHER et Monsieur Michel RAVENEL,

- pour le  site  de la  direction de l 'équipement  et  de la logistique à Dignes-les-Bains  (04),  par
l'Adjudant-chef Eric MARTINEZ, et le Maréchal-des-logis-chef  Benoît PREVERAUD ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Gap (05), par l'Adjudant Benoît
DE JOLY DE CABANOUX et  Madame Sandrine LEFRANC ;

- pour le  site  de la  direction de l 'équipement  et  de la logistique à Hyères (83),  par  le  Major
Philippe DESCHAMPS  et l'Adjudant-chef Patrick PAUZET ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Orange (84), par l'Adjudant-chef
Raphaël VILBOURG et l'Adjudant Gilles VEILLARD ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Carcassonne (11), par le Major
Pascal VEY, le Major Etienne GANTAR, l'Adjudant David MANSARD, le Maréchal-des-logis
chef Olivier GRENETTE, et le Maréchal-des-logis Frédéric BARRIS ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Nîmes (30), par l'Adjudant chef
Jacques WEBER et l'Adjudant Pascal BATTINI ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Mende (48), par l'Adjudant chef
Frédéric BALDET, et l'Adjudant Sébastien BERTRAND ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à Toulouse (31), par Monsieur
Daniel  LOUINEAU,  Monsieur  Cheliff  AMANZOUGARENE,  le  Major Didier
VANENGELANDT, et Madame Myriam EDRU ;

- pour  le  site  de la  direction de l’équipement  et  de la  logistique à  FOIX (09),  par  l'Adjudant
Stéphane RUIZ ;

- - pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à RODEZ (12), par  l'Adjudant-
chef Patrick ALARY ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à AUCH (32), par  l'Adjudant-chef
Jean-Marc SVALDI ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à CAHORS (46), par l'Adjudant
Francis LENDROIT ;

- pour le site de la direction de l'équipement et de la logistique à TARBES (65), par  l'Adjudant-
chef David LAHAILLE ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à ALBI (81), par  l'Adjudant-chef
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Christophe CARAYON ;

- pour  le  site  de  la  direction  de  l’équipement  et  de  la  logistique  à  MONTAUBAN (82),  par
l'Adjudant-chef Jean-Marie GIBRAT.

ARTICLE 14     : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jean-René VACHER, délégation de signature est
donnée  à  Monsieur  Patrick  SALLES,  directeur  des  systèmes  d’information  et  de  communication
pour :

      ‒ la passation et l'exécution des marchés publics SIC d'un montant inférieur à 25 000 euros HT et
les avenants y afférents ;

    ‒ la signature des actes relatifs à l'exécution des marchés publics SIC lorsque ceux-ci ne modifient
ni les coûts ni les délais prévus dans les pièces contractuelles.

En cas d’absence et d’empêchement de Monsieur Patrick SALLES, la délégation qui lui est conférée
sera  exercée  par  Monsieur  Nicolas  BOUTTE,  adjoint  au  directeur  de  la  direction  des  systèmes
d’information  et  de  communication,  par  Monsieur  Éric  CANIPEL,  ingénieur  contractuel  au  pôle
pilotage,  par  Madame  Joëlle  GOUILLARD  ingénieure  principale  SIC,  par  Monsieur  Jacques
SARAMON ingénieur  principal  SIC ou par  Madame Magali  IVALDI secrétaire  administrative de
classe exceptionnelle.

ARTICLE 15: 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-René VACHER, délégation de signature est
donnée pour les engagements juridiques des dépenses concernant le budget propre des délégations
régionales et des antennes logistiques, dans la limite de 10 000€ HT par acte :

- pour ce qui concerne la délégation régionale de Toulouse :
• pour les actes relevant de l'activité générale de la délégation régionale de Toulouse, à Monsieur

Bruno LAFAGE, attaché d'administration de l’État, délégué territorial par intérim 
• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction

de l'Équipement et de la Logistique, à Monsieur Bruno LAFAGE,
• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction

de l'Immobilier, à Monsieur Alain FERRE,
• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction

des Ressources Humaines, à Madame Sandrine ANDRIEU,
• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction

des Systèmes d'Information et de Communication, à Monsieur Jacques SARAMON,

- pour ce qui concerne la délégation régionale d'Ajaccio:
• pour les actes relevant de l'activité générale de la délégation régionale d'Ajaccio, à Monsieur

Roland BARBECOT, ingénieur des services techniques, chef du service local immobilier de la
délégation régionale d'Ajaccio par intérim ; 

• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction
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de l'Équipement et de la Logistique, à Monsieur Roland BARBECOT,
• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction

de l'Immobilier, à Monsieur Roland BARBECOT,
• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction

des Ressources Humaines, à  Monsieur Roland BARBECOT,
• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction

des Systèmes d'Information et de Communication, à Monsieur Mustapha LAKHDAR,

- pour ce qui concerne l'antenne logistique de Nice:
• pour les actes relevant de l'activité générale de l'antenne logistique de Nice, à Madame Elena

DI GENNARO, attachée principale d'administration de l’État, chef de l'antenne logistique de
Nice ;

• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction
de l'Équipement et de la Logistique, à Monsieur Christian GUESNEL,

• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction
de l'Immobilier, à Monsieur Martial CARON,

• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction
des Ressources Humaines, à  Madame Elena DI GENNARO,

• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la Direction
des Systèmes d'Information et de Communication, à Monsieur Joël MACARUELLA,

- pour ce qui concerne l'antenne logistique de Montpellier:
• pour l'ensemble des actes, à Monsieur Richard CORVAISIER, ingénieur principal des services

techniques, chef de l'antenne logistique de Montpellier ;
• En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur CORVAISIER, la délégation sera exercée :

• pour l'ensemble des actes de l'antenne logistique de Montpellier par Monsieur Thierry
VERZENI, ingénieur des services technique, adjoint au chef de l'antenne logistique de
Montpellier,

• pour les actes relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la
Direction  des  Systèmes  d'Information  et  de  Communication,  à  Monsieur  Joël
MACARUELLA.

ARTICLE 16 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-René VACHER, délégation de signature est
donnée,  pour  les  documents  administratifs  et  financiers  établis  par  le  service médical  régional,  à
Monsieur Jacques MAURY, médecin inspecteur régional, pour la région PACA, la région Corse, ainsi
que pour les départements de l'Aude, du Gard, de l'Hérault, de la Lozère et des Pyrénées orientales, à
Madame Anne MOUILLARD, chef  du  service  médical  statutaire  et  de  contrôle  de  la  délégation
régionale de Toulouse, pour les départements de l'Ariège, du Tarn, du Gers, de la Haute-Garonne, du
Lot, des Hautes-Pyrénées, de l’Aveyron et du Tarn et Garonne. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jacques MAURY, médecin inspecteur régional, la
délégation qui lui est consentie sera exercée par Monsieur Pierre LAMBICCHI, médecin contractuel
de la police nationale, médecin inspecteur régional adjoint. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jacques MAURY, médecin inspecteur régional, la
délégation  qui  lui  est  consentie  sera  exercée,  dans  le  domaine  exclusif  de  la  signature  des
correspondances courantes, par Madame Isabelle PAULIAN, infirmière hors classe.  
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ARTICLE 17     : 

En cas  d’absence ou d’empêchement  de Monsieur  Jean-René VACHER,  la  délégation qui  lui  est
consentie, dans les domaines relevant du cabinet du SGAMI, sera exercée,  dans les limites de leurs
attributions respectives au sein du cabinet, par :

- Madame Laura SIMON, attachée principale d'administration de l’État, chef de cabinet du SGAMI
sud, pour l’engagement de dépenses de fonctionnement du cabinet n’excédant pas 5 000€ HT.

- Madame Morgane DIEBOLD, attachée d'administration de l’État,  adjointe au chef de cabinet du
SGAMI sud.

- Monsieur Jean IZZO, attaché d’administration de l’État, chef du bureau des affaires générales du
cabinet du SGAMI sud.

ARTICLE 18 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-René VACHER, délégation de signature est
donnée,  pour  les  documents  administratifs  et  financiers  établis  par  les  services  actifs  de  sécurité
intérieure à Monsieur Nicolas LERNER, sous-préfet, coordonnateur pour la sécurité en Corse. 

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Monsieur  Nicolas  LERNER,  la  délégation  qui  lui  est
consentie,  à l'exception des arrêtés, protocoles transactionnels élaborés dans le cadre d'un marché,
accords-cadres  et  marchés,  sera  exercée par  Monsieur  David  TEISSEIRE, commissaire  de police,
coordonnateur  adjoint  pour  la  sécurité  en  Corse  et  par  Monsieur  Pascal  LOMBARD,  colonel  de
gendarmerie, coordonnateur adjoint pour la sécurité en Corse.

ARTICLE 19 :

Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-René VACHER, à l’effet de signer les actes et
décisions dans les matières énumérées ci-après :

- gestion financière, du fonctionnement de l’unité opérationnelle (UO) EMIZ prestataire, dans le cadre
de l’exécution du budget du BOP 307, administration territoriale de l’État, au titre des dépenses de
fonctionnement,

- tous arrêtés, décisions, pièces comptables (contrats, bons de commande), ordres de mission et actes
relevant des attributions de l’état-major interministériel de zone sud.

Délégation de signature est donnée au colonel François PRADON, chef de l’état-major interministériel
de la zone de défense et de sécurité sud, pour les dépenses inférieures à 10.000 € HT pour ce qui
concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour ce qui concerne les dépenses
engagées dans le cadre des marchés publics en cours.

En cas d'absence ou d'empêchement du colonel François PRADON, la délégation qui lui est consentie
sera  exercée  par  Madame  le  lieutenant-colonel  Christine  SALUDAS,  chef  de  l’état-major
interministériel  adjoint  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  sud  ou  par  le  lieutenant-colonel  de
gendarmerie Marc OTHENIN-GIRARD, chef de l’état-major interministériel adjoint de la zone de
défense et de sécurité sud, par intérim. 
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ARTICLE 20     : 

Dans le cadre de l’exécution des budgets du BOP zonal n° 7, mission sécurité, programme police
nationale, délégation de signature est donnée aux responsables d’Unité Opérationnelle afin de signer :

- les actes juridiques concernant les dépenses de leurs services, inférieures au seuil à 25.000 € HT
et qui ont fait l’objet d’un engagement comptable global. Les engagements juridiques pris dans le
cadre d’un marché notifié, y compris les commandes passées à l’UGAP ne sont pas soumis à ces
limitations.

Pour l’UO Direction Zonale de la Police aux Frontières Sud,  délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Thierry ASSANELLI, contrôleur général, directeur zonal, et, en son absence, la délégation
qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par :

- Monsieur Pierre LE CONTE DES FLORIS, commissaire divisionnaire, directeur zonal adjoint de la
police aux frontières Sud à Marseille pour l’ensemble des services zonaux ;

- Madame Wanda WRONA, commissaire de police, coordonnateur des services DZPAF SUD, pour
l’ensemble des services zonaux ;

- Madame Célia NOUVEL, attachée principale d’administration de l’État, responsable du département
administration finances de la DZPAF SUD, pour l’ensemble des services zonaux ;

-  Madame Marie-Aline PANDOR, attachée d’administration de l’Etat,  adjointe  au responsable du
département administration finances de la DZPAF SUD, pour l’ensemble des services zonaux ;

- Monsieur Jean-Bernard ROUFFIGNAC, commandant de police, directeur départemental de la police
aux  frontières  des  Hautes-Alpes  pour  la  DDPAF  05.  En  l'absence  de  Monsieur  Jean-Bernard
ROUFFIGNAC, la  délégation qui  lui  est  conférée par  le  présent  arrêté  sera exercée par Madame
Cécile ROSSIGNOL, capitaine de police, adjoint au directeur départemental pour la DDPAF 05 ;

- Monsieur Jean-Philippe NAHON, commissaire divisionnaire, directeur départemental de la police
aux  frontières  des  Alpes-Maritimes  pour  la  DDPAF 06.  En  l'absence  de  Monsieur  Jean-Philippe
NAHON, la  délégation  qui  lui  est  conférée par  le  présent  arrêté  sera exercée par  Monsieur  Jean
GAZAN, commissaire de police, adjoint au directeur départemental pour la DDPAF 06, commissaire
de police, par Madame Mireille GRAC, attachée principale d’administration de l’Etat, responsable du
département administration finances pour la DDPAF 06 et par Monsieur Christian FRANCESCHINI,
commandant à l’emploi fonctionnel pour la DDPAF  06 ;

-  Monsieur  Philippe  BADIE,  commandant  de  police,  directeur  départemental  de  la  police  aux
frontières de l’Aude pour la DDPAF 11, et en son absence, la délégation qui lui est conférée par le
présent  arrêté  sera  exercée  par  Monsieur  Jean-Pierre  ZUCCHETTO,  major  de  police,  adjoint  au
directeur départemental par intérim pour la DDPAF11 ;

-  Monsieur  Gilles  REPAIRE, commissaire  divisionnaire,  directeur  départemental  de la  police  aux
frontières de la Corse du Sud pour la DDPAF 2A,  et en son absence, la délégation qui lui est conférée
par le présent arrêté sera exercée par Madame Sylvie PRISCIANDARO, commandant de police à
l’emploi fonctionnel, adjoint au directeur départemental pour la DDPAF 2A ;

-  Madame  Michèle  JUBERT,  commandant  de  police,  directeur  départemental  de  la  police  aux
frontières de la Haute-Corse pour la DDPAF 2B, et en son absence, la délégation qui lui est conférée
par le  présent  arrêté sera exercée par  Monsieur Patrick STEFANI, capitaine de police,  adjoint  au
directeur départemental pour  la DDPAF 2B ;

- Monsieur  Laurent  CARRON,  commandant  de  police  à  l’emploi  fonctionnel,   directeur
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départemental de la police aux frontières du Gard pour la DDPAF 30, et en son absence, la délégation
qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Madame Nathalie BAILLOUD, commandant
de police, adjoint au directeur départemental pour  la DDPAF 30 ;

-  Monsieur  Laurent  SIAM,  commissaire  divisionnaire,   directeur  départemental  de  la  police  aux
frontières de l’Hérault pour la DDPAF 34, et en son absence, la délégation qui lui est conférée par le
présent  arrêté  sera  exercée  par  Monsieur  Philippe  MILLET,  commandant  de  police  à  l’emploi
fonctionnel, adjoint au directeur départemental pour la  DDPAF 34 ; 

-  Monsieur  Laurent  ASTRUC,  commissaire  de  police,  directeur  départemental  de  la  police  aux
frontières des Pyrénées-Orientales pour la DDPAF 66, et en son  absence, la délégation qui lui est
conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Guy MOTTIER, commandant de police à
l’emploi fonctionnel, adjoint au directeur départemental pour la DDPAF 66, et par Monsieur Alain
PONTON, attaché d’administration de l’Etat, responsable du département administration finances de
la  pour la DDPAF 66 ;

-  Monsieur  Ludovic  MAUCHIEN,  capitaine  de  police,  directeur  départemental  de  la  police  aux
frontières du Var par intérim pour la DDPAF 83, et en son absence, la délégation qui lui est conférée
par le présent arrêté sera exercée par Monsieur  Joël GASPERINI, major exceptionnel de police pour
la DDPAF 83 ;

- Madame Emmanuelle JOUBERT, commissaire divisionnaire, directeur départementale de la police
aux frontières  de la  Haute-Garonne pour  la  DDPAF 31.  En cas  d’absence ou d’empêchement,  la
délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Laurent MALAURIE,
commandant de police à l’emploi fonctionnel, adjoint au directeur départemental pour la DDPAF 31.

En cas d’absence ou d’empêchement  de Monsieur Laurent MALAURIE, la délégation qui  lui  est
conférée  par  le  présent  arrêté  sera  exercée  par  Madame  Martine  GROISILLIER,  secrétaire
administrative de classe normale, pour la DDPAF 31.

Pour l’UO Direction Zonale des Compagnies Républicaines de Sécurité, délégation de signature est
donnée à : 

-  Monsieur  Bernard  REYMOND-GUYAMIER,  contrôleur  général  des  services  actifs  de  la  police
nationale, directeur zonal des C.R.S. Sud ;

-  Monsieur  Grégoire  MONROCHE, commissaire  divisionnaire,  directeur zonal  adjoint  des  C.R.S.
Sud-Marseille ;

- Monsieur Antoine BONILLO, commissaire de police, chef d’état-major ;

- Monsieur Bruno LAMBERT, commandant de police à l’emploi  fonctionnel,  chef du service des
opérations ;

- Monsieur Thierry LE MEUR, commandant de police, chef du bureau de l’emploi opérationnel ;

- Monsieur Pascal GONET, commandant de police à l’emploi fonctionnel, chef du service d’appui
opérationnel ;

-  Madame  Maria  SCAVONE,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  des
finances et des moyens matériels ;

- Monsieur Jean-François PLANTEC, capitaine de police,  chef du bureau des personnels et  de la
formation.

- Monsieur Laurent CHAIX, brigadier-chef de police, Mme Christelle COSTET, adjoint administratif
1ère classe et M. David SALLES, adjoint administratif 1ère classe  pour la saisie, la validation des
demandes d'achat et la constatation des services faits sur l'application Chorus-Formulaire. 
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Pour la délégation des C.R.S. en Corse, délégation de signature est donnée à : 

- Madame Géraldine LUSSATO, commissaire de police, chef de la délégation des C.R.S. en Corse,

-  Monsieur  Denis  CLAVET,  commandant  de police à  l’emploi  fonctionnel,  adjoint  au chef  de la
délégation,

- Monsieur David GRANET, capitaine de police, chef d’antenne de Furiani.

- Madame Françoise POGGI, secrétaire administratif de classe normale, pour la saisie, la validation
des demandes d'achat et la constatation des services faits sur l'application Chorus-Formulaire. 

Pour la C.R.S. n°6 de Saint-Laurent du Var, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Bruno ROY, commandant de police, commandant par intérim de la C.R.S. N°6 ;

- Monsieur Dominique CHASSIER, capitaine de police, responsable du cantonnement de l’Ariane ;

- Monsieur Christophe GUTH, capitaine de police ;

- Monsieur Jérémy HARDY, lieutenant de police, Monsieur Jean-Marc BELIER, major à l'échelon
exceptionnel et Monsieur  Ange  XUEREF, major de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 €
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les dépenses
inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés
publics en cours.

- Monsieur  Raymond  TOLANTIN,  gardien  de  la  paix  et  Madame  Nadia  BENSARI,  adjoint
administratif  1ère classe,  pour la  saisie,  la  validation des demandes d'achat  et  la  constatation des
services faits sur l'application Chorus-Formulaire. 

Pour la C.R.S. n° 53 de Marseille, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Thierry SALOMON, commandant de police, commandant la C.R.S. N° 53 ;

- Monsieur Damien HOSTIER, capitaine de police, adjoint au commandant la C.R.S. N°53 ;

- Monsieur Thierry STEUX, brigadier-chef de police, chef du secrétariat, pour les dépenses inférieures
à 4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des
marchés publics en cours ;

-  Monsieur  Franck  RENOUARD,  major  de  police  à  l'échelon  exceptionnel,  pour  les  dépenses
inférieures à 4.000 € HT pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et
pour les dépenses inférieures à 8.000 € HT pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre
des marchés publics en cours.

- Madame Fanny RICARD, secrétaire administratif de classe normale et Madame Valérie REVEILLE,
adjoint administratif 2ème classe, pour la saisie, la validation des demandes d'achat et la constatation
des services faits sur l'application Chorus-Formulaire.

Pour la C.R.S. autoroutière PROVENCE, délégation de signature est donnée à :

-Monsieur  Daniel  OLIE,  commandant  de  police  à  l’emploi  fonctionnel,  commandant  l’unité
autoroutière Provence ;

- Monsieur Rémi LABEDADE, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. Autoroutière
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Provence ;

- Monsieur Alain GONZALEZ, major de police à l'échelon exceptionnel, coordinateur S.C.S de la
C.R.S. Autoroutière Provence, pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T. pour ce qui concerne les
engagements juridiques par bons de commande et pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce
qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en cours,

- Monsieur Olivier BREMOND, capitaine de police, chef du détachement autoroutier du Var, pour les
dépenses inférieures à 4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de
commande et pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées
dans le cadre des marchés publics en cours ;

-  Monsieur  Jean-Frédéric  BOTELLA,  sous-brigadier  de  police  et  Madame  Patricia  PADOVAN,
adjoint administratif principal 1

Pour la C.R.S. n° 54 de Marseille, délégation de signature est donnée à :

-  Monsieur Jean-Jacques PIETRI, commandant de police, commandant la C.R.S. N° 54 ;

-  Monsieur Mounir HICHRI, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. N° 54 ;

- Monsieur Mohamed NACER, brigadier chef de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T
pour  ce  qui  concerne  les  engagements  juridiques  par  bons  de  commandes  et  pour  les  dépenses
inférieures à 8.000 € H.T pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés
publics en cours,ainsi que  pour la saisie, la validation des demandes d'achat et la constatation des
services faits sur l'application Chorus-Formulaire.

- Madame Brigitte BLASCO, secrétaire administratif de classe normale, pour la saisie, la validation
des demandes d'achat et la constatation des services faits sur l'application Chorus-Formulaire. 

Pour la C.R.S. n° 55 de Marseille, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Gilles AUGE, commandant de police, commandant de la CRS N°55 ;

- Monsieur Gilles MARINARI, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. N° 55 ;

- Monsieur Eric CASALINI, brigadier chef de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T.
pour  ce  qui  concerne  les  engagements  juridiques  par  bons  de  commande  et  pour  les  dépenses
inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés
publics en cours ;

- Madame Muriel DE LACLOS, secrétaire administratif de classe normale, et M. Patrice KUENTZ,
adjoint administratif principal 2ème classe, pour la saisie, la validation des demandes d'achat et la
constatation des services faits sur l'application Chorus-Formulaire. 

Pour la C.R.S. n° 56 de Montpellier, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Ludovic AUBRIOT, commandant de police, commandant la C.R.S. N° 56 ;

- Monsieur Fabrice  NGOIE, capitaine de police à la C.R.S. N° 56 ; 

- Monsieur Thierry CANTONI, major de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T. pour ce
qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les dépenses inférieures à
8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en cours ;

- Monsieur Thierry SAUVAIRE, brigadier-chef de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 €
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les dépenses
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inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés
publics en cours.

- Monsieur Yves AUGE, major de police,  pour la saisie, la validation des demandes d'achat et la
constatation des services faits sur l'application Chorus-Formulaire. 

Pour la C.R.S. n° 57 de Carcassonne, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Jean-François PUJO, commandant de police, commandant de la C.R.S. N° 57 ;

- Monsieur Philippe MONTAGNOL, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. N°57 ;

- Monsieur Nicolas DZOUZ, brigadier de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T. pour ce
qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les dépenses inférieures à
8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en cours
ainsi que pour la saisie, la validation des demandes d'achat et la constatation des services faits sur
l'application Chorus-Formulaire.

 - Monsieur PAPAIS Jean-Pïerre, brigadier-chef de police, pour la saisie, la validation des demandes
d'achat et la constatation des services faits sur l'application Chorus-Formulaire.

Pour la C.R.S. n° 58 de Perpignan, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Jean-Louis RAYNAL, commandant de police, commandant la C.R.S. N°58 ; 

- Monsieur Patrick POLGAR, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. N° 58 ;

- Monsieur Gilles CRISTOFOL, brigadier de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T.
pour  ce  qui  concerne  les  engagements  juridiques  par  bons  de  commande  et  pour  les  dépenses
inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés
publics en cours  ainsi que  pour la saisie, la validation des demandes d'achat et la constatation des
services faits sur l'application Chorus-Formulaire.

-  Madame  Laurence  CLAMENS,  secrétaire  administratif  de  classe  normale,  pour  la  saisie,  la
validation  des  demandes  d'achat  et  la  constatation  des  services  faits  sur  l'application  Chorus-
Formulaire.

Pour la C.R.S. n° 59 d’Ollioules, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur David LAFOSSE, commandant de police, commandant la C.R.S. N° 59 ;

- Monsieur Jean-Marc MOREL, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. N°59 ;

- Monsieur Philippe VELA, brigadier-chef de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T.
pour  ce  qui  concerne  les  engagements  juridiques  par  bons  de  commande  et  pour  les  dépenses
inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés
publics en cours ;

- Madame Nelly ALLAIN, secrétaire administratif de classe supérieure, pour les dépenses inférieures
à 4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des
marchés  publics  en  cours,  ainsi  que  pour  la  saisie,  la  validation  des  demandes  d'achat  et  la
constatation des services faits sur l'application Chorus-Formulaire.

-  Madame  Christiane  FABRE,  adjoint  administratif  principale  de  1ère  classe,  pour  la  saisie,  la
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validation  des  demandes  d'achat  et  la  constatation  des  services  faits  sur  l'application  Chorus-
Formulaire.

Pour la C.R.S. n° 60 de Montfavet, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Patrick ANTOSZEWSKI, commandant de police, commandant la C.R.S. n° 60 

-Monsieur Philippe ANDRUETTO, capitaine de Police, adjoint au commandant de la C.R.S. n° 60

- Monsieur Frédéric SANCHEZ, major de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T. pour ce
qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les dépenses inférieures à
8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en cours.

-  Monsieur  Bernard  MARAN,  brigadier-chef  de  police  et  Madame  Sandrine  DECANIS  adjointe
administrative principale 2ème classe pour la saisie, la validation des achats et la constatation des
services faits sur l’application Chorus Formulaire.

Pour la C.R.S. n° 26 de Toulouse, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Yves TEMPLIN, commandant de police, commandant la CRS n° 26 ;

- Monsieur  David FAURE, capitaine de police; et pour les engagements juridiques et la garantie de
service fait  jusqu'à 2300€ seulement,  par Monsieur  Olivier RAHOUL, capitaine de police,  et  par
Monsieur Gilbert MARRO, major de police, par Monsieur Marc BONNAMANT, major de police et
par Monsieur Didier TERCIER, brigadier-chef de police ;

- Madame Sandrine LE HIR, secrétaire administrative et Monsieur Xavier BELLIDO, brigadier de
police, pour la saisie, la validation des achats et la constatation des services faits sur l’application
Chorus Formulaire.

-  Monsieur  Laurent  GIRARDEAU, major  de  police,  chef  DUMZ Toulouse  et  Monsieur  Philippe
MOUREMBLES, adjoint au chef DUMZ, pour les dépenses inférieures à 4.000€ H.T. pour ce qui
concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les dépenses inférieures à 8.000 €
H.T. pour les dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en cours.

Pour la C.R.S. n° 27 de Toulouse, délégation de signature est donnée à 

- Monsieur Marc BARES, commandant de police, commandant la CRS n° 27 ;

-  Monsieur Antoine CALVO, capitaine de police pour les engagements juridiques et la garantie de
service fait  jusqu'à 2300€ seulement,  par Monsieur Daniel CHIALVO, major de police,  Monsieur
Nicolas BARREAU, brigadier-chef de police  et  par Monsieur Hamed MECHEMACHE, major de
police;

- Monsieur Pierre JEGOU, secrétaire administratif de classe normale et Madame Anne CAVAILLE,
adjoint administratif principal 2ème classe,  pour la saisie, la validation des achats et la constatation
des services faits sur l’application Chorus Formulaire.

Pour la C.R.S. n°28 de Montauban, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Patrick CARTANA, commandant de police, commandant la CRS n° 28 ;

- Monsieur Patrice BARRUE, capitaine de police, Monsieur Sébastien PARRIEL, lieutenant de police,
et Monsieur  Franck BAILLS, major de police et, pour les engagements juridiques et la garantie de
service fait jusqu'à 2300€ seulement, par Monsieur Stéphane VAILLANT, brigadier de police.

- Monsieur Jean-Claude ICHES, major de police, et  à Monsieur Pascal MOULLET,  brigadier de
police, seulement pour les achats effectués avec la carte achat.
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- Monsieur Loic AMBROSIO, gardien de la paix, pour la saisie, la validation des demandes d'achat et
la constatation des services faits sur l'application Chorus-Formulaire.

Pour la C.R.S. n° 29 de Lannemezan, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Patrick REY, commandant de police, commandant la CRS n° 29 ;

- Monsieur Frédéric MASCLE, capitaine de police, et Monsieur Julien ETCHEVERRY, capitaine de
police et, pour les engagements juridiques et la garantie de service fait jusqu'à 2300€ seulement, par
Monsieur Sébastien SOLVES, brigadier de police.

- Monsieur Thierry PAGES, major de police, et à Monsieur Bruno TOUSSAIN,  brigadier de police,
seulement pour les achats effectués avec la carte achat.

- Monsieur DALIE Philippe, Secrétaire administratif de classe exceptionnelle, et à Monsieur PAGES
Thierry,  major de police,  pour la saisie,  la  validation des demandes d'achat  et  la constatation des
services faits sur l'application Chorus-Formulaire.

Pour la Délégation des CRS de Midi-Pyrénées à Toulouse, délégation de signature est donnée à :

-  Monsieur  Jean-Marc JACOB,  commandant  de police  à  l'emploi  fonctionnel, commandant  de la
délégation des CRS de Midi-Pyrénées ;

- Monsieur Thierry DIHO, major de police, adjoint au chef de la délégation des CRS de Midi-Pyrénées
et  pour  les  engagements  juridiques  des  dépenses  jusqu'à  2300€  seulement,  par  Monsieur  Olivier
TORRES, brigadier-chef de police ;

- Monsieur Vincent DERAISIN, brigadier-chef de police,  seulement pour les achats effectués avec la
carte achat, ainsi que pour la saisie, la validation des demandes d'achat et la constatation des services
faits sur l'application Chorus-Formulaire.

- Madame Marie RAMEL, adjoint administratif principal 1ère classe pour la saisie, la validation des
demandes d'achat et la constatation des services faits sur l'application Chorus-Formulaire.

- Jusqu'au 31/12/2016 au titre de la Délégation CRS de Montpellier puis à compter du 01/01/2017
pour  la  délégation  CRS Midi  Pyrénées,  Monsieur  Jean-Jacques  VION,  major  de  police,  pour  les
dépenses inférieures à 4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de
commande et pour les dépenses inférieures à 8.000 € HT pour ce qui concerne les dépenses engagées
dans le cadre des marchés publics en cours.

- Pour le Centre de Formation C.R.S. de Toulouse, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Arnaud JULIEN, commandant de police, directeur du centre de formation de Toulouse ;

-  Monsieur  Guy BERNARD, major  de  police  et  Monsieur  Laurent  MATHIEU, brigadier-chef  de
police ;

-Monsieur Thierry SICARD, major de police, pour les dépenses inférieures à 4000€ H.T. pour ce qui
concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les dépenses inférieures à 8000€
H.T. pour les dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en cours, ainsi que pour la saisie, la
validation  des  demandes  d'achat  et  la  constatation  des  services  faits  sur  l'application  Chorus-
Formulaire.

- Monsieur Didier THIRY, Adjoint Administratif Principal 1ère classe, pour les dépenses inférieures à
4000€ H.T.  pour  ce qui  concerne les  engagements  juridiques  par  bons de commande et  pour  les
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dépenses inférieures à 8000€ H.T. pour les dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en
cours, ainsi que pour la saisie, la validation des demandes d'achat et la constatation des services faits
sur l'application Chorus-Formulaire.

- Madame Ludivine VALOIS, Adjoint Administratif 1ère classe, pour la saisie, la validation des achats
et la constatation des services faits sur l’application Chorus Formulaire.

Pour la C.R.S. Pyrénées, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Bruno VINCENT, commandant de police, commandant de la CRS Pyrénées ;

- Monsieur Julien PASSERON, capitaine de police ;

- Monsieur Simon EGLER, lieutenant de police, seulement pour les achats effectués avec la carte
achat.

- Monsieur DALIE Philippe, Secrétaire administratif de classe exceptionnelle, et à Monsieur PAGES
Thierry,  major de police,  pour la saisie,  la  validation des demandes d'achat  et  la constatation des
services faits sur l'application Chorus-Formulaire.

- Pour  l’UO  Direction  Départementale  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône
délégation de signature est donnée à :

-  Monsieur Jean-Marie SALANOVA, inspecteur général des services actifs  de la police nationale,
directeur départemental de la sécurité publique et coordonnateur zonal de la zone de défense et de
sécurité Sud à Marseille.
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Marie SALANOVA, la délégation qui lui est
conférée par le présent arrêté sera exercée :

- par Monsieur Yannick BLOUIN, commissaire divisionnaire, directeur départemental adjoint de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône ;

- en matière financière par Madame Nelly VERNADAT, conseiller d’administration de l’intérieur et de
l’outre-mer, chef du service de gestion opérationnelle de la direction départementale de la sécurité
publique  des  Bouches-du-Rhône  et  par  Madame  Natacha  DOUTRE  attachée  d'administration  de
l’État, adjointe au chef du service de gestion opérationnelle, dans la limite de leurs attributions.

ARTICLE 21     :

Dans le cadre de l’exécution du BOP « Immigration Asile », programme 303, action 3, délégation est
donnée afin de signer :

- les actes juridiques concernant les dépenses de fonctionnement des locaux et centres de rétentions
inférieures à 25.000 euros HT,

- les engagements juridiques pris  dans le cadre d’un marché notifié,  y compris  les commandes
passées à l’UGAP, ne sont pas soumis à cette limitation

 à Monsieur Thierry ASSANELLI, contrôleur général, directeur zonal de la police aux frontières SUD
à Marseille pour l’ensemble des LRA et CRA de la zone de défense et de sécurité Sud,  et en son
absence :

  - à Monsieur Pierre LE CONTE DES FLORIS, commissaire divisionnaire, directeur zonal adjoint de la
police aux frontières Sud à Marseille pour l’ensemble des LRA et CRA de la zone de défense et de
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sécurité Sud ;
     - à Mme Wanda WRONA, commissaire de police, coordonnateur des services DZPAF SUD pour

l’ensemble des LRA et CRA de la zone de défense et de sécurité Sud ;

     -  à  Madame  Célia  NOUVEL,  attachée  principale  d’administration  de  l’Etat,  responsable  du
département administration finances de la DZPAF SUD pour l’ensemble des LRA et CRA de la zone
de défense et de sécurité Sud ;

-  à Madame Marie-Aline PANDOR, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au responsable du
département administration finances de la DZPAF SUD pour l’ensemble des LRA et CRA de la zone
de défense et de sécurité Sud ;

- à Monsieur Jean-Philippe NAHON, commissaire divisionnaire, directeur départemental de la police
aux  frontières  des  Alpes-Maritimes  pour  le  CRA 06.  En  l'absence  de  Monsieur  Jean-Philippe
NAHON, la délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Jean
GAZAN,  commissaire  de  police,  adjoint  au  directeur  départemental  pour  la  DDPAF  06,
commissaire  de  police,  et  par  Madame Mireille  GRAC,  attachée  principale  d’administration  de
l’Etat, responsable du département administration finances de la DDPAF 06 pour le CRA 06 et par
Monsieur Christian FRANCESCHINI, commandant à l’emploi fonctionnel pour le CRA 06 ;

- à  Monsieur  Laurent  CARRON,  commandant  de  police  à  l'emploi  fonctionnel,  directeur
départemental de la police aux frontières du Gard pour le CRA 30, et en son absence, la délégation
qui  lui  est  conférée  par  le  présent  arrêté  sera  exercée  par  Madame  Nathalie  BAILLOUD,
commandant de police, adjoint au directeur départemental pour le CRA 30 ;

- à Monsieur Laurent SIAM, commissaire divisionnaire, directeur départemental de la police aux
frontières de l’Hérault pour le CRA 34, et en son absence, la délégation qui lui est conférée par le
présent  arrêté  sera  exercée  par  Monsieur  Philippe  MILLET,  commandant  de  police  à  l’emploi
fonctionnel, adjoint au directeur départemental pour le CRA 34 ;

- à Monsieur Laurent ASTRUC, commissaire de police, directeur départemental de la police aux
frontières des Pyrénées-Orientales pour le CRA 66, et  en son absence, la délégation qui lui  est
conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Guy MOTTIER, commandant de police à
l’emploi fonctionnel,  adjoint au directeur départemental pour le CRA 66, et par Monsieur Alain
PONTON, attaché d’administration de l’Etat, responsable du département administration finances
de la  DDPAF 66 pour le CRA 66 ;

 -  à Madame Emmanuelle JOUBERT, commissaire divisionnaire, directrice départementale de la
police aux frontières de la Haute-Garonne, pour le CRA 31. En cas d’absence ou d’empêchement, la
délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Laurent MALAURIE,
commandant de police à l’emploi fonctionnel, adjoint au directeur départemental pour le CRA 31.

En cas d’absence ou d’empêchement  de Monsieur Laurent MALAURIE, la délégation qui  lui  est
conférée  par  le  présent  arrêté  sera  exercée  par  Madame  Martine  GROISILLIER,  secrétaire
administrative de classe normale, pour le CRA  31.

ARTICLE 22     :

Dans le cadre de l’exécution des budgets des services de police de la zone de défense et de sécurité
Sud, délégation de signature est donnée aux chefs de services afin de signer :

- les actes juridiques concernant les dépenses de leurs services, inférieures à 20 000 euros HT et qui
ont fait l’objet d’un engagement comptable global. Les engagements juridiques pris dans le cadre
d’un  marché  notifié,  y  compris  les  commandes  passées  à  l’UGAP,  ne  sont  pas  soumis  à  ces
limitations.

Pour la direction zonale de la sécurité intérieure, dans le cadre de l’exécution du budget de la direction
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zonale de la sécurité intérieure, délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Pierre GILLY,
contrôleur général des services actifs de la police nationale.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Jean-Pierre  GILLY,  la  délégation  qui  lui  est
conférée  par  le  présent  arrêté  sera  exercée  par  Monsieur  Sylvain  NOGUES,  commissaire
divisionnaire, directeur zonal adjoint, Madame Martine ASTOR, attachée principale d’administration
de l’État, chef de la division zonale de l'administration générale, ou Monsieur Sylvain MAGNAN,
attaché d’administration de l’État, adjoint au chef de la division zonale de l'administration générale.

Pour la délégation Provence-Alpes-Côte d’Azur-Languedoc-Roussillon de l’inspection générale de la
police  nationale,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Thierry  FERRE,  commissaire
divisionnaire,  chef  de la  délégation  interrégionale  d’enquête  de  l’inspection  générale  de  la  police
nationale. En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thierry FERRE, la délégation qui lui est
conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Emmanuel TOMBOLATO, commissaire de
police, adjoint au chef de la délégation.

ARTICLE 23     : 

Dans  le  cadre de  l’exécution  des  budgets  des  services  de la  zone de défense  et  de sécurité  sud,
délégation de signature est donnée aux chefs de services afin de signer :

- les actes juridiques concernant les dépenses de leurs services, inférieures au seuil à partir duquel la
mise en concurrence par publicité est nécessaire  (actuellement fixé à 25 000 € HT) et qui ont fait
l’objet  d’un engagement  comptable  global.  Les  engagements  juridiques  pris  dans  le  cadre d’un
marché notifié, y compris les commandes passées à l’UGAP, ne sont pas soumis à cette limitation.

Pour l’Établissement  de Soutien Opérationnel  et  Logistique,  délégation de signature est  donnée à
Monsieur  Bernard  ROBBE,  ingénieur  principal  des  services  techniques,  directeur  adjoint  de
l’Établissement de Soutien Opérationnel et Logistique Sud (ESOL Sud).

Pour la base d’avions de la sécurité civile (BASC), délégation de signature est donnée Monsieur Roger
GENNAI,  conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  Chef  de  la  BASC.  En  cas
d’absence ou d’empêchement de Monsieur Roger GENNAI, Chef de la BASC, la délégation qui lui
est conférée par le présent arrêté sera exercée par Messieurs Eric MAHOUDO, Chef de la BASC
adjoint,  Jean-Michel  ALLARD,  secrétaire  administratif  de  classe  exceptionnel,  Chef  des  moyens
administratifs de la BASC, et Thierry SAINT-ANDRE, contractuel, Chef des services techniques de la
BASC.  

Pour  le  Service  Déminage  délégation  de  signature,  pour  effet  de  signer  les  dépenses  de
fonctionnement liées aux règlements des frais occasionnés par les déplacements des agents placés sous
leur autorité, est donnée à : 

- Monsieur  Joël  LE BRETON,  ingénieur  des  services  techniques  du  matériel,  chef  du  centre  de
déminage de Toulon. 
 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Joël LE BRETON, la délégation qui lui  est
conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Jean-Luc VANDERMOËTEN, capitaine de
police, adjoint au chef du centre de déminage de Toulon ; 

- Monsieur  Michel  Ange  DOMINGO,  commandant  de  police,  chef  du  centre  de  déminage  de
Marseille.

   En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Michel Ange DOMINGO, la délégation qui lui est
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conférée par  le  présent  arrêté  sera exercée par  Monsieur  Jean-Luc MITERNIQUE, capitaine  de
police, adjoint au chef du centre de déminage de Marseille ;

- Monsieur René LABOULAIS, ingénieur des  services technique,  chef  du centre  de déminage de
Nice ;

   En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur René LABOULAIS, la délégation qui lui est
conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Sébastien LACROIX, capitaine de police,
adjoint au chef du centre de déminage de Nice ;

- Monsieur Marc BERTAZZO, commandant de police, chef du centre de déminage de Montpellier.
   En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Marc BERTAZZO, la délégation qui lui  est

conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Jean-Claude DEMOTTE,  contrôleur de
classe exceptionnelle des services techniques ;

- Monsieur Philippe MORAITIS, commandant de police, chef du centre de déminage d’Ajaccio.
   En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe MORAITIS, la délégation qui lui est

conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Pascal VENET, capitaine de police ;

- Monsieur Jean-Pierre VOLELLI, capitaine de police, chef du centre de déminage de Bastia. 
 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Pierre VOLELLI, la délégation qui lui est
conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Paul-Jean MARTINETTI, brigadier-chef,
adjoint au chef de centre, ou par Monsieur  Ludovic SEBBAH, gardien de la paix, gestionnaire. 

ARTICLE 24     : 

L’arrêté du 16 décembre  2016 est abrogé.

ARTICLE 25 : 

Le secrétaire général  de la zone de défense et de sécurité sud, l’adjoint au  secrétaire général pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs des préfectures chefs-lieux des régions PACA, Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées et
Corse.

    Fait à Marseille, le 10 février 2017
      
                       Le Préfet      

SIGNE                                

                                    Stéphane BOUILLON
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

PREFECTURE 

SECRETARIAT GENERAL AUX AFFAIRES DEPARTEMENTALES
Mission Coordination Interministérielle
RAA

Arrêté du                                    portant délégation de signature en matière d’ouverture et
de fermeture des services déconcentrés de la Direction Régionale des Finances

Publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches du Rhône

Le Préfet
    de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services
extérieurs de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,
notamment ses articles 26 et 43;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs
des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret du 22 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Francis BONNET, en
qualité de directeur régional des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du
département des Bouches du Rhône ;
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Vu le décret du Président de la République en date du 15 juillet 2015 portant nomination de
Monsieur Stéphane BOUILLON, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte-
d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 26 décembre 2016
fixant la date d’installation de Monsieur Francis BONNET au 18 février 2017 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

ARRETE

ARTICLE     1 : 

Délégation de signature est donnée à Monsieur  Francis BONNET, directeur régional des
finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-
Rhône, pour la fixation des dates de fermetures annuelles et exceptionnelles des services
relevant de la direction régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et
du  département  des  Bouches-du-Rhône,  ainsi  que  pour  la  fixation  de  leurs  heures
d’ouverture et de fermeture au public.

ARTICLE     2 : 

Dans le cadre de ses attributions et compétences visées à l’article 1, délégation de signature
est donnée à Monsieur Francis  BONNET, directeur régional des finances publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, à l’effet de définir
par arrêté pris en mon nom, la liste de ses subordonnés habilités à signer les actes à sa place .

ARTICLE     3 : 

L’arrêté n°2015215-108 du 3 août 2015 est abrogé.

ARTICLE   4 : 

Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône et le directeur régional des
finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-
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Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
prendra effet  au 18 février  2017 et  sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture des Bouches-du-Rhône.

                                                                                        Fait à Marseille, Le 10 février 2017

    Le Préfet 

                SIGNE 

              Stéphane BOUILLON
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

PREFECTURE 
SECRETARIAT GENERAL AUX AFFAIRES DEPARTEMENTALES
Mission Coordination Interministérielle 
RAA

Arrêté du                       portant délégation du pouvoir d’homologuer les rôles d’impôts

Le Préfet
    de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu les conventions internationales conclues entre la République française et les Etats étrangers
prévoyant une assistance administrative en matière de recouvrement ;

Vu les articles 1658 et 1659 du code général des impôts fixant les conditions d’homologation
des rôles d’impôts directs et des taxes assimilées ;

Vu l’article 376-0 bis de l’annexe II au code général des impôts ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004,  modifié, relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu  le  décret  n°  2008-309  du  3  avril  2008  modifié  relatif  à  l’organisation  des  services
déconcentrés de la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des Finances publiques ; 

Vu le décret n°2010-986 du 26 août 2010 portant statut particulier des personnels de catégorie
A de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret du Président de la République en date du 15 juillet 2015 portant nomination de
Monsieur Stéphane BOUILLON,  en qualité  de préfet  de la  région Provence-Alpes-Côte-
d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE
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ARTICLE 1 :

Délégation de pouvoirs, pour rendre exécutoires les rôles d’impôts directs et taxes assimilées
ainsi que les titres de recouvrement émis par les Etats étrangers dans le cadre des conventions
bilatérales  d’assistance  administrative  au  recouvrement,  est  donnée  aux  collaborateurs  du
directeur régional des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et des Bouches-du-
Rhône ayant au moins le grade d’administrateur des Finances publiques adjoint à l’exclusion
de ceux ayant la qualité de comptable.

ARTICLE 2 :

L’arrêté préfectoral n°2015215-107 du 3 août 2015 est abrogé.

ARTICLE 3: 

Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône  et  le  directeur  régional  des
finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet au 18 février 2017 et sera publié
au recueil des actes administratifs du département.

                                                                                   Fait à Marseille, Le 10 février 2017

 Le Préfet 

  SIGNE 
                 

Stéphane BOUILLON        
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

PREFECTURE
SECRETARIAT GENERAL AUX AFFAIRES DEPARTEMENTALES
Mission Coordination Interministérielle
RAA

Arrêté du                                    portant délégation de signature à 
Monsieur Francis BONNET, administrateur général des finances publiques, 

directeur régional des finances publiques de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône 

en matière de gestion des successions vacantes

Le Préfet
    de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code civil, notamment ses articles 809 à 811-3 ;

Vu  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,  notamment  ses  articles
R. 2331-1 et R. 2331-6 ;

Vu l’acte dit  loi  du 20 novembre 1940 confiant à l’administration de l’enregistrement  la
gestion des successions non réclamées et la curatelle des successions vacantes, validé par
l’ordonnance du 27 novembre 1944 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992, modifiée, relative à l'administration territoriale de la
République, notamment son article 4 ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004, modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009  relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques, notamment son article 4 ;

Vu le décret n° 2015-210 du 7 mai 2015, portant charte de la déconcentration ;
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Vu le décret du Président de la République en date du 22 décembre 2016 portant nomination
de Monsieur Francis BONNET, en qualité de directeur régional des finances publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et
quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le décret du Président de la République en date du 15 juillet 2015 portant nomination de
Monsieur Stéphane BOUILLON,  en qualité  de préfet  de la  région Provence-Alpes-Côte-
d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté interministériel  du 23 décembre 2006 relatif  à l’organisation de la gestion de
patrimoines privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre
2007 ; 

Vu la décision  du directeur général des finances publiques en date du 26 décembre 2016
fixant la date d’installation de Monsieur Francis BONNET au 18 février 2017 ;

Sur  proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

ARRETE

ARTICLE 1 :

Délégation de signature est  donnée à Monsieur  Francis BONNET,  directeur régional des
finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône,
à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  et  compétences,  tous  les  actes  se
rapportant  à  l’administration  provisoire  des  successions  non réclamées,  à  la  curatelle  des
successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le
département des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 2 :

Monsieur  Francis BONNET, directeur régional des finances publiques  de Provence-Alpes-
Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, peut donner sa délégation aux agents
placés sous son autorité, pour signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles il  a lui-
même reçu délégation. Cette délégation de signature sera prise, en mon nom, par arrêté de
délégation  qui  devra  être  transmis  à  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  aux  fins  de
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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ARTICLE 3 :

L’arrêté n° 2015215-106 du 3 août 2015 est abrogé.

ARTICLE 4 : 

Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône et  le  directeur  régional  des
finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet
au 18 février 2017 et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

                                                                              Fait à Marseille, le 10 février 2017

              Le Préfet 

SIGNE 

                 
Stéphane BOUILLON              

3
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Préfecture-Direction de l’administration générale

13-2017-02-15-008

Arrêté  portant abrogation de l’habilitation de

l’établissement secondaire de la société  dénommée  «

ACCUEIL AGENCE AIXOISE DE POMPES

FUNEBRES - AIX ET PAYS AIXOIS » sous l’enseigne «

ACCUEIL AGENCE AIXOISE POMPES FUNEBRES

AGENCE MIRABEAU ROY RENE » sise à 

AIX-EN-PROVENCE (13100) dans le domaine funéraire,

du 15/02/2017
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES 
DAG/BAPR/FUN/2017 
 

Arrêté  portant abrogation de l’habilitation de l’é tablissement secondaire de la société  
dénommée  « ACCUEIL AGENCE AIXOISE DE POMPES FUNEBRES - AIX ET 

PAYS AIXOIS » sous l’enseigne « ACCUEIL AGENCE AIXOISE POMPES 
FUNEBRES AGENCE MIRABEAU ROY RENE » sise à  AIX-EN-PROVENCE 

(13100) dans le domaine funéraire, du 15/02/2017 
  

    Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

   Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
     Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 
et  L2223-23 ) ; 
  
Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - 
§ IV) ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 
 
Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ; 
 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 1er mars 2016  portant délégation de signature 
de Mme Anne-Marie ALESSANDRINI, conseiller d’administration de l’intérieur, de l’outre-
mer et des collectivités territoriales,  Directeur de l’Administration Générale ; 
 
Vu  l’arrêté préfectoral du 1er août 2016 habilitant sous le n° 16/13/553 l’établissement 
secondaire de la société « ACCUEIL AGENCE AIXOISE POMPES FUNEBRES - AIX ET 
PAYS AIXOIS » situé 7, Cours d’Orbitelle à Aix-en-Provence (13100), dans le domaine 
funéraire, jusqu’au 31 juillet 2017 ; 
 
Vu le courrier reçu le 20 décembre 2016 de Madame Valérie SARRAZIT (née COGNET), 
gérante, déclarant que le siège de la société susvisée est désormais implanté 7, cours 
d’Orbitelle à Aix-en-Provence (13100) en lieu et place de l’établissement secondaire susvisé ;  
 
Considérant l’extrait Kbis du 26 janvier 2017 du greffe du Tribunal de Commerce            
d’Aix-en-Provence attestant de ce transfert de siège et de la suppression de l’établissement 
secondaire ;  
 
Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
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Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1er :  L’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône du 1er août 2016 portant habilitation 
sous le n° 16/13/553 de l’établissement secondaire de la société « ACCUEIL AGENCE 
AIXOISE POMPES FUNEBRES - AIX ET PAYS AIXOIS » situé 7, Cours d’Orbitelle à 
Aix-en-Provence (13100), dans le domaine funéraire, jusqu’au 31 juillet 2017, est abrogé. 
 
 
Article 2 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès 
de Monsieur le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille. 
 
Article 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet 
d’Aix-en-Provence, le Directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 
 
 
 
      
     FAIT à MARSEILLE, le 15/02/2017 
     Pour le Préfet et par délégation 
     Le Directeur de l’Administration Générale 
 
 
     Signé Anne-Marie ALESSANDRINI    
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Préfecture-Direction de l’administration générale

13-2017-02-15-002

Arrêté portant habilitation de la société dénommée

«  SERVICES FUNERAIRES »  sise à  MARSEILLE

(13013)                                                             dans le

domaine funéraire, du 15/02/2017
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    PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES 
DAG/BAPR/FUN/2017 
 

Arrêté portant habilitation de la société dénommée 
«  SERVICES FUNERAIRES »  sise à  MARSEILLE (13013)                                                             

dans le domaine funéraire, du 15/02/2017 
 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

  Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 
et  L2223-23 ) ; 
  
Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires            
(article 1 - § IV) ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 
 
Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ; 

 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 1er mars 2016  portant délégation de signature 
de Mme Anne-Marie ALESSANDRINI, conseiller d’administration de l’intérieur, de l’outre-
mer et des collectivités territoriales,  Directeur de l’Administration Générale ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral du 4 février 2016 portant habilitation sous le n° 16/13/456 de la société 
dénommée « SERVICES FUNERAIRES » sise Résidence Le Clos Jardin-Bât A, 100 rue 
Chalusset à Marseille (13013), dans le domaine funéraire, jusqu’au 3 février 2017 ; 
 
Vu la demande reçue le 12 janvier 2017 de M. Dimitri SINEYA, gérant, sollicitant le 
renouvellement de l’habilitation de la société susvisée, dans le domaine funéraire ;    
 
Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Préfecture-Direction de l’administration générale - 13-2017-02-15-002 - Arrêté portant habilitation de la société dénommée
«  SERVICES FUNERAIRES »  sise à  MARSEILLE (13013)                                                             dans le domaine funéraire, du 15/02/2017 194



  
   
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 

A R R E T E 
 
Article 1er :  La société dénommée « SERVICES FUNERAIRES » sise Résidence Le Clos 
Jardin Bât A - 100, rue Chalusset à Marseille (13013) représentée par M. Dimitri SINEYA, 
gérant, est habilitée pour exercer sur l'ensemble du territoire national les activités funéraires 
suivantes : 

- organisation des obsèques 
- fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 

que des urnes cinéraires  
- transport de corps avant mise en bière 
- transport de corps après mise en bière 
- fourniture de corbillards 
- fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 

inhumations, exhumations et crémations.  
 
Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 17/13/456. 
 
Article 3 : L'habilitation est accordée pour 6 ans à compter de la date du présent arrêté. 
 
Article 4 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la 
réalisation de tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. 
Ce dernier doit être habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-
traitants doivent être habilités pour chacune des prestations du service extérieur qu’ils 
fournissent de manière habituelle aux familles. A défaut du respect de ces prescriptions, leur 
responsabilité conjointe pourra être mise en cause. 
 
Article 5: La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou 
retirée par le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux 
dispositions de l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les 
motifs suivants : 
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont 
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23, 
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée, 
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique. 
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations. 
 
Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès 
de Monsieur le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille. 
 
Article 7 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur 
Départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
       
      FAIT à MARSEILLE, le 15/02/2017 
      Pour le Préfet et par délégation 
      Le Directeur de l’Administration Générale  
 
      Signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Préfecture-Direction de l’administration générale

13-2017-02-15-005

Arrêté portant habilitation de la société dénommée 

« POMPES FUNEBRES DU BASSIN MINIER » sise à

LA BOUILLADISSE (13720)

dans le domaine funéraire,  du 15/02/2017
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES 
DAG/BAPR/FUN/2017 

 
Arrêté portant habilitation de la société dénommée  

« POMPES FUNEBRES DU BASSIN MINIER » sise à LA BOUILLADISSE (13720) 
  dans le domaine funéraire,  du 15/02/2017 

 
Le Préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 
     Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 et  
L2223-23 ) ; 
  
Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § 
IV) ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 
 
Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ; 
 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 1er mars 2016  portant délégation de signature de        
Mme Anne-Marie ALESSANDRINI, conseiller d’administration de l’intérieur, de l’outre-mer et 
des collectivités territoriales,  Directeur de l’Administration Générale ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 5 février 2016 portant habilitation sous le n°15/13/539 de la société 
dénommée « POMPES FUNEBRES DU BASSIN MINIER » sise Avenue de la Malvésine, 280 
La Bourine - activités local 8 à  LA BOUILLADISSE (13720), dans le domaine funéraire, 
jusqu’au 4 février 2017 ; 
 
Vu la demande reçue le 6 décembre 2016 de M. David RAHOU, gérant, sollicitant le 
renouvellement de l’habilitation de la société susvisée, dans le domaine funéraire ; 
 
Considérant que M. David RAHOU,  est titulaire d’un diplôme d’état de dirigeant d’une 
entreprise funéraire en date du 2 avril 2015, l’intéressé est réputé remplir les conditions requises, 
par la législation funéraire en vigueur, pour l’exercice des fonctions de dirigeant. (cf. articles 
L2223-25-1 et D2223-55-2 du CGCT) ; 
 
Considérant que l’entreprise est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
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Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
    A R R E T E   
 
Article 1er :  La société dénommée  « POMPES FUNEBRES DU BASSIN MINIER » sise    
Avenue de la Malvésine - 280 La Bourine activités local 8 à LA BOUILLADISSE (13720) 
représentée par M. David  RAHOU, gérant, est habilité pour exercer sur l'ensemble du territoire 
national les activités funéraires suivantes : 

- organisation des obsèques 
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs 

ainsi que des urnes cinéraires 
- transport de corps avant mise en bière 
- transport de corps après mise en bière 
- fourniture de corbillards 
- fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 

inhumations, exhumations et  crémations. 
 
Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 17/13/539. 
 
Article  3 : L'habilitation est accordée 1 an à compter de la date du présent arrêté. 
 
Article 4 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la 
réalisation de tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce 
dernier doit être habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants 
doivent être habilités pour chacune des prestations du service extérieur qu’ils fournissent de 
manière habituelle aux familles. A défaut du respect de ces prescriptions, leur responsabilité 
conjointe pourra être mise en cause. 
 
Article 5: La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou 
retirée par le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux 
dispositions de l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs 
suivants : 
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont 
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23, 
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée, 
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique. 
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations. 
 
Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès de 
Monsieur le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille. 
 
Article 7 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Colonel 
commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 
 
      FAIT à MARSEILLE, le 15/02/2017 
      Pour le Préfet et par délégation 
                 Le Directeur de l’Administration Générale 
                 
        Signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Préfecture-Direction de l’administration générale

13-2017-02-15-003

Arrêté portant habilitation de la société dénommée  « 

POMPES FUNEBRES BOURELIER MAGALI » sise à

CHATEAURENARD (13160) dans le domaine funéraire

et pour la gestion et l’utilisation d’une chambre funéraire,

du 15/02/2017

Préfecture-Direction de l’administration générale - 13-2017-02-15-003 - Arrêté portant habilitation de la société dénommée  «  POMPES FUNEBRES
BOURELIER MAGALI » sise à CHATEAURENARD (13160) dans le domaine funéraire et pour la gestion et l’utilisation d’une chambre funéraire, du
15/02/2017

199



 
PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE    

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES 
DAG/BAPR/FUN/2017 
 

Arrêté portant habilitation de la société dénommée  «  POMPES FUNEBRES BOURELIER 
MAGALI » sise à CHATEAURENARD (13160) dans le domaine funéraire et pour la gestion et 

l’utilisation d’une chambre funéraire, du 15/02/2017 
 

  Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

       Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
                       Préfet des Bouches-du-Rhône 

    
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 et  
L2223-23 ) ; 
  
Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 
 
Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ; 
 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 3 août 2015 portant délégation de signature de        
Mme Anne-Marie ALESSANDRINI, conseiller d’administration de l’intérieur, de l’outre-mer et des 
collectivités territoriales,  Directeur de l’Administration Générale ; 
 
Vu l’arrêté du 1er octobre 2013 du Sous-Préfet d’Arles portant création d’une chambre funéraire sur la 
commune de CHATEAURENARD parcelle cadastrée DS 482 - dénommée 4, lotissement Jean 
Mermoz, avenue Jean Mermoz  (13160) ; 
 
Vu l’attestation de voirie du 30 mai 2014 du service délégué à l’urbanisme de CHATEAURENARD 
attestant que la parcelle DS 482 est désormais dénommée 4, allée Josime Martin  (13160) ; 
 
Vu l’arrêté du 16 février 2016 portant habilitation  sous le n° 16/13/512 de la société dénommée 
« POMPES FUNEBRES BOURELIER MAGALI » sise 4, allée Josime Martin à 
CHATEAURENARD (13160), pour la gestion et l’utilisation d’une  chambre funéraire et dans le 
domaine funéraire, jusqu’au 15 février 2017 ; 
 
Vu la demande reçue le 18 janvier 2017 de Madame Magali SIRE, Présidente, sollicitant le 
renouvellement de l’habilitation susvisée, dans le domaine funéraire et pour l’exploitation de la 
chambre funéraire de CHATEAURENARD ; 
 
Vu le rapport de visite de conformité établi le 9 janvier 2017 par le Bureau APAVE organisme de 
contrôle accrédité Cofrac, précisant que la chambre funéraire susvisée, sise à CHATEAURENARD 
(13160) répond aux prescriptions de conformité du code général des collectivités territoriales, pour 
une durée de six ans ; 
 
Considérant que la demande est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
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 Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 

A R R E T E 
 
Article 1er :  La société dénommée « POMPES FUNEBRES BOURELIER MAGALI » sise 4, allée 
Josime Martin à CHATEAURENARD (13160), représentée par Madame Magali SIRE, Président, est 
habilitée, à compter de la date du présent arrêté, pour exercer sur l’ensemble du territoire national les 
activités funéraires suivantes : 

- organisation des obsèques 
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi  

que des urnes cinéraires  
- fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations 
- gestion et utilisation d’une chambre funéraire située 4, allée Josime Martin à 

CHATEAURENARD (13160). (conformité APAVE échue au 08/01/2023) 
 
Article 2 :    Le numéro d'habilitation attribué est : 17/13/512. 
 
Article 3 :    L'habilitation est accordée pour 6 ans à compter de la date du présent arrêté. 
 
Article 4 :  L’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône du 16 février 2016 susvisé, portant habilitation 
sous le n°16/13/512, est abrogé. 
 
Article  5 :  L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de 
tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être 
habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants doivent être habilités pour 
chacune des prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A 
défaut du respect de ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause. 
 
Article 6 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée 
par le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de 
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants : 
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont soumises 
les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23, 
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée, 
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique. 
 
Article 7 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès de 
Monsieur le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille. 
 
Article 8 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet d’Arles, le 
Colonel commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
      FAIT à MARSEILLE, le  15/02/2017  
      Pour le préfet et par délégation 
      Le Directeur de l’Administration Générale 
 
 
      Signé Anne-Marie ALESSANDRINI  
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Préfecture-Direction de l’administration générale

13-2017-02-15-004

Arrêté portant habilitation de l’établissement secondaire de

la société

 « PRAESENS » sous le nom commercial « POMPES

FUNEBRES DU GRAND 

SAINT-JEAN » sis à PUYRICARD (13540)

Aix-en-Provence 

 dans le domaine funéraire, du 15/02/2017
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
 

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES 
DAG/BAPR/FUN/2017 
 

Arrêté portant habilitation de l’établissement secondaire de la société 
 « PRAESENS » sous le nom commercial « POMPES FUNEBRES DU GRAND  

SAINT-JEAN » sis à PUYRICARD (13540) Aix-en-Provence  
 dans le domaine funéraire, du 15/02/2017 

 
Le Préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 
     Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

Vu le code général des collectivités territoriales (notamment les articles L2223-19 et           
L2223-23) ; 
 
Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le Titre VI du Livre III du code des communes et 
relative à la législation dans le domaine funéraire ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § 
IV) ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 1er mars 2016  portant délégation de signature de        
Mme Anne-Marie ALESSANDRINI, conseiller d’administration de l’intérieur, de l’outre-mer et 
des collectivités territoriales,  Directeur de l’Administration Générale ; 
 
Vu l’arrêté du 16 février 2016 portant habilitation sous le n°16/13/517 de l’établissement 
secondaire de la société « PRAESENS » exploité sous le nom commercial « POMPES 
FUNEBRES DU GRAND SAINT-JEAN » sis à PUYRICARD (13540) Aix-en-Provence, dans 
le domaine funéraire jusqu’au 15 février 2017 ; 
 
Vu la demande présentée le 16 janvier 2017 par M. Frédéric RIBES, gérant, sollicitant le 
renouvellement de l’habilitation de l’établissement secondaire susvisé, dans le domaine 
funéraire ; 
  
Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
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Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1er : L’établissement secondaire de la société dénommée « PRAESENS » exploité sous 
le nom commercial « POMPES FUNEBRES DU GRAND SAINT-JEAN »  sis 17, rue 
Principale  à  PUYRICARD (13540) Aix-en-Provence,  représenté par M. Frédéric RIBES, 
gérant, est habilité à compter de la date du présent arrêté, pour exercer sur l'ensemble du 
territoire national les activités funéraires suivantes : 

- organisation des obsèques 
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs 

ainsi que des urnes cinéraires 
- fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 

inhumations, exhumations et crémations.  
 

Article 2 :   Le numéro d'habilitation attribué est : 17/13/517. 
 
Article 3 :   L'habilitation est accordée pour 6 ans à compter de la date du présent arrêté. 
 
Article 4 : L’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône du 16 février 2016 susvisé, portant 
habilitation sous le n°16/13/517, est abrogé. 
 
Article 5 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la 
réalisation de tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce 
dernier doit être habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants 
doivent être habilités pour chacune des prestations du service extérieur qu’ils fournissent de 
manière habituelle aux familles. A défaut du respect de ces prescriptions, leur responsabilité 
conjointe pourra être mise en cause. 
 
Article 6 :   La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou 
retirée par le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux 
dispositions de l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs 
suivants : 
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont 
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23, 
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée, 
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique. 
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations. 
 
Article 7 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès de 
Monsieur le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille. 
 
Article 8 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet         
d’Aix-en-Provence, le Directeur Départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 
      Fait à  Marseille, le 15/02/2017   
      Pour le Préfet et par délégation 
      Le Directeur de l’Administration Générale 
                  
      Signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Préfecture-Direction de l’administration générale

13-2017-02-15-007

Arrêté portant modification de l’ habilitation de la société

dénommée et exploitée sous l’enseigne  « ACCUEIL

AGENCE AIXOISE DE POMPES FUNEBRES - AIX et

PAYS AIXOIS » sise à AIX-EN-PROVENCE (13100) 

dans le domaine funéraire, 

du 15/02/2017
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES 
DAG/BAPR/FUN/2017 

Arrêté portant modification de l’ habilitation de l a société dénommée et exploitée sous 
l’enseigne  « ACCUEIL AGENCE AIXOISE DE POMPES FUNEBRES - AIX et PAYS 

AIXOIS » sise à AIX-EN-PROVENCE (13100)  dans le domaine funéraire,  
du 15/02/2017 
Le Préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 
  Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

                                                    Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 
et  L2223-23 ) ; 
  
Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - 
§ IV) ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 
 
Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ; 
 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 1er mars 2016  portant délégation de signature 
de Mme Anne-Marie ALESSANDRINI, conseiller d’administration de l’intérieur, de l’outre-
mer et des collectivités territoriales,  Directeur de l’Administration Générale ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 14 septembre 2015, portant habilitation sous le n° 15/13/321 de la 
société dénommée « ACCUEIL AGENCE AIXOISE DE POMPES FUNEBRES-AIX et 
PAYS AIXOIS » sous l’enseigne « AGENCE AIXOISE DE POMPES FUNEBRES » sise      
12 avenue Philippe Solari à Aix-en-Provence (13090) dans le domaine funéraire, jusqu’au        
13 septembre 2021 ; 
 
Vu la demande reçue le 20 décembre 2016 de Mme Valérie SARRAZIT (née COGNET), 
gérante, sollicitant la modification de l’habilitation funéraire précitée, consécutive au transfert 
de siège de la société susvisée ; 
 
Considérant l’extrait Kbis en date du 26 janvier 2017 délivré par le Tribunal de Commerce 
d’Aix-en-Provence, attestant que la société ACCUEIL AGENCE AIXOISE DE POMPES 
FUNEBRES AIX ET PAYS AIXOIS est désormais située 7, Cours d’Orbitelle à Aix-en-
Provence (13100) ; 
 
Considérant que la demande est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
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Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 

A R R E T E 
 
Article 1er : l’article 1er de l’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône du 14 septembre 2015 
susvisé, est modifié ainsi qu’il suit : 
« La société dénommée et exploitée sous l’enseigne « ACCUEIL AGENCE AIXOISE DE 
POMPES FUNEBRES-AIX ET PAYS AIXOIS» sise 7, Cours d’Orbitelle à                        
AIX-EN-PROVENCE (13100), représentée par Mme Valérie SARRAZIT  (née COGNET), 
gérante est habilitée sous le n°15/13/321 à compter de la date du présent arrêté, pour exercer 
sur l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes : 
� jusqu’au 13 septembre 2021 :  

- organisation des obsèques 
- fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires 
- fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. » 
 
Le reste sans changement. 
 
 
Article 2 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès 
de Monsieur le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille. 
 
Article 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet 
d’Aix-en-Provence, le Directeur Départemental de la sécurité publique des Bouches-du-
Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
 
 
     FAIT à MARSEILLE, le  15/02/2017 
 
     Pour le Préfet et par délégation 
     Le Directeur de l’Administration Générale 
 
     Signé Anne-Marie ALESSANDRINI  
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2017-02-10-012

Arrêté autorisant la réparation de coffrets sur le tracé de la

conduite GEOSEL SAGESS en RNN des coussouls de

CRAU

Le Prfet s'exprime au nom d'une administration
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DES COLLECTIVITÉS LOCALES
 ET DE L’UTILITÉ PUBLIQUE
Bureau de l’utilité publique, de la concertation 
et de l'environnement

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

A R R Ê T É  

portant autorisation de réparation de coffrets de protection cathodique
dans la réserve naturelle nationale des coussouls de Crau

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l'environnement et notamment l’article L 332-9 ;

VU le  décret 2001-943 du 8 octobre 2001 portant création de la  réserve naturelle  nationale des
coussouls de Crau, notamment son article 12.1 ;

VU l'arrêté du 30 décembre 2013 portant renouvellement du comité consultatif pour la gestion de la
réserve naturelle nationale des coussouls de la Crau ;

VU  l’avis du comité consultatif du 7 décembre 2005 donnant délégation au bureau de direction pour
certains avis et autorisations ;

VU la convention du 28 septembre 2004 confiant la co-gestion de la réserve naturelle nationale au
Conservatoire des Espaces Naturels PACA (gestionnaire principal) et à la Chambre d'Agriculture des
Bouches-du-Rhône (gestionnaire associé) ;

VU la demande formulée par GEOSEL auprès des co-gestionnaires de la réserve naturelle nationale,
le 7 décembre 2016 ;

VU  l’avis favorable du bureau de direction de la réserve naturelle nationale du 16 janvier 2017;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, 

A R R Ê T E  :

ARTICLE 1 – Objet et situation de la demande :

L’intervention, située sur le tracé de la conduite GEOSEL SAGESS PSM450, porte sur 11 coffrets
endommagés (mesures « protection cathodique ») et consiste à :
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-2-
• Réaliser les fouilles de façon manuelle : (pelle, pioche) ;
• Installer un regard béton (40cmx40cm) + couvercle avec, à l’intérieur, un tube PVC DN125,

long. 70c (contre le coffret) ;
• Déposer le coffret existant endommagé puis poser le nouveau coffret en lieu et place de

l’ancien ;
• Installer une gaine DN25 entre le coffret et le regard ;
• Refermer la fouille avec la terre déposée.

ARTICLE 2 – Bénéficiaire de l'autorisation globale et prescriptions particulières

Est autorisé à procéder à cette opération : 
La Société GEOSEL
représentée par M. Jean-Michel JULLIEN, chef du service Pipelines
Passage Saint Martin
CS 90024 - 04107 MANOSQUE CEDEX

Le bénéficiaire et ses prestataires devront être porteurs de la présente autorisation.

Les intervenants devront respecter strictement les dispositions suivantes :

• Établissement d’un état  des lieux préalable et  d’un plan de circulation en présence d’un
représentant du gestionnaire de la réserve naturelle nationale,

• Travaux à réaliser hors période sensible, soit entre le 1er août et le 1er avril ;
• Pas de circulation des véhicules en dehors des pistes (accès aux coffrets à pied) ;
• Limitation au maximum de la perturbation des sols sur le chantier, avec dépôt des terres de

fouilles sur géotextile pour préserver l'intégrité de la végétation sous les terres excavées.

ARTICLE 3 – Période de réalisation de l'opération

Les travaux, d’une durée totale de 1 à 2 semaines, seront exécutés durant la période de moindre
impact sur le milieu naturel au cours du premier trimestre 2017 (ils devront être terminés avant le 1er

avril 2017).

ARTICLE  4  -  Un compte-rendu  d’exécution  sera  transmis  aux  co-gestionnaires  de  la  réserve
naturelle et à la DREAL PACA (service biodiversité, eau et paysages).

ARTICLE 5 – le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône et la directrice régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence Alpes Côte d’Azur, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 10 février 2017

Pour le Préfet 
et par délégation 

La secrétaire générale adjointe
Maxime AHRWEILLER
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2017-02-08-004

Arrêté portant modification des statuts du SM interrégional

d'aménagement des digues du delta du Rhône et de la mer

(SYMADREM)
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2017-02-10-013

arrêté portant renouvellement du conseil de direction de la

RNN Camargue
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
DE L’UTILITE PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT
Bureau de l’Utilité Publique, de la Concertation et de l’Environnement

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT
DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT (DREAL)
Service Biodiversité, Eaux et Paysage

A R R Ê T É  

portant renouvellement du conseil de direction
de la réserve naturelle nationale de Camargue

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L.332-1 et suivants et R. 332-15 et suivants ;

VU  le décret 2015-622 du 5 juin 2015 portant à cinq ans la durée des comités consultatifs des réserves
naturelles nationales (annexe 1) ;

VU  l’arrêté ministériel du 24 avril 1975 portant création de la réserve naturelle zoologique et botanique de
Camargue dite « réserve nationale de Camargue » ;

VU  l’arrêté ministériel du 24 avril 1975 relatif  aux modalités de gestion et d’aménagement de la réserve
nationale de Camargue ainsi que l’arrêté modificatif du 12 septembre 1984 ;

VU  l’arrêté ministériel du 15 janvier 1993 portant nomination au conseil de direction de la réserve naturelle de
Camargue ;

VU  les arrêtés préfectoraux du 16 décembre 2010 et du 30 décembre 2013 portant renouvellement du
conseil de direction de la réserve naturelle nationale de Camargue ;

VU  l’arrêté préfectoral du 23 juin 2016 portant renouvellement du conseil scientifique de la réserve naturelle
nationale de Camargue ;

VU  la circulaire DNP n°98-1 du 3 février 1998 relative à la déconcentration de décisions administratives
individuelles relevant du ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement, notamment dans le
domaine de la faune et de la flore sauvages et des espaces naturels, confiant au préfet des Bouches-du-
Rhône la compétence pour désigner les membres du conseil  de direction et du conseil scientifique de la
réserve naturelle de Camargue ;

VU la circulaire du 30 septembre 2010 relative aux procédures de classement et de gestion des réserves
naturelles nationales ;

VU la convention du 4 mars 1986 confiant la gestion de la réserve nationale de Camargue à la Société
Nationale de Protection de la Nature (SNPN) ;

Considérant qu'il y a lieu de modifier la composition du conseil de direction de la réserve, telle que définie
dans l'arrêté du 16 décembre 2010 sus-cité ;

Considérant la demande du 15 décembre 2016 du Président de la Chambre d’Agriculture des Bouches-du-
Rhône d’intégrer le conseil de direction de la réserve naturelle nationale de Camargue ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, 
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A R R Ê T E :

ARTICLE 1 – Renouvellement du conseil de direction de la réserve naturelle nationale de Camargue :

Le conseil de direction de la réserve naturelle nationale de Camargue est renouvelé.

Le conseil est présidé par le Préfet des Bouches-du-Rhône, ou son représentant.

Le conseil de direction de la réserve naturelle est organisé, en référence à l’arrêté du 24 avril 1975 modifié,
en deux collèges composés des membres suivants :

1 – Membres de droit :

 La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Provence-
Alpes-Côte d’Azur, ou son représentant ;

 Le Directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) des Bouches-du-Rhône, ou son
représentant ;

 Le Maire d’Arles, ou son représentant ;

 Le Maire des Saintes-Maries-de-la-Mer, ou son représentant ;

 Le Président du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône, ou son représentant ;

 Le Président du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur, ou son représentant ;

 Le Président du Parc Naturel Régional de Camargue, ou son représentant ;

 Le Président de la Société Nationale de Protection de la Nature (SNPN), ou son représentant ;

 Le Délégué régional PACA du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres, ou son
représentant ;

 Le  Président  du  Conseil  scientifique  de  la  réserve  naturelle  nationale  de  Camargue,  ou  son
représentant ;

2 – Membres nommés pour une durée de cinq ans renouvelables :

 Le Président de la Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône, ou son représentant ;

 Le Président du Syndicat mixte interrégional d’aménagement des digues du delta du Rhône et de la
mer (SYMADREM), ou son représentant ;

 Le Président du Syndicat Mixte de Gestion des Associations Syndicales du Pays d’Arles  (SMGAS),
ou son représentant ;

 Le Directeur général de la Fondation Tour du Valat, ou son représentant ;

 Le  Directeur  de  l’Agence  de  l’eau  Rhône  –  Méditerranée  et  Corse  (délégation  régionale  de
Marseille), ou son représentant ;

 Le Président du Conservatoire-Etudes des Ecosystèmes de Provence (CEEP), ou son représentant ;

 Le Délégué régional Alpes – Méditerranée de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage
(ONCFS), ou son représentant ;

 Une personne qualifiée au titre de la protection de la nature proposée par le président de la SNPN.
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ARTICLE 2 – Missions :

Le conseil  de direction  donne son  avis  sur  le  fonctionnement  de la  réserve,  sur  sa  gestion et  sur  les
conditions d’application des mesures énoncées dans l’arrêté de création du 24 avril 1975.

Il se prononce sur le plan de gestion de la réserve, ainsi que sur sa mise en oeuvre et son évaluation.
 
En  lien  avec  le  conseil  scientifique  de  la  réserve,  il  peut  faire  procéder  à  des  études  scientifiques  et
techniques.

Il peut également recueillir tout avis contribuant à assurer la connaissance, la conservation ou l’amélioration
du milieu naturel et des paysages de la réserve.

ARTICLE 3 – Fonctionnement :

Les membres décédés ou démissionnaires et ceux qui, en cours de mandat, cessent d’exercer les fonctions
en raison desquelles ils ont été désignés, doivent être remplacés. Dans ce cas, le mandat des nouveaux
membres expire à la date à laquelle aurait normalement pris fin celui de leurs prédécesseurs.

Le conseil  de direction se réunit en séance plénière, au moins une fois par an, sur convocation de son
Président.

Le secrétariat administratif et technique du Conseil de direction est assuré par la directrice de la réserve, en
lien avec la sous-préfecture d’Arles et la DREAL PACA.

Il peut déléguer l’examen d’une question particulière ou urgente à une formation restreinte. Cette dernière
siège sous l’appellation de « Bureau de direction de la réserve ». Son secrétariat est assuré par la SNPN, en
lien étroit avec la DREAL. Il peut être sollicité pour avis, par écrit ou par message électronique.

 Il est composé des six membres suivants :

 La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, ou son représentant,

 Le Directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône, ou son représentant,

 Le Président du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône, ou son représentant ;

 Le Président du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur, ou son représentant ;

 Le  Délégué  régional  du  Conservatoire  de  l’espace  littoral  et  des  rivages  lacustres,  ou  son
représentant ;

 Le Président de la Société Nationale de Protection de la Nature (SNPN), ou son représentant .

ARTICLE 4 –  Le secrétaire  général  de la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  le  sous-préfet  d’Arles,  la
directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence, Alpes, Côte d’Azur, le
directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-
du-Rhône.

Fait à Marseille, le 10 février 2017

1Pour le Préfet
et par délégation

La secrétaire générale adjointe
Maxime AHRWEILLER 
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

                       
                                    PRÉFECTURE                                                                                   Marseille, le 13 février 2017

           DIRECTION DES COLLECTIVITÉS LOCALES
     DE L'UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L'ENVIRONNEMENT
                                        ---------
            BUREAU DES INSTALLATIONS ET TRAVAUX
    RÉGLEMENTÉS POUR LA PROTECTION DES MILIEUX
                                        ---------
Dossier suivi par : Mme HERBAUT
Tél. : 04.84.35.42.65.
N° 21-2017 CO

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION 
 DU COMITÉ DE DELTA DE LA CAMARGUE

-------------

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône 

-------------

VU le code de l’environnement, Livre II, Titre Ier,

VU la loi modifiée n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des métropoles,

VU le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création dela Métropole d'Aix-Marseille-
Provence, 

VU la circulaire du 30 janvier 2004 du Ministre de l’Écologie etdu Développement Durable relative
aux contrats de rivières et de baie,

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône Méditerranée
approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 3 décembre 2015,

VU l’arrêté préfectoral n° 2003-196 en date du 23 juin 2003 portant création du Comité de delta de la
Camargue, modifié par les arrêtés préfectoraux des 17 décembre 2004 et 3 décembre 2014,

VU le courrier en date du 27 janvier 2017 par lequel le Présidentdu Comité de delta de la Camargue a
sollicité la modification de la composition du Comité afin,d’une part, que soient intégrés les acteurs
des territoires de la rive gauche du Rhône suite à l'extension du périmètre du Contrat de Delta et,
d’autre part, que soient pris en compte les changements survenus concernant certains membres,

…/…
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VU l’avis émis le 9 février 2017 par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des
Bouches-du-Rhône, 

CONSIDÉRANT l'extension du périmètre de Contrat de Delta de la Camargue,

CONSIDÉRANT  la création de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence au 1er janvier 2016,

CONSIDÉRANT  les évolutions législatives et réglementaires,

CONSIDÉRANT  qu'il convient de modifier en conséquence la composition du Comité de delta,

CONSIDÉRANT qu'il convient de réviser l’arrêté préfectoral du 23 juin 2003 modifié portant
création du Comité de delta de la Camargue,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

L’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 2003-196 en date du 23juin 2003 modifié portant création du
Comité de delta de la Camargue est actualisé comme suit :

Sont nommés pour siéger au sein du comité de delta :

1) Collège des collectivités territoriales 

Madame ou Monsieur

� le Président du Conseil Régional P.A.C.A., 
� la Présidente du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône,
� le Maire d’Arles,
� le Maire des Saintes-Maries de la Mer,
� le Maire de Port Saint-Louis du Rhône,
� le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence,
� le Président du Syndicat Mixte pour la gestion du Parc naturel régional de Camargue,
� le Président du SYMADREM,
� le Président de l’ARPE,
� le Président du Syndicat Mixte de Gestion des Associations Syndicales du Pays d’Arles,
� le Président de la Communauté d’Agglomération Arles Crau Camargue Montagnette,
� le Président du Syndicat Mixte du Pays d’Arles,
� la Présidente du Syndicat Intercommunal du Canal des Alpines Septentrionales,
� le Président du Syndicat Mixte de Gestion de la Nappe Phréatique de la Crau,

   ou leur représentant.

…/…
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2) Collège des services et établissements publics de l’État

Madame ou Monsieur 

� le Préfet du département des Bouches-du-Rhône,
� le Préfet Maritime de la Méditerranée,
� la Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement P.A.C.A., 
� la Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement d'Auvergne

Rhône-Alpes,
� la Directrice de la délégation P.A.C.A. et Corse de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse,
� le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt,
� le Directeur Départemental des Territoires et de Mer des Bouches-du-Rhône,
� le Directeur Départemental de la Protection des Populations des Bouches-du-Rhône,
� le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé P.AC.A., 
� le Directeur Inter régional de l'Agence Française pour la Biodiversité P.A.C.A. Corse,
� le Directeur Inter régional de la Mer Méditerranée,
� le Délégué Régional du Conservatoire du littoral,
� le Délégué Régional de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage,
� le Délégué Régional au Tourisme,
� le Directeur du centre IFREMER de Toulon-La Seyne,
� le Directeur Général de Voies Navigables de France,
� la Directrice du Grand Port Maritime de Marseille,

ou leur représentant.

3) Collège des usagers

Madame ou Monsieur 

� le Président de la Chambre d'Agriculture des Bouches du Rhône, 
� le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Pays d’Arles,
� le Président de la SNPN (Réserve Nationale de Camargue),
� le Président de la Ligue de Protection des Oiseaux,
� le Président du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins,
� le Président du Centre Français du Riz,
� le Président du Syndicat des riziculteurs,
� le Président du Groupe des Salins du Midi,
� le Président de la Fédération Départementale de Chasse des Bouches-du-Rhône,
� le Président de la Fédération Départementale des Bouches-du-Rhône pour la Pêche et la

Protection du Milieu Aquatique,
� le Président de l’Association des Pêches Camarguaises,
� le Président de l’Association Migrateurs-Rhône-Méditerranée,
� la Présidente du Comité Départemental du Tourisme,
� le Président du CPIE Rhône Pays d’Arles,
� le Représentant des Associations des éleveurs de taureaux et de chevaux de Camargue,
� le Président de l’Association des éleveurs de chevaux de race Camargue (A.E.C.R.C.),
� le Président du Livre Généalogique de la Raço di Biou (L.G.R.B.),
� le Président du Livre Généalogique de la Race de Combat (L.G.R.C.),
� la Présidente du Comité de hameau de Gageron,
� la Présidente de l’Association pour la Sauvegarde des Intérêts de Gimeaux,
� la Présidente du Comité d’Intérêt de village de Saliers,
� la Présidente du Comité d’Intérêt de quartier de Trinquetaille,
� la Présidente du Comité d’Intérêt de quartier Tête de Camargue,

…/…
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� le Président de la Fondation de la Tour du Valat,
� le Président de l’Association France Nature Environnement,
� le Président du Syndicat des Exploitants Agricoles du Pays d'Arles,
� le Président de l’Association Agriculture Professionnelle Économique/Écologique (APE2),
� la Présidente de l'Association des Amis des marais du Vigueirat,
� le Président de l'ASCO du dessèchement des marais d'Arles, 
 

ou leur représentant.

ARTICLE 2

Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2003-196 en date du 23 juin 2003 modifié portant
création du Comité de delta de la Camargue sont inchangées.

ARTICLE 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-
Rhône et mis à disposition du public sur son site internet.

ARTICLE 4

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet d’Arles, le Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, le Président du Syndicat Mixte
pour la gestion du Parc naturel régional de Camargue, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les mairies concernées et notifié à chacun des
membres du Comité de delta.

Pour le Préfet

et par délégation

La Secrétaire Générale Adjointe

signé

Maxime AHRWEILLER
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Préfecture-Direction des ressources humaines

13-2017-02-13-005

Arrêté  du 13 février 2017 modifiant l'arrêté région 734 du

27 octobre 2016 portant désignation des représentants de

l'administration et du personnel au sein de la commission

administrative paritaire régionale compétente à l'égard du

corps des secrétaires administratifs.
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Direction des Ressources Humaines

Bureau des Ressources Humaines

Affaire suivie par : Bernadette SOL 
Tél. : 04 84 35 46 86
Région n°373

ARRÊTÉ MODIFIANT L’ARRETE REGION 734 DU 27 OCTOBRE 2016  

PORTANT DESIGNATION  DES REPRESENTANTS DE L’ADMINISTRATION  ET DU PERSONNEL 

AU SEIN DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE REGIONALE 

COMPETENTE À L’EGARD DU CORPS DES SECRETAIRES ADMINISTRATIFS

LE PREFET DE LA REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat ;

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux Commissions Administratives Paritaires ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2014 portant création des Commissions Administratives Paritaires Nationales et
Locales compétentes à l’égard du corps des personnels administratifs du Ministère de l’Intérieur ;

Vu l’arrêté du 21 août 2014 fixant la date et les modalités des élections à certaines commissions paritaires
du Ministère de l’Intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 novembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur David COSTE,
Sous-Préfet hors classe, Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

Vu les résultats des élections professionnelles organisées le 4 décembre 2014 en vue de la désignation
des représentants du personnel de la Commission Administrative Paritaire Régionale compétente à l’égard
du corps des Secrétaires Administratifs ;

Vu l’arrêté Région 734 du 27 octobre 2016 portant désignation des représentants de l’administration et du
personnel au sein de la Commission Administrative Paritaire Régionale compétente à l’égard du corps des
Secrétaires Administratifs ;

Sur la proposition de M.  le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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Article 1  er : L’arrêté préfectoral Région 734 du 27 octobre 2016 susvisé est modifié comme suit :

REPRESENTANTS DE L'ADMINISTRATION

TITULAIRES SUPPLÉANTS

M. David COSTE, Secrétaire Général de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône

Mme  Myriam  GARCIA,  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  des
Alpes-de-Haute-Provence

M.  Jean-René  VACHER  ,  Secrétaire  Général  de  la
zone de défense et de sécurité sud

M. Yves HOCDÉ, Secrétaire Général de la Préfecture des Hautes-Alpes

M.  Jean-Marc  SOUEIX,  Lieutenant-Colonel,  Officier
adjoint   « Ressources  Humaines »  de  la  région  de
gendarmerie Provence-Alpes-Côte d’Azur

M.  Christian  UDO,  Chef  du  bureau  personnel  civil  de la  région  de
gendarmerie Provence-Alpes-Côte d’Azur 

M.  Frédéric  MACKAIN,  Secrétaire  Général  de  la
Préfecture des Alpes-Maritimes

Mme Céline BURES, Directrice des Ressources Humaines du SGAMI
de Marseille

Mme  Sylvie  HOUSPIC,  Secrétaire  Générale  de  la
Préfecture du Var

M. Pierre  SCHIES, Directeur des Ressources, de l’Immobilier  et  de la
Logistique  de la Préfecture des Alpes-Maritimes

M.  Thierry  DEMARET,  Secrétaire  Général  de  la
Préfecture de Vaucluse

Mme  Fabienne  TRUET-CHERVILLE,  Directrice  des  Ressources
Humaines  de la Préfecture des Bouches-du-Rhône

REPRESENTANTS DU PERSONNEL

TITULAIRES SUPPLEANTS

Secrétaire Administratif de classe exceptionnelle

M. Francis SANCHEZ Mme Marie-Anne GAY
Mme Sylvie CLEMENT Mme Magali IVALDI

Secrétaire Administratif de classe supérieure

Mme Jocelyne GUIERMET Mme Stéphanie RAMIREZ
Mme Anne DULPHY Mme Nadine DI NUCCI

Secrétaire Administratif de classe normale

Mme Laurence GUIDINI Mme Marie-Josée PICCO
Mme Christiane PEYRE M. Jean-Roch DUVAL

Article     2 : Les autres dispositions demeurent inchangées.

Article     3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches-du-
Rhône.

Fait à Marseille, le 13 février 2017

Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du code de justice administrative,  cet arrêté peut faire
l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal  administratif,  dans le délai  de deux mois courant à compter de sa
notification.
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Direction des Ressources Humaines

Bureau des Ressources Humaines

Affaire suivie par : Bernadette SOL
Tél. : 04 84 35 46 86
Région n°372

ARRÊTÉ MODIFIANT L’ARRETE REGION 944 DU 14 DECEMBRE 2016   

PORTANT DESIGNATION  DES REPRESENTANTS DE L’ADMINISTRATION  ET DU PERSONNEL 

AU SEIN DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE REGIONALE 

COMPETENTE À L’EGARD DU CORPS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS

LE PREFET DE LA REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat ;

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux Commissions Administratives Paritaires ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2014 portant création des Commissions Administratives Paritaires Nationales et
Locales compétentes à l’égard du corps des personnels administratifs du Ministère de l’Intérieur ;

Vu l’arrêté du 21 août 2014 fixant la date et les modalités des élections à certaines commissions paritaires
du Ministère de l’Intérieur ;

Vu les résultats des élections professionnelles organisées le 4 décembre 2014 en vue de la désignation
des représentants du personnel de la Commission Administrative Paritaire Régionale compétente à l’égard
du corps des Adjoints Administratifs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 novembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur David COSTE,
Sous-Préfet hors classe, Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté Région 944 du 14 décembre 2016 portant désignation des représentants de l’administration et
du personnel au sein de la Commission Administrative Paritaire Régionale compétente à l’égard du corps
des Adjoints Administratifs ;

Sur la proposition de M.  le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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Article 1  er : L’arrêté préfectoral Région 944 du 14 décembre 2016 susvisé est modifié comme suit :

REPRESENTANTS DE L'ADMINISTRATION

TITULAIRES SUPPLÉANTS

M.  David  COSTE,  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  des
Bouches-du-Rhône

M. Yves HOCDÉ, Secrétaire Général de la Préfecture des
Hautes-Alpes

M. Hugues CODACCIONI ,  Secrétaire  Général  Adjoint  du
SGAMI de Marseille

Mme Nathalie CARA, Chef du Bureau des Ressources
Humaines de la Préfecture des Bouches-du-Rhône

M. Jean-Marc SOUEIX, Lieutenant-Colonel, Officier en charge
des   Ressources  Humaines  de  la  région  de  gendarmerie
Provence-Alpes-Côte d’Azur

Mme  Céline  BURES,  Directrice  des  Ressources
Humaines du SGAMI de Marseille

M. Frédéric MACKAIN, Secrétaire Général de la Préfecture des
Alpes-Maritimes

Mme  Fabienne  TRUET-CHERVILLE,  Directeur  des
Ressources  Humaines   de  la  Préfecture  des
Bouches-du-Rhône

Mme Sylvie HOUSPIC, Secrétaire Générale de la Préfecture du
Var

M.  Pierre  SCHIES,  Directeur  des  Ressources,  de
l’Immobilier et de la Logistique  de la Préfecture des Alpes-
Maritimes

M. Thierry DEMARET, Secrétaire Général de la Préfecture de
Vaucluse 

M.  Bruno  EVENAS,  Directeur  de  la  Performance  et  des
Moyens de la Préfecture du Var

Mme Myriam GARCIA,  Secrétaire  Générale  de la  Préfecture
des Alpes-de-Haute-Provence

Mme  Pascale  CHABAS,  Directrice  des  Moyens  et  de  la
Coordination  des  Politiques  de  l’Etat  de  la  Préfecture  de
Vaucluse

M.  Jean-Marie  SALANOVA,  Inspecteur  Général  des
Services  Actifs  de  la  Police  Nationale,  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-
Rhône 

M.  Eric  ARELLA,  Contrôleur  Général,  Directeur
Interrégional de la Police Judiciaire

REPRESENTANTS DU PERSONNEL

TITULAIRES SUPPLEANTS

Adjoint Administratif Principal de 1ère classe

Mme Françoise CAVALIER  Mme Nathalie GIOCANTI 
Mme Marie-Claude MARTIN Mme Alexandrine OGGERO

Adjoint Administratif Principal de 2ème  classe

M. Christophe BEY M. Rodrigue RETOUX
M. Jean-Marie NOYER Mme Irène SORO
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TITULAIRES SUPPLEANTS

Adjoint Administratif de 1ère classe

Mme Karine APAVOU Mme Georgia MORALES
Mme Hassania FADLAN Mme Pascale PEDRETTI

Adjoint Administratif de 2ème  classe

M. Guillaume PARSZISZ Mme Nathalie FAURE
Mme Ingrid LETELLIER M. Daniel BERMOND-GONNET

Article     2 : Les autres dispositions demeurent inchangées.

Article     3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches-du-
Rhône.

Fait à Marseille, le 13 février 2017

Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du code de justice administrative,  cet arrêté peut faire
l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal  administratif,  dans le délai  de deux mois courant à compter de sa
notification.
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